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boundaries and reducing number of wards during election 
campaign — Whether legislation limits electoral partic-
ipants’ right to freedom of expression and, if so, whether 
limitation justifi ed — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, ss. 1, 2(b) — Better Local Government Act, 
2018, S.O. 2018, c. 11.

Constitutional law — Unwritten constitutional prin-
ciples — Democracy — Province enacting legislation 
redrawing municipality’s electoral ward boundaries and 
reducing number of wards during election campaign — 
Whether legislation unconstitutional for violating unwrit-
ten constitutional principle of democracy.

On May 1, 2018, the City of Toronto municipal elec-

tion campaign commenced and nominations opened in 

preparation for an election day on October 22, 2018. On 

July 27, 2018, the closing day for nominations, Ontario 

announced its intention to introduce legislation reducing 

the size of Toronto City Council. On August 14, 2018, 

the Better Local Government Act, 2018, came into force, 

reducing the number of wards from 47 to 25.

The City and two groups of private individuals chal-

lenged the constitutionality of the Act and applied for or-

ders restoring the 47-ward structure. The application judge 

found that the Act limited the municipal candidates’ right 

to freedom of expression under s. 2(b) of the Charter and 

municipal voters’ s. 2(b) right to effective representation. 

He held that these limits could not be justifi ed under s. 1 

of the Charter and set aside the impugned provisions of 

the Act. Ontario appealed and moved to stay the judgment 

pending appeal. The Court of Appeal granted the stay and, 

on October 22, 2018, the municipal election proceeded 

on the basis of the 25-ward structure created by the Act. 
The Court of Appeal later allowed the appeal, fi nding no 

limit on freedom of expression. The majority held that the 

City had advanced a positive rights claim, which was not 

properly grounded in s. 2(b) of the Charter, and concluded 

that the application judge had erred in fi nding that the Act 
substantially interfered with the candidates’ freedom of 

expression and in fi nding that the right to effective rep-

resentation applies to municipal elections and bears any 

infl uence over the s. 2(b) analysis. The majority also held 

that unwritten constitutional principles do not confer upon 

the judiciary power to invalidate legislation that does not 

otherwise infringe the Charter, nor do they limit provincial 

legislative authority over municipal institutions.

électoraux d’une ville et réduisant leur  nombre durant une 
campagne électorale — La loi  porte-t-elle atteinte au droit 
à la liberté d’expression des participants aux élections et, 
si oui, cette atteinte est- elle justifi ée? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 1, 2b) — Loi de 2018 sur l’amé-
lioration des administrations locales, L.O. 2018, c. 11.

Droit constitutionnel — Principes constitutionnels non 
écrits — Démocratie — Adoption par une province d’une loi 
redessinant les limites des quartiers électoraux d’une ville et 
réduisant leur  nombre durant une campagne électorale — 
La loi est- elle inconstitutionnelle du fait qu’elle violerait le 
principe constitutionnel non écrit de la démocratie?

Le 1er mai 2018, la campagne électorale municipale 

de la cité de Toronto (« Ville ») a commencé et la période 

de dépôt des déclarations de candidature a été ouverte 

en vue des élections du 22 octobre 2018. À la clôture de 

cette période, le 27 juillet 2018,  l’Ontario a annoncé son 

intention de présenter une loi réduisant la taille du conseil 

municipal de Toronto. Le 14 août 2018, la Loi de 2018 
sur l’amélioration des administrations locales est entrée 

en vigueur, réduisant le  nombre de quartiers de 47 à 25.

La Ville et 2 groupes de particuliers ont contesté la 

constitutionnalité de la Loi et sollicité des ordonnances 

rétablissant la structure à 47 quartiers. Le  juge saisi de la 

demande a conclu que la Loi portait atteinte au droit des 

candidats à la liberté d’expression protégé par l’al. 2b) 

de la Charte et au droit des électeurs à la représentation 

effective également protégé par l’al. 2b). Il a conclu que 

ces atteintes ne pouvaient pas être justifi ées au regard de 

l’ar ticle premier de la Charte et il a annulé les disposi-

tions contestées de la Loi.  L’Ontario a interjeté appel et 

demandé un sursis à l’exécution du jugement en attendant 

l’issue de l’appel. La Cour d’appel a accordé le sursis et, 

le 22 octobre 2018, les élections municipales se sont dé-

roulées selon la structure à 25 quartiers créée par la Loi. 
Plus tard, la Cour d’appel a accueilli l’appel, concluant 

à l’absence d’une atteinte à la liberté d’expression. Les 

 juges majoritaires ont conclu que la Ville avait présenté 

une revendication de droit positif qui n’était pas adéquate-

ment fondée sur l’al. 2b) de la Charte, et que le  juge saisi 

de la demande avait commis une erreur en jugeant que la 

Loi avait substantiellement entravé la liberté d’expression 

des candidats et que le droit à une représentation effective 

s’applique aux élections municipales et infl uence l’analyse 

fondée sur l’al. 2b). Les  juges majoritaires ont aussi conclu 

que les principes constitutionnels non écrits ne confèrent 

pas aux tribunaux le pouvoir d’invalider une loi qui ne 

viole pas autrement la Charte ni ne limitent la compétence 

législative provinciale sur les institutions municipales.
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Held (Abella, Karakatsanis, Martin and Kasirer JJ. 

dissenting): The appeal should be dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Côté, Brown and Rowe 

JJ.: Ontario acted constitutionally. The Act imposed no 

limit on freedom of expression. Further, unwritten consti-

tutional principles cannot be used as bases for invalidating 

legislation, nor can the unwritten constitutional principle 

of democracy be used to narrow provincial authority under 

s. 92(8) of the Constitution Act, 1867, or to read munici-

palities into s. 3 of the Charter.

A purposive interpretation of Charter rights must begin 

with, and be rooted in, the text and not overshoot the pur-

pose of the right but place it in its appropriate linguistic, 

philosophic and historical contexts. Section 2(b) of the 

Charter, which provides that everyone has the fundamen-

tal freedoms of thought, belief, opinion and expression, 

including freedom of the press and other media of com-

munication, has been interpreted as generally imposing 

a negative obligation rather than a positive obligation of 

protection or assistance. A claim is properly characterized 

as negative where the claimant seeks freedom from gov-

ernment legislation or action suppressing an expressive ac-

tivity in which people would otherwise be free to engage. 

Such claims of right under s. 2(b) are considered under 

the framework established in Irwin Toy Ltd. v. Quebec 
(Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927.

However, as explained in Baier v. Alberta, 2007 SCC 

31, [2007] 2 S.C.R. 673, s. 2(b) may, in certain circum-

stances, impose positive obligations on the government to 

facilitate expression. Many constitutional rights have both 

positive and negative dimensions and this is so for s. 2(b). 

Central to whether s. 2(b) has been limited is, therefore, 

the appropriate characterization of the claim as between 

a negative and positive claim of right.

In the context of positive claims under s. 2(b), where a 

claimant seeks to impose an obligation on the government 

(or legislature) to provide access to a particular statu-

tory or regulatory platform for expression, the applicable 

framework is that of Baier. As held in Baier, to succeed, a 

positive claim must satisfy the following three factors fi rst 

set forth in Dunmore v. Ontario (Attorney General), 2001 

SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 1016: (1) the claim should be 

grounded in freedom of expression, rather than in access 

to a particular statutory regime; (2)  the claimant must 

Arrêt (les  juges Abella, Karakatsanis, Martin et Kasirer 

sont dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

Le  juge en chef Wagner et les  juges Moldaver, Côté, 

Brown et Rowe :  L’Ontario a agi de façon constitution-

nelle. La Loi ne restreint aucunement la liberté d’expres-

sion. En outre, les principes constitutionnels non écrits 

ne  peuvent pas servir à invalider des me sures législatives 

et le principe constitutionnel non écrit de la démocratie 

ne peut pas être invoqué pour restreindre la compétence 

provinciale prévue au par. 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 ou pour inclure les municipalités à l’art. 3 de la 

Charte.

Une interprétation téléologique des droits protégés par 

la Charte doit commencer par le texte et s’y enraciner, 

sans aller au- delà de l’objet du droit, et être située dans ses 

contextes linguistique, philosophique et historique appro-

priés. L’alinéa 2b) de la Charte, qui prévoit que chacun a 

les libertés fondamentales de pensée, de croyance, d’opi-

nion et d’expression, y compris la liberté de la presse et des 

autres moyens de communication, a été interprété comme 

imposant, d’une manière générale, une obligation négative 

et non une obligation positive de protection ou d’aide. Une 

revendication est à juste titre qualifi ée de négative lorsque 

le demandeur  cherche à ne pas être assujetti à des dispo-

sitions législatives ou à des me sures gouvernementales 

supprimant une activité expressive qu’il serait autrement 

libre d’exercer. De telles revendications de droit fondées 

sur l’al. 2b) sont examinées selon le cadre d’analyse établi 

dans l’arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), 
[1989] 1 R.C.S. 927.

Cependant, comme il est expliqué dans l’arrêt Baier 
c. Alberta, 2007 CSC 31, [2007] 2 R.C.S. 673, l’al. 2b) 

peut, dans certaines circonstances, imposer des obligations 

positives au gouvernement afi n de faciliter l’expression. 

De nombreux droits reconnus par la Constitution ont des 

dimensions à la fois positives et négatives, et il en est ainsi 

pour ceux protégés par l’al. 2b). Pour déterminer s’il y a 

eu violation de l’al. 2b), il est donc central de qualifi er la 

revendication comme il se doit en décidant si elle porte 

sur un droit positif ou négatif.

Dans le contexte d’une revendication de droit positif 

fondée sur l’al. 2b), où le demandeur  cherche à imposer au 

gouvernement (ou à la législature) l’obligation de donner 

accès à une tribune particulière par voie législative ou 

réglementaire, c’est le cadre d’analyse prescrit par l’arrêt 

Baier qui s’applique. Comme le prévoit cet arrêt, un de-

mandeur doit satisfaire aux trois facteurs suivants, d’abord 

énoncés dans l’arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur gé-
néral), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 1016, pour avoir 

gain de  cause dans sa revendication de droit positif : (1) la 
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demonstrate that lack of access to a statutory regime has 

the effect of a substantial interference with freedom of 

expression, or has the purpose of infringing freedom of 

expression; and (3) the government must be responsible 

for the inability to exercise the fundamental freedom. 

These factors set an elevated threshold for positive claims 

and can usefully be distilled to a single core question: is 

the claim grounded in the fundamental Charter freedom 

of expression, such that, by denying access to a statutory 

platform or by otherwise failing to act, the government has 

either substantially interfered with freedom of expression, 

or had the purpose of interfering with freedom of expres-

sion? This single question, a salutary clarifi cation of the 

Baier test, emphasizes the elevated threshold in the second 

Dunmore factor while encompassing the considerations 

of the fi rst and third factors. Substantial interference with 

freedom of expression occurs where lack of access to a 

statutory platform has the effect of radically frustrating 

expression to such an extent that meaningful expression is 

effectively precluded. While meaningful expression need 

not be rendered absolutely impossible, effective preclusion 

represents an exceedingly high bar that would be met only 

in extreme and rare cases.

In the present case, the City has not established a limit 

on s. 2(b). The City’s claim is a claim for access to a 

particular statutory platform, and is thus, in substance, a 

positive claim. The Baier framework therefore applies, and 

the City had to show that the Act radically frustrated the 

expression of election participants such that meaningful 

expression was effectively precluded. The candidates and 

their supporters had 69 days to re- orient their messages 

and freely express themselves according to the new ward 

structure. The Act imposed no restrictions on the content 

or meaning of the messages that participants could con-

vey. Many of the challengers who continued to campaign 

ultimately had successful campaigns, raising signifi cant 

amounts of money and receiving signifi cant numbers of 

votes. This would not have been pos sible had their s. 2(b) 

rights been so radically frustrated so as to effectively 

preclude meaningful expression. Some of the candidates’ 

prior expression may have lost its relevance, but something 

more than diminished effectiveness is required under the 

Baier framework. In the context of a positive claim, only 

extreme government action that extinguishes the effective-

ness of expression may rise to the level of a substantial 

interference with freedom of expression. Section 2(b) is 

not a guarantee of the effectiveness or continued relevance 

demande doit reposer sur la liberté d’expression plutôt 

que sur l’accès à un régime légal précis; (2) le demandeur 

doit démontrer que l’exclusion du régime légal permet une 

entrave substantielle à l’exercice de la liberté d’expression 

ou a pour objet de faire obstacle à cet exercice; (3) le gou-

vernement doit être responsable de l’incapacité d’exercer 

la liberté fondamentale. Ces facteurs fi xent un seuil élevé 

pour les revendications de droits positifs et  peuvent uti-

lement être résumés en une unique question centrale : la 

demande est- elle fondée sur la liberté d’expression fon-

damentale garantie par la Charte, de sorte que, en niant 

l’accès à une tribune d’origine législative ou en omettant 

autrement d’agir, le gouvernement a substantiellement 

entravé la liberté d’expression ou avait pour objectif de 

le faire? Cette unique question, une clarifi cation salutaire 

du test prescrit par l’arrêt Baier, met l’accent sur le seuil 

élevé du deuxième facteur énoncé dans l’arrêt Dunmore 

tout en englobant les considérations relatives aux premier 

et troisième facteurs. Il y a entrave substantielle à la liberté 

d’expression lorsque le non- accès à une tribune d’origine 

législative a pour effet de frustrer radicalement l’exercice 

de cette expression au point où toute expression signifi ca-

tive est empêchée en réalité. L’expression signifi cative n’a 

pas besoin d’être rendue complètement impossible, mais 

un empêchement concret d’exercer la liberté d’expression 

constitue un seuil excessivement élevé qui ne sera atteint 

que dans des cas extrêmes et rares.

En l’espèce, la Ville n’a pas établi l’existence d’une 

violation de l’al. 2b). La revendication de la Ville vise 

l’accès à une tribune donnée d’origine législative et est 

donc, essentiellement, une réclamation de droit positif. 

C’est donc le cadre établi par l’arrêt Baier qui s’applique, 

et la Ville devait établir que la Loi a frustré radicalement 

l’expression des participants aux élections au point où 

l’expression signifi cative a été empêchée en réalité. Les 

candidats et leurs partisans avaient 69 jours pour réorienter 

leurs messages et s’exprimer librement dans le respect de 

la nouvelle structure de quartiers. La Loi ne restreignait 

aucunement le contenu ou le sens des messages que les 

participants pouvaient exprimer. Bon  nombre des can-

didats qui ont continué de faire campagne ont, en fi n de 

compte, eu des campagnes fructueuses, ayant recueilli 

d’importantes sommes d’argent et reçu un  nombre élevé de 

votes. Cela n’aurait pas été pos sible si l’exercice des droits 

que leur garantit l’al. 2b) avait été frustré si radicalement 

que cela les aurait en réalité empêchés de s’exprimer de 

manière signifi cative. L’expression antérieure de certains 

candidats a pu perdre de la pertinence, mais il faut plus 

qu’une effi cacité moindre aux termes du cadre établi par 

l’arrêt Baier. Dans le contexte d’une revendication de droit 

positif,  seule une action gouvernementale extrême qui 
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of a message, or that campaign materials otherwise retain 

their usefulness throughout the campaign.

Furthermore, the unwritten constitutional principle of 

democracy cannot be used as a device for invalidating oth-

erwise valid provincial legislation such as the impugned 

provisions of the Act. Unwritten principles are part of the 

law of the Constitution, in the sense that they form part 

of the context and backdrop to the Constitution’s written 

terms. Their legal force lies in their representation of 

general principles within which the constitutional order 

operates and, therefore, by which the Constitution’s writ-

ten terms — its provisions — are to be given effect. In 

practical terms, unwritten constitutional principles may 

assist courts in only two distinct but related ways.

First, they may be used in the interpretation of consti-

tutional provisions. Where the constitutional text is not 

itself suffi ciently defi nitive or comprehensive to furnish 

the answer to a constitutional question, a court may use 

unwritten constitutional principles as interpretive aids. 

When applied to Charter rights, unwritten principles as-

sist with purposive interpretation, informing the character 

and the larger objects of the Charter itself, the language 

chosen to articulate the specifi c right or freedom, and 

the historical origins of the concepts enshrined. Where 

unwritten constitutional principles are used as interpretive 

aids, their substantive legal force must arise by necessary 

implication from the Constitution’s text. Secondly, and 

relatedly, unwritten principles can be used to develop 

structural doctrines unstated in the written Constitution 

per se, but necessary to the coherence of, and fl owing by 

implication from, its architecture. Structural doctrines can 

fi ll gaps and address important questions on which the text 

of the Constitution is silent.

Neither of these functions support the application of 

unwritten constitutional principles as an independent basis 

for invalidating legislation. On the contrary, unwritten 

constitutional principles, such as democracy, a principle by 

which the Constitution is to be understood and interpreted, 

strongly favour upholding the validity of legislation that 

conforms to the text of the Constitution. Subject to the 

Charter, a province, under s. 92(8) of the Constitution Act, 
1867, has absolute and unfettered legal power to legislate 

anéantit l’effi cacité de l’expression pourrait atteindre le 

niveau de l’entrave substantielle à la liberté d’expression. 

L’alinéa 2b) ne garantit pas l’effi cacité d’un message ou 

le maintien de sa pertinence, ni l’utilité des documents de 

campagne tout au long de la période électorale.

En outre, le principe non écrit de la démocratie ne peut 

pas servir à invalider des me sures législatives provin-

ciales autrement valides comme les dispositions contestées 

de la Loi. Les principes non écrits font partie du droit 

constitutionnel, en ce sens qu’ils font partie de la toile 

de fond sous- jacente aux termes écrits de la Constitution. 

Leur effet juridique réside dans leur énoncé de principes 

généraux dans le cadre duquel fonctionne l’ordre consti-

tutionnel et, en conséquence, dans le cadre duquel il faut 

donner effet aux termes écrits de la Constitution, soit à ses 

dispositions. En pratique, les principes constitutionnels 

non écrits  peuvent aider les tribunaux seule ment de deux 

façons distinctes, mais connexes.

Premièrement, ils  peuvent être utilisés pour interpréter 

les dispositions constitutionnelles. Lorsque le texte consti-

tutionnel n’est pas lui- même suffi samment explicite ou 

complet pour répondre à une question constitutionnelle, 

les cours  peuvent se servir de principes constitutionnels 

non écrits comme outils d’interprétation. Lorsqu’ils sont 

appliqués à des droits garantis par la Charte, les principes 

non écrits aident les tribunaux à procéder à une interpré-

tation téléologique, en les éclairant sur la nature et les 

objectifs plus larges de la Charte elle- même, les termes 

choisis pour énoncer le droit ou la liberté, et les origines 

historiques des concepts enchâssés. Lorsque des principes 

constitutionnels non écrits sont utilisés comme outils d’in-

terprétation, leur effet juridique substantiel doit décou-

ler par déduction nécessaire du texte de la Constitution. 

Deuxièmement, et de façon connexe, il est pos sible de re-

courir aux principes non écrits pour élaborer des doctrines 

structurelles non énoncées dans la Constitution écrite 

proprement dite, mais nécessaires pour sa cohérence, et 

qui découlent implicitement de son architecture. Ainsi, 

les doctrines structurelles  peuvent combler des lacunes 

et répondre à des questions importantes sur lesquelles le 

texte de la Constitution est muet.

Aucune de ces fonctions n’appuie le recours aux prin-

cipes constitutionnels non écrits à titre de fondement in-

dépendant pour invalider des me sures législatives. Au 

contraire, les principes constitutionnels non écrits, comme 

la démocratie, un principe qui sert à comprendre et à in-

terpréter la Constitution, militent fortement en faveur de 

la confi rmation de la validité des me sures législatives qui 

sont conformes au texte de la Constitution. Sous réserve de 

la Charte, une province, aux termes du par. 92(8) de la Loi 
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with respect to municipalities. This plenary jurisdiction is 

unrestricted by any constitutional principle.

As for s. 3 of the Charter, it guarantees citizens the 

right to vote and run for offi ce in provincial and federal 

elections, and includes a right to effective representation. 

The text of s. 3 makes clear, however, that it does not 

extend to municipal elections. Effective representation 

is not a principle of s. 2(b) of the Charter, nor can the 

concept be imported wholesale into s. 2(b). Section 3 and 

its requirement of effective representation also cannot be 

made relevant to the current case by using the democratic 

principle. Section 3 democratic rights were not extended to 

candidates or electors to municipal councils. The absence 

of municipalities in the constitutional text is not a gap to 

be addressed judicially; rather, it is a deliberate omission. 

The text of the Constitution makes clear that municipal 

institutions lack constitutional status, leaving no open 

question of constitutional interpretation to be addressed 

and, accordingly, no role to be played by the unwritten 

principles.

Per Abella, Karakatsanis, Martin and Kasirer JJ. (dis-

senting): The appeal should be allowed and the application 

judge’s declaration that the timing of the Act unjustifi ably 

infringed s. 2(b) of the Charter restored. Changing the 

municipal wards in the middle of an ongoing municipal 

election was unconstitutional.

When a democratic election takes place in Canada, 

including a municipal election, freedom of expression 

protects the rights of candidates and voters to meaning-

fully express their views and engage in reciprocal political 

discourse on the path to voting day. That is at the core of 

political expression, which in turn is at the core of what is 

protected by s. 2(b) of the Charter. The right to dissem-

inate and receive information connected with elections 

has long been recognized as integral to the democratic 

principles underlying freedom of expression, and as a 

result, has attracted robust protection.

A stable election period is crucial to electoral fairness 

and meaningful political discourse. As such, state inter-

ference with individual and collective political expres-

sion in the context of an election strikes at the heart of 

the democratic values that freedom of expression seeks 

constitutionnelle de 1867, a le pouvoir juridique absolu et 

sans réserve de légiférer à l’égard des municipalités. Les 

pleins pouvoirs sous ce chef de compétence ne sont limités 

par aucun principe constitutionnel.

L’ar ticle 3 de la Charte garantit pour sa part aux ci-

toyens le droit de voter et de briguer un poste aux élections 

provinciales et fédérales, et comprend le droit à une repré-

sentation effective. Le texte de l’art. 3 indique toute fois 

claire ment qu’il n’offre pas de garantie dans le cas des 

élections municipales. La représentation effective n’est pas 

un principe consacré à l’al. 2b) de la Charte, et le concept 

ne peut pas non plus y être transposé intégralement. Il n’est 

pas non plus pos sible de recourir au principe de la démo-

cratie pour rendre l’art. 3 de la Charte et son exigence 

de représentation effective applicables en l’espèce. Les 

droits démocratiques visés à l’art. 3 n’ont pas été étendus 

aux candidats ou aux électeurs des conseils municipaux. 

L’absence des municipalités dans le texte constitutionnel 

n’est pas une lacune que les tribunaux doivent combler; il 

s’agit plutôt d’une omission délibérée. Il ressort claire ment 

du texte de la Constitution que les institutions municipales 

n’ont pas de statut constitutionnel, ce qui ne laisse aucune 

question d’interprétation constitutionnelle à trancher et, 

en conséquence, aucun rôle à jouer pour les principes 

non écrits.

Les  juges Abella, Karakatsanis, Martin et Kasirer (dis-

sidents) : Le pourvoi devrait être accueilli et la déclaration 

du  juge saisi de la demande selon laquelle le moment de 

l’adoption de la Loi constitue une violation injustifi ée de 

l’al. 2b) de la Charte devrait être rétablie. Modifi er les 

quartiers électoraux municipaux au milieu des élections 

municipales en cours était inconstitutionnel.

Lorsque des élections démocratiques ont lieu au 

Canada, y compris des élections municipales, la liberté 

d’expression protège les droits des candidats et des élec-

teurs d’exprimer leurs opinions de manière signifi cative et 

de participer à une discussion politique réciproque durant 

la période menant au jour du vote. Cela est au cœur de 

l’expression politique, qui à son tour est au cœur de ce que 

garantit l’al. 2b) de la Charte. Le droit de partager et de 

recevoir de l’information relative aux élections a depuis 

longtemps été reconnu comme faisant partie intégrante des 

principes démocratiques sous- jacents à la liberté d’expres-

sion, et il a donc reçu une solide protection.

Une période électorale stable est cruciale à l’équité 

électorale et à des discussions politiques signifi catives. 

Ainsi, l’ingérence de l’État dans l’expression politique 

individuelle et collective dans le contexte d’élections s’at-

taque au cœur des valeurs démocratiques que la liberté 
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to protect, including participation in social and political 

decision- making.

A two- part test for adjudicating freedom of expression 

claims was established in Irwin Toy. The fi rst asks whether 

the activity is within the sphere of conduct protected by 

freedom of expression. If the activity conveys or attempts 

to convey a meaning, it has expressive content and prima 
facie falls within the scope of the guarantee. The second 

asks whether the government action, in purpose or effect, 

interfered with freedom of expression.

The legal framework set out in Baier, which was de-

signed to address under inclusive statutory regimes, only 

applies to claims placing an obligation on government to 

provide individuals with a particular platform for expres-

sion. Claims of government interference with expressive 

rights that attach to an electoral process are the kind of 

claims governed by the Irwin Toy framework.

The distinction between positive and negative rights 

is an unhelpful lens for adjudicating Charter claims. All 

rights have positive dimensions since they exist within, 

and are enforced by, a positive state apparatus. They also 

have negative dimensions because they sometimes require 

the state not to intervene. A unifi ed purposive approach has 

been adopted to rights claims, whether the claim is about 

freedom from government interference in order to exercise 

a right, or the right to governmental action in order to get 

access to it. The threshold does not vary with the nature 

of the claim to a right. Each right has its own defi nitional 

scope and is subject to the proportionality analysis under 

s. 1 of the Charter. There is therefore no reason to super-

impose onto the constitutional structure the additional 

hurdle of dividing rights into positive and negative ones 

for analytic purposes.

In the present case, the s. 2(b) claim is about govern-

ment interference with the expressive rights that attach to 

the electoral process and it is precisely the kind of claim 

that is governed by the Irwin Toy framework. Applying 

that framework, it is clear that the timing of the legislation, 

by interfering with political discourse in the middle of an 

election, violated s. 2(b) of the Charter. By radically re-

drawing electoral boundaries during an active election that 

was almost two- thirds complete, the legislation interfered 

d’expression vise à protéger, notamment à la participation 

à la prise de décisions d’intérêt social et politique.

L’arrêt Irwin Toy a établi une analyse en deux temps 

pour trancher les revendications en matière de liberté 

d’expression. La première étape consiste à déterminer si 

l’activité en  cause relève du champ des activités protégées 

par la liberté d’expression. Si l’activité transmet ou tente 

de transmettre une signifi cation, elle possède un contenu 

expressif et relève à première vue du champ d’application 

de la garantie. La seconde étape consiste à se demander si, 

par son objet ou son effet, l’action gouvernementale porte 

atteinte à la liberté d’expression.

Le cadre d’analyse élaboré dans l’arrêt Baier, qui a été 

conçu afi n de traiter du caractère non inclusif de régimes 

légaux, s’applique uniquement aux demandes visant à 

imposer à l’État l’obligation de mettre une tribune donnée 

à la disposition des citoyens. Les demandes qui portent 

sur l’ingérence du gouvernement dans les droits d’ex-

pression connexes à un processus électoral sont le type 

de demandes régies par le cadre d’analyse décrit dans 

l’arrêt Irwin Toy.

La distinction  entre droits positifs et droits négatifs 

est une lorgnette qui n’aide pas à trancher les demandes 

présentées en vertu de la Charte. Tous les droits ont des 

aspects positifs, parce qu’ils existent au sein d’un appareil 

étatique positif et sont mis en application par  celui-ci. Ils 

présentent aussi des aspects négatifs en ce qu’ils requièrent 

parfois que l’État ne s’ingère pas. Une interprétation té-

léologique uniforme a été adoptée relativement aux reven-

dications portant sur les droits, que la revendication porte 

sur la liberté à l’égard de l’ingérence du gouvernement 

afi n d’exercer un droit, ou qu’elle porte sur le droit à 

l’action gouvernementale afi n d’y avoir accès. Le seuil 

ne varie pas selon la nature de la revendication portant 

sur un droit. Chaque droit a sa  propre portée défi nition-

nelle et est susceptible de faire l’objet de l’analyse de la 

proportionnalité suivant l’ar ticle premier de la Charte. Il 

n’y a donc aucune raison, pour les besoins de l’analyse, 

de superposer à la structure constitutionnelle l’obstacle 

additionnel de la division des droits  entre ceux qui sont 

positifs et ceux qui sont négatifs.

En l’espèce, la demande fondée sur l’al. 2b) porte sur 

l’ingérence du gouvernement dans les droits d’expression 

connexes à un processus électoral et c’est précisément 

le genre de demande régie par le cadre d’analyse décrit 

dans l’arrêt Irwin Toy. Lorsqu’on applique ce cadre, il est 

clair que le moment de l’adoption de la Loi, parce qu’il 

a entraîné une ingérence dans la discussion politique, au 

milieu des élections, a porté atteinte à un droit protégé 

par l’al. 2b) de la Charte. En redessinant radicalement 
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with the rights of all participants in the electoral process to 

engage in meaningful reciprocal political discourse. The 

Act eradicated nearly half of the active election campaigns, 

and required candidates to fi le a change of ward notifi ca-

tion form to continue in the race. The redrawing of ward 

boundaries meant that candidates needed to reach new 

voters with new priorities. Voters who had received cam-

paign information, learned about candidates’ mandates 

and engaged with them based on the 47-ward structure 

had their democratic participation put into abeyance. The 

timing of the Act breathed instability into the election, 

undermining the ability of candidates and voters in their 

wards to meaningfully discuss and inform one another of 

their views on matters of local concern.

The limitation on s. 2(b) rights in this case was the 

timing of the legislative changes. Ontario offered no expla-

nation, let alone a pressing and substantial one, for why the 

changes were made in the middle of an ongoing election. 

In the absence of any evidence or explanation for the tim-

ing of the Act, no pressing and substantial objective exists 

for this limitation and it cannot, therefore, be justifi ed in a 

free and democratic society.

As for the role of unwritten constitutional principles, 

there is disagreement with the majority’s observations 

circumscribing their scope and power in a way that reads 

down the Court’s binding jurisprudence. Unwritten con-

stitutional principles may be used to invalidate legislation. 

The precedential Constitution of the United Kingdom is 

not a written document, but is comprised of unwritten 

norms, Acts of Parliament, Crown prerogative, conven-

tions, custom of Parliament, and judicial decisions, among 

other sources. Canada’s Constitution, as a result, embraces 

unwritten as well as written rules. Unwritten constitu-

tional principles have been held to be the lifeblood of 

the Constitution and the vital unstated assumptions upon 

which the text is based. They are not merely “context” 

or “backdrop” to the text. On the contrary, they are the 

Constitution’s most basic normative commitments from 

which specifi c textual provisions derive. The specifi c writ-

ten provisions are elaborations of the underlying, unwrit-

ten, and organizing principles found in the preamble to the 

Constitution Act, 1867. Constitutional text emanates from 

les limites électorales pendant des élections en cours qui 

étaient pratiquement aux deux tiers écoulées, la Loi a 

porté atteinte aux droits de toutes les per sonnes prenant 

part au processus électoral d’engager une discussion poli-

tique réciproque signifi cative. La Loi a éradiqué près de la 

moitié des campagnes électorales actives et exigé que les 

candidats remplissent un formulaire d’avis de changement 

de quartier pour rester dans la course. Le redécoupage des 

quartiers électoraux signifi ait que les candidats devaient 

aller au contact de nouveaux électeurs ayant de nouvelles 

priorités. Les électeurs qui avaient reçu des renseigne-

ments dans le cadre de la campagne électorale, qui avaient 

été informés des mandats des candidats et qui avaient 

échangé avec ceux-ci dans le contexte de la structure à 

47 quartiers ont vu leur participation démocratique mise 

en veilleuse. Le moment où la Loi a été adoptée a insuffl é 

de l’instabilité dans les élections, ce qui a miné la possi-

bilité pour les candidats et les électeurs de leur quartier 

de pouvoir discuter de manière signifi cative et échanger 

leurs opinions respectives sur des questions d’intérêt local.

En l’espèce, l’atteinte au droit protégé par l’al. 2b) 

était liée au moment où les modifi cations législatives ont 

été apportées.  L’Ontario n’a fourni aucune explication, 

et encore moins fait état d’un objectif urgent et réel, in-

diquant pourquoi les modifi cations ont été apportées au 

milieu d’élections en cours. En l’absence de toute preuve 

ou explication justifi ant le moment de l’adoption de la 

Loi, il n’existe aucun objectif urgent et réel permettant 

d’expliquer cette atteinte, et sa justifi cation ne peut donc 

pas se démontrer dans le cadre d’une société libre et dé-

mocratique.

Quant au rôle des principes constitutionnels non écrits, 

il y a désaccord avec les observations des  juges majori-

taires qui ont pour effet de circonscrire le champ d’ap-

plication et la force de ces principes d’une manière qui 

atténue la portée de la jurisprudence contraignante de la 

Cour. Les principes constitutionnels non écrits  peuvent 

être utilisés pour invalider un texte de loi. La Constitution 

du Royaume- Uni, qui a valeur précédentielle par rapport à 

 celle du Canada, n’est pas un document écrit, mais elle est 

composée,  entre autres sources, de  normes non écrites, de 

lois du Parlement, de prérogatives royales, de conventions, 

de coutumes du Parlement et de décisions judiciaires. Par 

conséquent, la Constitution du Canada comprend des 

 règles non écrites et écrites. Les principes constitutionnels 

non écrits sont la force vitale de la Constitution et nour-

rissent le texte de la Constitution dont ils sont les prémisses 

inexprimées. Ils ne sont pas simplement le « contexte » 

ou la «  toile de fond » du texte. Au contraire, ils sont 

les engagements normatifs les plus fondamentaux de la 

Constitution à partir desquels découlent des dispositions 
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underlying principles, but it will not always be exhaustive 

of those principles.

Apart from written provisions of the Constitution, prin-

ciples deriving from the Constitution’s basic structure 

may constrain government action. Those principles exist 

independently of and, as in the case of implied fundamen-

tal rights before the promulgation of the Charter, prior to 

the enactment of express constitutional provisions. The 

legislative bodies in Canada must conform to these basic 

structural imperatives and can in no way override them. 

Accordingly, unwritten principles may be used to inval-

idate legislation if a case arises where legislation elides 

the reach of any express constitutional provision but is 

fundamentally at odds with the Constitution’s internal 

architecture or basic constitutional structure. This would 

undoubtedly be a rare case; however, to foreclose the pos-

sibility that unwritten principles can be used to invalidate 

legislation in all circumstances is imprudent. It not only 

contradicts the Court’s jurisprudence, it is fundamentally 

inconsistent with the case law confi rming that unwritten 

constitutional principles can be used to review legislation 

for constitutional compliance. Reviewing legislation for 

constitutional compliance means upholding, revising or 

rejecting it.

Unwritten constitutional principles are the foundational 

organizing principles of the Constitution and have full 

legal force. They serve to give effect to the structure of 

the Constitution and function as independent bases upon 

which to attack the validity of legislation since they have 

the same legal status as the text. Unwritten constitutional 

principles not only give meaning and effect to constitu-

tional text and inform the language chosen to articulate 

the specifi c right or freedom, they assist in developing 

an evolutionary understanding of the rights and freedoms 

guaranteed in the Constitution, which have long been de-

scribed as a living tree capable of growth and expansion. 

Unwritten constitutional principles are a key part of what 

makes the tree grow. They are also substantive legal rules 

in their own right. In appropriate cases, they may well 

continue to serve, as they have done in the past, as the 

basis for declaring legislation unconstitutional.

textuelles précises. Les dispositions écrites précises sont 

l’expression des principes structurants sous- jacents non 

écrits, prévus par le préambule de la Loi constitutionnelle 
de 1867. Le texte de la Constitution découle de principes 

sous- jacents, mais il n’énonce pas toujours ces principes 

de manière exhaustive.

Hormis les dispositions écrites de la Constitution, les 

principes découlant de sa structure fondamentale  peuvent 

limiter l’action gouvernementale. Ces principes existent 

indépendamment du texte de la Constitution et — comme 

dans le cas des droits fondamentaux implicites avant que 

la Charte soit adoptée — ils existaient avant l’édiction 

de dispositions constitutionnelles expresses. Les corps 

législatifs du Canada doivent se conformer à ces impéra-

tifs structurels fondamentaux et ne doivent en aucun cas 

y passer outre. En conséquence, les principes non écrits 

 peuvent être utilisés pour invalider un texte de loi lorsque 

la loi échappe à la portée d’une disposition constitution-

nelle expresse, mais est fondamentalement incompatible 

avec l’architecture interne de la Constitution ou avec la 

structure constitutionnelle fondamentale. Il s’agirait in-

dubitablement d’un cas rare. Cependant, fermer la porte 

à la possibilité que des principes non écrits puissent être 

utilisés pour invalider un texte de loi, quelles que soient 

les circonstances, est imprudent. Cela est non seule ment 

contraire à la jurisprudence de la Cour, mais également 

fondamentalement incompatible avec la jurisprudence 

qui confi rme que les principes constitutionnels non écrits 

 peuvent être utilisés pour contrôler la constitutionnalité 

des lois. Ce contrôle signifi e qu’on maintient ces dernières, 

qu’on les révise ou qu’on les annule.

Les principes constitutionnels non écrits sont les prin-

cipes fondamentaux structurants de la Constitution et 

ont plein effet juridique. Ils servent à donner effet à la 

structure de la Constitution, et fonctionnent comme des 

piliers indépendants sur lesquels la validité du texte de loi 

peut être contestée puisqu’ils ont le même statut juridique 

que le texte. Non seule ment les principes constitutionnels 

non écrits donnent sens et effet au texte constitutionnel, 

mais en plus ils éclairent la signifi cation des termes choisis 

pour énoncer le droit ou la liberté en  cause, ils contribuent 

aussi à une compréhension évolutive des droits et des 

libertés garantis dans la Constitution, ce que la Cour a 

décrit depuis longtemps comme un arbre susceptible de 

croître et de se développer. Les principes constitutionnels 

non écrits sont une partie primordiale de ce qui fait croître 

cet arbre. Ils sont en outre eux- mêmes des  règles de droit 

substantiel. Dans les  causes adéquates, ils  peuvent bel 

et bien continuer à servir, comme ils l’ont fait dans le 

passé, de fondement permettant de déclarer un texte de 

loi inconstitutionnel.
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I. Introduction

[1] Bien qu’il soit présenté comme visant un droit 

garanti par l’al. 2b) de la Charte canadienne des 
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this appeal, fundamentally, concerns the exercise 

of provincial legislative authority over municipali-

ties. The issue, simply put, is whether and how the 

Constitution of Canada restrains a provincial legis-

lature from changing the conditions by and under 

which campaigns for elected municipal councils are 

conducted.

[2] Section 92(8) of the Constitution Act, 1867 

assigns to provinces exclusive legislative authority 

regarding “Municipal Institutions in the Province”. 

Municipalities incorporated under this authority 

therefore hold delegated provincial powers; like 

school boards or other creatures of provincial statute, 

they do not have independent constitutional status 

(Public School Boards’ Assn. of Alberta v. Alberta 
(Attorney General), 2000 SCC 45, [2000] 2 S.C.R. 

409, at paras. 33-34). The province has “absolute and 

unfettered legal power to do with them as it wills” 

(Ontario English Catholic Teachers’ Assn. v. Ontario 
(Attorney General), 2001 SCC 15, [2001] 1 S.C.R. 

470, at para. 58, quoting with approval Campbell J. 

in Ontario Public School Boards’ Assn. v. Ontario 
(Attorney General) (1997), 151 D.L.R. (4th) 346 

(Ont. C.J. (Gen. Div.)), at p. 361). No constitutional 

norms or conventions prevent a province from mak-

ing changes to municipal institutions without munic-

ipal consent (East York (Borough) v. Ontario (1997), 

36 O.R. (3d) 733 (C.A.), at pp. 737-38, per Abella 

J.A.). And “it is not for this Court to create constitu-

tional rights in respect of a third order of government 

where the words of the Constitution read in context 

do not do so” (Baier v. Alberta, 2007 SCC 31, [2007] 

2 S.C.R. 673, at para. 39). 

[3] Aside from one reference to s. 92(8) — and an 

acknowledgement that the Province of Ontario had 

constitutional authority to act as it did in this case — 

our colleague Abella J. all but ignores this decisive 

constitutional context (para. 112). And yet, these 

considerations loom large here. After the closing of 

a nomination period for elections to the Toronto City 

Council, the Province legislated a new, reduced ward 

droits et libertés, le présent pourvoi concerne fonda-

mentalement l’exercice de la compétence législative 

provinciale à l’égard des municipalités. En termes 

simples, il s’agit de savoir si, et le cas échéant de 

quelle façon, la Constitution du Canada empêche les 

législatures provinciales de modifi er les conditions 

sous lesquelles se déroulent les campagnes pour les 

élections des conseils municipaux.

[2] Le para graphe 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 confère aux provinces la compétence législa-

tive exclusive en matière d’« institutions municipales 

dans la province ». Les municipalités constituées en 

vertu de cette compétence possèdent donc des pou-

voirs provinciaux délégués. À l’instar des conseils 

scolaires ou d’autres institutions qui doivent leur 

existence aux lois provinciales, elles n’ont pas de 

statut constitutionnel indépendant (Public School 
Boards’ Assn. of Alberta c. Alberta (Procureur géné-
ral), 2000 CSC 45, [2000] 2 R.C.S. 409, par. 33-34). 

La province a [traduction] « le pouvoir juridique 

absolu et sans réserve de les traiter comme elle l’en-

tend » (Ontario English Catholic Teachers’ Assn. c. 
Ontario (Procureur général), 2001 CSC 15, [2001] 

1 R.C.S. 470, par. 58, citant avec approbation le  juge 

Campbell dans Ontario Public School Boards’ Assn. 
c. Ontario (Attorney General) (1997), 151 D.L.R. 

(4th) 346 (C.J. Ont. (Div. gén.)), p. 361). Aucune 

 norme ou convention constitutionnelle n’empêche 

une province d’apporter des changements aux ins-

titutions municipales sans le consentement des mu-

nicipalités (East York (Borough) c. Ontario (1997), 

36 O.R. (3d) 733 (C.A.), p. 737-738, la  juge Abella). 

De plus, « [i]l n’appartient [.  .  .] pas à notre Cour 

de créer des droits constitutionnels à l’égard d’un 

troisième ordre de gouvernement lorsque, interprété 

contextuellement, le texte de la Constitution ne le 

fait pas » (Baier c. Alberta, 2007 CSC 31, [2007] 2 

R.C.S. 673, par. 39).

[3] Mis à part une référence au par. 92(8) — et une 

reconnaissance que la province de  l’Ontario avait la 

compétence constitutionnelle pour agir comme elle 

l’a fait en l’espèce —, notre col lègue la  juge Abella 

ne tient pas du tout compte de ce contexte consti-

tutionnel décisif (par. 112). Or, ces considérations 

sont importantes en l’espèce. Après la clôture de 

la période de dépôt des déclarations de candidature 
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structure for the City of Toronto and a correspond-

ingly reduced Council. The City says that doing so 

was unconstitutional, because it limited the s. 2(b) 

Charter rights of electoral participants and violated 

the unwritten constitutional principle of democracy. 

It also, says the City, ran afoul of the constitutional 

requirements of effective representation, which it 

says fl ow from s. 2(b) of the Charter and s. 92(8) 

of the Constitution Act, 1867 by virtue of that same 

unwritten constitutional principle of democracy.

[4] None of these arguments have merit, and we 

would dismiss the City’s appeal. In our view, the 

Province acted constitutionally. As to the s. 2(b) 

claim, the City seeks access to a statutory platform 

which must be considered under the framework 

stated in Baier. The change to the ward structure did 

not prevent electoral participants from engaging in 

further political expression on election issues under 

the new ward structure in the 69 days between the Act 
coming into force and the election day. There was no 

substantial interference with the claimants’ freedom 

of expression and thus no limitation of s. 2(b). 

[5] Nor did the Act otherwise violate the 

Constitution. Unwritten constitutional principles 

cannot in themselves ground a declaration of invalid-

ity under s. 52(1) of the Constitution Act, 1982, and 

there is no freestanding right to effective representa-

tion outside s. 3 of the Charter. Further, the unwritten 

constitutional principle of democracy cannot be used 

to narrow provincial authority under s. 92(8), or to 

read municipalities into s. 3. 

II. Background

[6] In 2013, the City of Toronto engaged consult-

ants to conduct the Toronto Ward Boundary Review 

aux élections pour le conseil municipal de Toronto, 

la province a adopté par voie législative une nou-

velle structure de quartiers réduite pour la cité de 

Toronto (« Ville ») et diminué d’autant la taille du 

conseil. La Ville affi rme que cette me sure était in-

constitutionnelle, car elle portait atteinte aux droits 

des participants aux élections garantis par l’al. 2b) 

de la Charte et violait le principe constitutionnel non 

écrit de la démocratie. Selon la Ville, elle était égale-

ment contraire aux exigences constitutionnelles de la 

représentation effective qui, toujours selon ses dires, 

découlent de l’al. 2b) de la Charte et du par. 92(8) 

de la Loi constitutionnelle de 1867, du fait du même 

principe constitutionnel non écrit de la démocratie.

[4] Aucun de ces arguments n’est fondé et nous 

sommes d’avis de rejeter le pourvoi de la Ville. 

À notre avis, la province a agi de façon constitu-

tionnelle. En ce qui concerne l’argument fondé sur 

l’al. 2b), la Ville  cherche à avoir accès à une tribune 

d’origine législative, une demande qui doit être exa-

minée en recourant au cadre d’analyse énoncé dans 

l’arrêt Baier. La modifi cation de la structure de quar-

tiers n’a pas empêché les participants aux élections 

de continuer à s’exprimer sur des questions électo-

rales dans le cadre de la nouvelle structure pendant 

les 69 jours qui se sont écoulés  entre l’entrée en vi-

gueur de la Loi et le jour des élections. Il n’y a pas eu 

d’entrave substantielle à la liberté d’expression des 

demandeurs et, en conséquence, il n’y a eu aucune 

atteinte à un droit protégé par l’al. 2b).

[5] La Loi n’a pas non plus violé autrement la 

Constitution. Les principes constitutionnels non 

écrits ne  peuvent pas à eux seuls fonder une déclara-

tion d’invalidité en application du par. 52(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, et il n’existe pas de droit 

autonome à une représentation effective en dehors 

de l’art. 3 de la Charte. De plus, le principe consti-

tutionnel non écrit de la démocratie ne peut pas être 

invoqué pour restreindre la compétence provinciale 

prévue au par. 92(8) ou pour inclure les municipalités 

à l’art. 3.

II. Contexte

[6] En 2013, la Ville a retenu les ser vices d’experts- 

conseils pour qu’ils procèdent à un examen des 
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of Toronto’s then 44-ward structure. They recom-

mended an expanded 47-ward structure, which the 

City adopted in 2016. 

[7] On May 1, 2018, the City of Toronto campaign 

commenced and nominations opened in preparation 

for an election day on October 22, 2018. By the close 

of nominations on July 27, 2018, just over 500 can-

didates had registered to run in the 47 wards. That 

same day, the Government of Ontario announced its 

intention to introduce legislation reducing the size 

of Toronto City Council to 25 wards. On August 14, 

2018, the Better Local Government Act, 2018, S.O. 

2018, c. 11 (“Act”), came into force, reducing the 

number of wards from 47 to 25 (based on the bound-

aries of the federal electoral districts), and extending 

the nomination period to September 14. 

[8] The City and two groups of private individuals 

applied on an urgent basis to the Ontario Superior 

Court of Justice challenging the constitutionality of 

these measures and seeking orders restoring the 47-

ward structure. They argued that the Act breached 

Charter guarantees of freedom of expression, free-

dom of association, and equality, and that it violated 

the unwritten constitutional principles of democracy 

and the rule of law. 

[9] The application judge agreed, fi nding two lim-

its on s. 2(b) of the Charter (2018 ONSC 5151, 142 

O.R. (3d) 336). First, he found that the Act limited 

the municipal candidates’ s. 2(b) right to freedom 

of expression, a conclusion largely tied to the tim-

ing of the Act, enacted as it was during the election 

campaign. Secondly, he found that the Act limited 

municipal voters’ s. 2(b) right to effective representa-

tion — despite the fact that effective representation is 

a principle of s. 3 (and not s. 2(b)) of the Charter — 

due to his conclusion that the ward population sizes 

brought about by the Act were too large to allow 

councillors to effectively represent their constitu-

ents. Neither of these limits could, he further held, 

limites de ses quartiers, alors au  nombre de 44 

(Toronto Ward Boundary Review). Ces experts ont 

recommandé une structure comportant davantage 

de quartiers — soit 47 —, que la Ville a adoptée en 

2016.

[7] Le 1er mai 2018, la campagne électorale de 

la Ville a commencé et la période de dépôt des dé-

clarations de candidature a été ouverte en vue des 

élections du 22 octobre 2018. À la clôture de cette 

période, le 27 juillet 2018, un peu plus de 500 per-

sonnes s’étaient inscrites pour se porter candidates 

dans les 47 quartiers. Le même jour, le gouvernement 

de  l’Ontario a annoncé son intention de présenter 

une loi réduisant la taille du conseil municipal de 

Toronto à 25 quartiers. Le 14 août 2018, la Loi de 
2018 sur l’amélioration des administrations locales, 

L.O. 2018, c. 11 (« Loi »), est entrée en vigueur; elle 

réduisait le  nombre de quartiers de 47 à 25 (selon les 

limites des circonscriptions électorales fédérales), et 

prorogeait la période de dépôt des déclarations de 

candidature jusqu’au 14 septembre.

[8] La Ville et 2 groupes de particuliers ont pré-

senté une demande urgente à la Cour supérieure de 

justice de  l’Ontario pour contester la constitution-

nalité de ces me sures et solliciter des ordonnances 

rétablissant la structure à 47 quartiers. Ils ont fait 

valoir que la Loi violait les garanties protégées par la 

Charte en matière de liberté d’expression, de liberté 

d’association et d’égalité, ainsi que les principes 

constitutionnels non écrits de la démocratie et de la 

primauté du droit.

[9] Le  juge saisi de la demande leur a donné raison 

et a conclu que le droit à la liberté d’expression pro-

tégé par l’al. 2b) de la Charte avait été restreint de 

deux façons (2018 ONSC 5151, 142 O.R. (3d) 336). 

Premièrement, il a jugé que la Loi limitait le droit 

des candidats municipaux à la liberté d’expression 

garanti par l’al. 2b), une conclusion largement liée 

au moment choisi pour l’adoption de la Loi, à savoir 

pendant la campagne électorale. Deuxièmement, 

il a conclu que la Loi portait atteinte au droit à la 

représentation effective des électeurs municipaux 

garanti par l’al. 2b) — même si la représentation 

effective est un principe qui relève de l’art. 3 (et 

non de l’al. 2b)) de la Charte —, parce que, selon 
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be justifi ed under s. 1 and he set aside the impugned 

provisions of the Act. As a result, the election was to 

proceed on the basis of the 47-ward system.

[10] The Province appealed and moved to stay the 

judgment pending appeal. The Court of Appeal for 

Ontario granted the stay on September 19, 2018, 

concluding that there was a strong likelihood that 

the Province’s appeal would be successful and, on 

October 22, 2018, the Toronto municipal election 

proceeded on the basis of the 25-ward structure cre-

ated by the Act (2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 

481). No issue is taken with the integrity of the elec-

tion or the results thereof.

[11] When the Court of Appeal decided the 

Province’s appeal on its merits, it divided. While 

the dissenters would have invalidated the Act as 

unjustifi ably limiting freedom of expression, the 

majority allowed the appeal, fi nding no such limit 

(2019 ONCA 732, 146 O.R. (3d) 705). The City 

had advanced a positive rights claim — that is, a 

claim for a particular platform and not protection 

from state interference with the conveyance of a 

message. Consistent with the Baier framework gov-

erning such claims, the majority applied the factors 

stated in Dunmore v. Ontario (Attorney General), 
2001 SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 1016, to conclude 

that the claim was not properly grounded in s. 2(b) 

of the Charter, and that the application judge had 

erred in fi nding that the Act substantially interfered 

with the candidates’ freedom of expression. Further, 

he had erred in fi nding that the right to effective 

representation — guaranteed by s. 3 — applies to 

municipal elections and bears any infl uence over the 

s. 2(b) analysis. Finally, the majority held that un-

written constitutional principles do not confer upon 

the judiciary power to invalidate legislation that does 

not otherwise infringe the Charter; nor do they limit 

provincial legislative authority over municipal insti-

tutions. Though unwritten constitutional principles 

lui, la population des quartiers découlant de la Loi 
était trop importante pour que les conseillers re-

présentent leurs électeurs de manière effective. Il 

a conclu en outre qu’aucune de ces restrictions ne 

pouvait être justifi ée au regard de l’ar ticle premier 

et il a annulé les dispositions contestées de la Loi. 
Les élections devaient donc se dérouler selon la 

structure à 47 quartiers.

[10] La province a interjeté appel et demandé 

un sursis à l’exécution du jugement en attendant 

l’issue de l’appel. La Cour d’appel de  l’Ontario 

a accordé le sursis le 19 septembre 2018, jugeant 

qu’il y avait une forte probabilité que l’appel de la 

province soit accueilli et, le 22 octobre 2018, les 

élections municipales de Toronto se sont déroulées 

selon la structure à 25 quartiers prévue par la Loi 
(2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 481). L’intégrité 

des élections ou des résultats n’est pas remise en 

 cause.

[11] Les  juges qui ont tranché l’appel de la pro-

vince sur le fond étaient divisés. Alors que les  juges 

dissidents auraient invalidé la Loi parce que, selon 

eux, elle limitait indûment la liberté d’expression, les 

 juges majoritaires ont accueilli l’appel, concluant à 

l’absence d’une telle restriction (2019 ONCA 732, 

146 O.R. (3d) 705). La Ville avait présenté une re-

vendication d’un droit positif — c’est-à-dire une 

demande d’accès à une tribune donnée et non de 

protection contre l’ingérence de l’État dans la com-

munication d’un message. Conformément au cadre 

d’analyse régissant de telles demandes établi par 

l’arrêt Baier, les  juges majoritaires ont appliqué les 

facteurs énoncés dans l’arrêt Dunmore c. Ontario 
(Procureur général), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 

1016, pour conclure que la demande n’était pas adé-

quatement fondée sur l’al. 2b) de la Charte et que le 

 juge saisi de la demande avait commis une erreur en 

jugeant que la Loi avait substantiellement entravé la 

liberté d’expression des candidats. De plus, il avait 

commis une erreur en concluant que le droit à une 

représentation effective — garanti par l’art. 3 — 

s’applique aux élections municipales et infl uence 

l’analyse fondée sur l’al. 2b). Enfi n, les  juges majo-

ritaires ont conclu que les principes constitutionnels 

non écrits ne confèrent pas aux tribunaux le pouvoir 
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d’invalider une loi qui ne porte pas autrement atteinte 

à la Charte ni ne limitent la compétence législative 

provinciale sur les institutions municipales. Bien que 

les principes constitutionnels non écrits servent par-

fois à combler les lacunes de la Constitution, aucune 

lacune de ce type n’existe en l’espèce.

[12] La Cour d’appel  semble avoir accordé à la 

Ville la qualité pour agir dans l’intérêt public afi n de 

plaider l’appel (par. 28). La qualité pour agir de la 

Ville n’a pas été contestée devant notre Cour.

III. Questions en litige

[13] L’affaire soulève deux questions. Premiè re-

ment, la Loi  a-t-elle limité (indûment ou non) la 

liberté d’expression des candidats ou des électeurs 

participant aux élections municipales de Toronto de 

2018? Deuxièmement, le principe constitutionnel 

non écrit de la démocratie peut-il être appliqué — 

soit pour restreindre la compétence législative pro-

vinciale sur les institutions municipales, soit pour 

exiger une représentation effective dans ces institu-

tions — de manière à invalider la Loi?

IV. Analyse

A. Liberté d’expression

(1) Principes d’interprétation de la Charte dans 

le contexte de l’al. 2b)

[14] L’issue du présent pourvoi dépend de la portée 

de l’al. 2b) de la Charte, qui prévoit que chacun a 

les libertés fondamentales « de pensée, de croyance, 

d’opinion et d’expression, y compris la liberté de la 

presse et des autres moyens de communication ». 

Bien qu’une interprétation téléologique des droits 

protégés par la Charte doive commencer par le texte 

et s’y enraciner (Québec (Procureure générale) 
c. 9147-0732 Québec inc., 2020 CSC 32, [2020] 3 

R.C.S. 456, par. 8-10), sans aller au- delà de l’objet du 

droit, et être située dans ses contextes linguistique, 

philosophique et historique appropriés (R. c. Big 
M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344), il 

est indéniable que l’al. 2b) a traditionnellement été 

interprété libéralement (Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 976; 

are sometimes used to fi ll gaps in the Constitution, 

no such gap exists here.

[12] The Court of Appeal appears to have granted 

the City public interest standing to argue the appeal 

(para. 28). The City’s standing was not challenged 

before this Court.

III. Issues

[13] Two issues arise from the foregoing. First, did 

the Act limit (unjustifi ably or at all) the freedom of 

expression of candidates and/or voters participating 

in the 2018 Toronto municipal election? And sec-

ondly, can the unwritten constitutional principle of 

democracy be applied, either to narrow provincial 

legislative authority over municipal institutions or to 

require effective representation in those institutions, 

so as to invalidate the Act? 

IV. Analysis

A. Freedom of Expression

(1) Principles of Charter Interpretation in the 

Context of Section 2(b)

[14] This appeal hinges on the scope of s. 2(b) of 

the Charter, which provides that everyone has the 

fundamental freedoms “of thought, belief, opinion 

and expression, including freedom of the press and 

other media of communication”. A purposive in-

terpretation of Charter rights must begin with, and 

be rooted in, the text (Quebec (Attorney General) 
v. 9147-0732 Québec inc., 2020 SCC 32, [2020] 3 

S.C.R. 456, at paras. 8-10) and not overshoot the 

purpose of the right but place it in its appropriate 

linguistic, philosophic and historical contexts (R. 
v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, at 

p. 344). Yet, it is undeniable that s. 2(b) has tradition-

ally been interpreted expansively (Irwin Toy Ltd. v. 
Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, at 

p. 976; Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 
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S.C.R. 712, at pp. 765-67). Indeed, s. 2(b) has been 

interpreted so broadly that the framework has been 

criticized for setting too low a bar for establishing 

a s. 2(b) limitation, such that any consideration of 

its substantive reach and bounds is generally con-

signed to the limitations analysis under s. 1 (K. Chan, 

“Constitutionalizing the Registered Charity Regime: 

Refl ections on Canada Without Poverty” (2020), 

6 C.J.C.C.L. 151, at p. 174, citing M. Plaxton and 

C. Mathen, “Developments in Constitutional Law: 

The 2009-2010 Term” (2010), 52 S.C.L.R. (2d) 65). 

Following Irwin Toy, then, if an activity conveys 

or attempts to convey a meaning, it has expressive 

content and prima facie falls within the scope of “ex-

pression” (p. 969). Further, if the purpose or effect 

of the impugned governmental action is to control 

attempts to convey meaning through that activity, a 

limit on expressive freedom will be shown (p. 972). 

[15] Freedom of expression is not, however, pres-

ently recognized as being without internal limits. 

Activities may fall outside the scope of s. 2(b) 

where the method of the activity itself — such as 

violence — or the location of that activity is not 

consonant with Charter protection (Montréal (City) 
v. 2952-1366 Québec Inc., 2005 SCC 62, [2005] 3 

S.C.R. 141, at paras. 60 and 62). 

[16] Further, and of particular signifi cance to this 

appeal, s. 2(b) has been interpreted as “generally 

impos[ing] a negative obligation .  .  . rather than 

a positive obligation of protection or assistance” 

(Baier, at para. 20 (emphasis added), citing Haig v. 
Canada, [1993] 2 S.C.R. 995, at p. 1035). A claim is 

properly characterized as negative where the claim-

ant seeks “freedom from government legislation or 

action suppressing an expressive activity in which 

people would otherwise be free to engage” (Baier, 

at para. 35 (emphasis added)). Such claims of right 

under s. 2(b) are considered under this Court’s Irwin 
Toy framework.

Ford c. Québec (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 

712, p. 765-767). En fait, l’al. 2b) a été interprété 

de façon si large que le cadre d’analyse a été criti-

qué au motif qu’il fi xe un seuil trop bas pour l’éta-

blissement d’une restriction des droits protégés par 

l’al. 2b), de sorte que tout examen de sa portée et de 

ses limites de fond est généralement soumis à l’ana-

lyse des restrictions fondée sur l’ar ticle premier (K. 

Chan, « Constitutionalizing the Registered Charity 

Regime : Refl ections on Canada Without Poverty » 

(2020), 6 C.J.C.C.L. 151, p. 174, citant M. Plaxton et 

C. Mathen, « Developments in Constitutional Law : 

The 2009-2010 Term » (2010), 52 S.C.L.R. (2d) 65). 

Ainsi, selon l’arrêt Irwin Toy, si l’activité transmet 

ou tente de transmettre une signifi cation, elle a un 

contenu expressif et relève à première vue du champ 

de l’« expression » (p. 969). De plus, si l’objet ou 

l’effet de l’action gouvernementale contestée est de 

contrôler la tentative de transmettre une signifi cation 

par cette activité, une restriction à la liberté d’expres-

sion est démontrée (p. 972).

[15] Actuellement, toute fois, la liberté d’expres-

sion n’est pas considérée comme dépourvue de li-

mites internes. Des activités  peuvent se trouver hors 

du champ d’application de l’al. 2b), lorsque le mode 

d’expression de l’activité elle- même — par  exemple 

la violence — ou le lieu où elle se déroule est en 

dissonance avec la protection offerte par la Charte 

(Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., 2005 

CSC 62, [2005] 3 R.C.S. 141, par. 60 et 62).

[16] En outre, et ce qui revêt une importance 

particulière dans le présent pourvoi, l’al. 2b) a été 

interprété comme « impos[ant] d’une manière gé-

nérale [. . .] une obligation négative et non une obli-

gation positive de protection ou d’aide » (Baier, 

par. 20 (nous soulignons), citant Haig c. Canada, 

[1993] 2 R.C.S. 995, p. 1035). Une revendication 

est à juste titre qualifi ée de négative lorsque le de-

mandeur  cherche à « ne pas être assujett[i] à des 

dispositions législatives ou à des me sures gouverne-

mentales supprimant une activité expressive qu’i[l] 

serai[t] autrement libr[e] d’exercer » (Baier, par. 35 

(nous soulignons)). De telles revendications de droit 

fondées sur l’al. 2b) sont examinées selon le cadre 

d’analyse établi par notre Cour dans l’arrêt Irwin Toy.
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[17] In Baier, however, this Court explained that 

s. 2(b) may, in certain circumstances, impose pos-

itive obligations on the government to facilitate 

expression. Put differently, while s. 2(b) typically 

“prohibits gags”, it can also, in rare and narrowly 

circumscribed cases, “compel the distribution of 

megaphones” (para. 21, quoting Haig, at p. 1035). 

Hence the Court of Appeal’s statement in this case 

that “[f]reedom of expression is respected, in the 

main, if governments simply refrain from actions 

that would be an unjustifi ed interference with it”, and 

that positive claims under s. 2(b) may be recognized 

in only “exceptional and narrow” circumstances (pa-

ras. 42 and 48 (emphasis in original)).

[18] Central to whether s. 2(b) was limited by the 

Province here is, therefore, the appropriate charac-

terization of the claim as between a negative and 

positive claim of right. In Baier, this Court shielded 

positive claims from the Irwin Toy framework and 

subjected them to an elevated threshold. This is nec-

essary, given the ease with which claimants can typi-

cally show a limit to free expression under the Irwin 
Toy test. An elevated threshold for positive claims 

narrows the circumstances in which a government or 

legislature must legislate or otherwise act to support 

freedom of expression. To consider positive claims 

under Irwin Toy would be to force the government 

to justify, under s. 1, any decisions not to provide 

particular statutory platforms for expression. 

[19] The Baier framework is therefore not con-

fi ned, as our colleague suggests, “to address[ing] 

underinclusive statutory regimes” (para.  148). 

This Court could not have been clearer in Baier 

that it applies “where a government defending a 

Charter challenge alleges, or the Charter claim-

ant concedes, that a positive rights claim is being 

made under s. 2(b)” (para. 30). Were it otherwise — 

that is, were Baier’s application limited to cases 

[17] Cependant, notre Cour a expliqué dans l’arrêt 

Baier que l’al. 2b) peut, dans certaines circonstances, 

imposer des obligations positives au gouvernement 

afi n de faciliter l’expression. Autrement dit, bien 

que l’al. 2b) «  interdi[se] les bâillons » de façon 

générale, il peut aussi, dans des cas rares et étroi-

tement circonscrits, « oblige[r] [.  .  .] à la distribu-

tion de porte- voix » (par. 21, citant Haig, p. 1035). 

C’est pourquoi la Cour d’appel a déclaré en l’espèce 

que [traduction] « [l]a liberté d’expression est 

respectée, dans l’en semble, si les gouvernements 

s’abstiennent simplement de  prendre des me sures 

qui constitueraient une entrave indue à cette liberté », 

et que les tribunaux ne font droit aux revendications 

de droits positifs fondées sur l’al. 2b) que dans des 

circonstances « exceptionnelles et étroites » (par. 42 

et 48 (en italique dans l’original)).

[18] Pour déterminer si, en l’espèce, la province a 

restreint l’exercice d’un droit protégé par l’al. 2b), il 

est donc central de qualifi er la revendication comme 

il se doit en décidant si elle porte sur un droit po-

sitif ou négatif. Dans l’arrêt Baier, notre Cour a 

soustrait les demandes visant un droit positif du 

cadre d’analyse énoncé dans l’arrêt Irwin Toy et les 

a soumises à un seuil plus élevé. Cela est nécessaire, 

étant donné la facilité avec laquelle les demandeurs 

 peuvent généralement démontrer une restriction à 

la liberté d’expression en suivant le test établi dans 

l’arrêt Irwin Toy. Un seuil élevé pour les demandes 

visant un droit positif réduit les circonstances dans 

lesquelles un gouvernement ou une législature doit 

légiférer ou agir autrement pour soutenir la liberté 

d’expression. Examiner les revendications de droits 

positifs en appliquant le test énoncé dans l’arrêt Irwin 
Toy reviendrait à forcer le gouvernement à justifi er, 

au regard de l’ar ticle premier, toutes les décisions de 

ne pas fournir de tribunes par voie législative.

[19] Le cadre d’analyse établi dans l’arrêt Baier 

n’est donc pas limité, comme le suggère notre col-

lègue, à «  traiter du caractère non inclusif de ré-

gimes légaux » (par. 148). Notre Cour n’aurait pu 

exprimer plus claire ment dans cette décision que ce 

cadre s’applique là « où le gouvernement qui défend 

une me sure contestée sur le fondement de la Charte 

plaide — ou que l’auteur de la demande fondée sur la 

Charte concède — que les droits positifs revendiqués 
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of underinclusion — claims seeking the creation 

or extension of a statutory platform for expression 

would be considered under Baier while claims seek-

ing the preservation of that same platform would be 

considered under Irwin Toy. This is illogical. Baier’s 

reach extends beyond cases of underinclusion or 

exclusion, and categorically limits the “obligation[s] 

on government to provide individuals with a par-

ticular platform for expression” (Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, 2009 SCC 

31, [2009] 2 S.C.R. 295, at para. 35). This refl ects 

the separation of powers; choices about whether and 

how to design a statutory or regulatory platform are 

best left to the elected orders of the state. 

[20] We should not be taken as suggesting that 

s. 2(b) is to be understood as conferring a right that 

is wholly positive or wholly negative. Many constitu-

tional rights have both positive and negative dimen-

sions and the Baier framework explicitly recognizes 

that this is so for s. 2(b). But the distinction between 

those positive and negative dimensions remains im-

portant when considering the nature of the obliga-
tion that the claim seeks to impose upon the state: 

a “right’s positive dimensions require government 

to act in certain ways, whereas its negative dimen-

sions require government to refrain from acting in 

other ways” (P. Macklem, “Aboriginal Rights and 

State Obligations” (1997), 36 Alta. L. Rev. 97, at 

p. 101; see also A. Sen, The Idea of Justice (2009), 

at p. 282). For instance, would the claim, if accepted, 

require government action, or is the claim concerned 

with restrictions on the content or meaning of ex-

pression? And, were the claim rejected, would it 

deny the claimant access to a particular platform for 

expression on a subject, or would it preclude alto-

gether the possibility of conveying expression on that 

subject? While in Haig, L’Heureux- Dubé J. correctly 

noted that the distinction between positive and neg-

ative entitlements is “not always clearly made, nor 

. . . always helpful”, she nevertheless distinguished 

sont demandés en vertu de l’al. 2b) » (par. 30). S’il 

en était autrement — c’est-à-dire si l’arrêt Baier 

ne s’appliquait qu’aux  causes relatives à la sous- 

inclusion —, les revendications visant la création ou 

l’extension de tribunes par voie législative seraient 

examinées à la lumière du test fi xé dans cet arrêt 

tandis que  celles visant la préservation de ces mêmes 

tribunes le seraient suivant le test prescrit par l’arrêt 

Irwin Toy. Cela serait illogique. La portée de l’arrêt 

Baier va au- delà des  causes de sous- inclusion ou 

d’exclusion, et elle limite catégoriquement « l’obli-

gation [de l’État] de mettre une tribune donnée à 

la disposition de citoyens » (Greater Vancouver 
Transportation Authority c. Fédération canadienne 
des étudiantes et étudiants — Section Colombie- 
Britannique, 2009 CSC 31, [2009] 2 R.C.S. 295, 

par. 35). Cela refl ète la séparation des pouvoirs. En 

effet, il est préférable de laisser aux ordres élus de 

l’État le soin de décider s’il convient de concevoir 

une tribune d’origine législative ou réglementaire et 

la façon de le faire.

[20] Il ne faudrait pas extrapoler de nos propos que 

l’al. 2b) accorde un droit qui est totalement positif 

ou totalement négatif. De nombreux droits recon-

nus par la Constitution ont des dimensions à la fois 

positives et négatives, et le cadre d’analyse établi 

par l’arrêt Baier reconnaît expressément qu’il en est 

ainsi pour ceux protégés par l’al. 2b). La distinction 

 entre les dimensions positive et négative des droits 

demeure toute fois importante lorsqu’il s’agit d’exa-

miner la nature de l’obligation que la revendication 

 cherche à faire porter par l’État  : [traduction] 

« . . . les dimensions positives d’un droit exigent que 

le gouvernement agisse de certaines façons, alors 

que ses dimensions négatives exigent de lui qu’il 

s’abstienne d’agir de certaines façons » (P. Macklem, 

« Aboriginal Rights and State Obligations » (1997), 

36 Alta. L. Rev. 97, p. 101; voir aussi A. Sen, The 
Idea of Justice (2009), p. 282). Par  exemple, la reven-

dication, si elle était accueillie, exigerait- elle que le 

gouvernement pose un geste, ou  porte-t-elle sur des 

restrictions au sens de l’expression ou à son contenu? 

De plus, si la revendication était rejetée, cela nie-

rait-il au demandeur l’accès à une tribune donnée 

pour s’exprimer sur un sujet, ou cela l’empêcherait-il 

totalement de s’exprimer sur ce sujet? S’il est vrai 

que, dans l’arrêt Haig, la  juge L’Heureux- Dubé a 
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typical negative claims from those that might require 

“positive governmental action” (p. 1039). This is the 

distinction with which we concern ourselves here. 

[21] This appeal therefore presents an opportu-

nity to affi rm and clarify the application of Baier to 

positive claims under s. 2(b). Baier remains good 

law in the context of s. 2(b). It adopts a framework 

for analysis fi rst set forth in Dunmore, which itself 

decided a claim under s. 2(d) (freedom of associa-

tion). We need not decide here whether Dunmore 

remains applicable to s. 2(d) claims (an open ques-

tion, given the decisions of this Court in Ontario 
(Attorney General) v. Fraser, 2011 SCC 20, [2011] 2 

S.C.R. 3, and Mounted Police Association of Ontario 
v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 1, [2015] 

1 S.C.R. 3). It suffi ces here for us to affi rm Baier as 

a useful and necessary framework in the context of 

positive s. 2(b) claims (although, as we will explain, 

we would simplify the framework).

(2) The Baier Framework

[22] The Baier framework applies if a claimant 

seeks to impose an obligation on the government (or 

legislature) to provide access to a particular statu-

tory or regulatory platform for expression (para. 30; 

Greater Vancouver Transportation Authority, at 

para. 35). Here, therefore, if the City’s claim would 

require the government or legislature to enact legis-

lation or promulgate regulations, or otherwise act to 

provide a particular statutory or regulatory platform, 

it is advancing a positive claim (Baier, at para. 35).

[23] In Baier, this Court held that, to succeed, a 

positive claim must satisfy the three Dunmore fac-

tors: (1) Is the claim grounded in freedom of expres-

sion, rather than in access to a particular statutory 

regime? (2) Has the claimant demonstrated that lack 

noté à bon droit que la distinction  entre les droits 

positifs et les droits négatifs n’est « pas toujours 

nett[e] ni util[e] », elle a toute fois établi une distinc-

tion  entre les revendications négatives types et  celles 

qui pourraient exiger « une me sure gouvernementale 

positive » (p. 1039). C’est de cette distinction qu’il 

est question ici.

[21] Le présent pourvoi offre donc l’occasion de 

confi rmer et de clarifi er l’application de l’arrêt Baier 

aux revendications visant un droit positif fondées sur 

l’al. 2b). Cet arrêt demeure valable dans le contexte 

de l’al. 2b). Il adopte en outre un cadre d’analyse 

établi pour la première fois dans l’arrêt Dunmore, 

qui a lui- même tranché une revendication fondée sur 

l’al. 2d) (liberté d’association). Il n’est pas nécessaire 

de décider en l’espèce si l’arrêt Dunmore demeure 

applicable aux revendications fondées sur l’al. 2d) 

(la question n’est pas tranchée, étant donné les ar-

rêts rendus par notre Cour dans Ontario (Procureur 
général) c. Fraser, 2011 CSC 20, [2011] 2 R.C.S. 3, 

et Association de la police montée de  l’Ontario c. 
Canada (Procureur général), 2015 CSC 1, [2015] 

1 R.C.S. 3). En l’espèce, il nous suffi t de confi rmer 

que l’arrêt Baier offre un cadre d’analyse utile et 

nécessaire dans le contexte des revendications visant 

un droit positif fondées sur l’al. 2b) (même si nous 

simplifi erions ce cadre, comme nous l’expliquerons).

(2) Cadre d’analyse de l’arrêt Baier

[22] Le cadre d’analyse prescrit par l’arrêt Baier 

s’applique si le demandeur  cherche à imposer au 

gouvernement (ou à la législature) l’obligation de 

donner accès à une tribune particulière par voie légis-

lative ou réglementaire (par. 30; Greater Vancouver 
Transportation Authority, par. 35). En conséquence, 

si elle sollicite en l’espèce que le gouvernement ou 

la législature adopte une loi ou  prenne un règlement 

ou d’autres me sures pour donner accès à une tribune 

particulière d’origine législative ou réglementaire, 

la Ville revendique un droit positif (Baier, par. 35).

[23] Dans l’arrêt Baier, notre Cour a jugé qu’un de-

mandeur devait satisfaire aux trois facteurs énoncés 

dans l’arrêt Dunmore pour avoir gain de  cause dans 

sa revendication d’un droit positif : (1) la demande 

doit reposer sur la liberté d’expression plutôt que sur 
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of access to a statutory regime has the effect of a sub-

stantial interference with freedom of expression, or 

has the purpose of infringing freedom of expression? 

(3) Is the government responsible for the inability to 

exercise the fundamental freedom? 

[24] These factors set an elevated threshold for posi-

tive claims. The fi rst factor asks what the claimant is 

really seeking — in other words, whether the claim 

is grounded in freedom of expression or whether it 

merely seeks access to a statutory regime. Likewise, 

the second factor — which requires that the claimant 

establish a substantial interference with freedom of 

expression — sets a higher threshold than that stated 

in Irwin Toy, which asks only whether “the purpose 

or effect of the government action in question was 

to restrict freedom of expression” (p. 971; see also 

Baier, at paras. 27-28 and 45).

[25] So understood, these factors can usefully 

be distilled to a single core question: is the claim 

grounded in the fundamental Charter freedom of 

expression, such that, by denying access to a stat-

utory platform or by otherwise failing to act, the 

government has either substantially interfered with 

freedom of expression, or had the purpose of inter-

fering with freedom of expression? This is, to be 

clear, a single question which emphasizes the ele-

vated threshold in the second Dunmore factor while 

encompassing the considerations of the fi rst and third 

factors. Given what we see as the signifi cant overlap 

among the factors — particularly between the fi rst 

and second — this is, in our view, a salutary clarifi -

cation of the Baier test, entirely consistent with this 

Court’s approach in Baier and Greater Vancouver 
Transportation Authority. To be clear, s. 2(b) does 

not remove the authority that a legislature has to 

create or modify statutory platforms, because it does 

not include the right to access any statutory platform 

in particular. However, when a legislature chooses to 

provide such a platform, then it must comply with 

the Charter (Haig, at p. 1041).

l’accès à un régime légal précis; (2) le demandeur 

doit démontrer que l’exclusion du régime légal per-

met une entrave substantielle à l’exercice de la liberté 

d’expression ou a pour objet de faire obstacle à cet 

exercice; (3) le gouvernement doit être responsable 

de l’incapacité d’exercer la liberté fondamentale.

[24] Ces facteurs fi xent un seuil élevé pour les re-

vendications de droits positifs. Le premier exige que 

l’on détermine ce que le demandeur recherche réel-

lement — autrement dit, si sa demande repose sur la 

liberté d’expression ou s’il  cherche simplement l’ac-

cès à un régime légal. De même, le deuxième — qui 

exige que le demandeur établisse une entrave subs-
tantielle à l’exercice de la liberté d’expression — fi xe 

un seuil plus élevé que  celui qui est énoncé dans 

l’arrêt Irwin Toy, qui consiste seule ment à déterminer 

si « l’objet ou l’effet de l’action gouvernementale 

visée était de restreindre la liberté d’expression » 

(p. 971; voir aussi Baier, par. 27-28 et 45).

[25] Si on les interprète de cette façon, ces fac-

teurs  peuvent utilement être résumés en une unique 

question centrale : la demande est- elle fondée sur 

la liberté d’expression fondamentale garantie par la 

Charte, de sorte que, en niant l’accès à une tribune 

d’origine législative ou en omettant autrement d’agir, 

le gouvernement a substantiellement entravé la li-

berté d’expression ou avait pour objectif de le faire? 

Il s’agit, pour être clair, d’une unique question qui 

met l’accent sur le seuil élevé du deuxième facteur 

énoncé dans l’arrêt Dunmore tout en englobant les 

considérations relatives aux premier et troisième 

facteurs. Étant donné le chevauchement important 

des facteurs — particulièrement des premier et 

deuxième — que nous décelons, il s’agit, à notre 

avis, d’une clarifi cation salutaire du test prescrit 

par l’arrêt Baier, qui est complètement compatible 

avec l’approche adoptée par notre Cour dans cet 

arrêt ainsi que dans la décision Greater Vancouver 
Transportation Authority. Pour plus de précision, 

l’al. 2b) n’enlève pas le pouvoir que possède une 

législature de créer ou de modifi er des tribunes d’ori-

gine législative, parce qu’il ne comprend pas le droit 

d’accéder à une tribune d’origine législative donnée. 

Toute fois, lorsqu’une législature choisit d’offrir une 

telle tribune,  celle-ci doit être conforme à la Charte 

(Haig, p. 1041).
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[26] If, therefore, a claimant can demonstrate that, 

by denying access to a statutory platform, the gov-

ernment has substantially interfered with freedom 

of expression or acted with the purpose of doing 

so, the claim may proceed. Despite being a positive 

claim, the claimant has demonstrated a limit to its 

s. 2(b) right, and — subject to justifi cation of such 

limit under s. 1 — government action or legislation 

may be required.

[27] There is no suggestion here that the Province 

acted with the purpose of interfering with freedom 

of expression, and we therefore confi ne our observa-

tions here to the claim presented — that is, a claim 

that a law has had the effect of substantially inter-

fering with freedom of expression. In our view, a 

substantial interference with freedom of expression 

occurs where lack of access to a statutory platform 

has the effect of radically frustrating expression to 

such an extent that meaningful expression is “ef-

fectively preclude[d]” (Ontario (Public Safety and 
Security) v. Criminal Lawyers’ Association, 2010 

SCC 23, [2010] 1 S.C.R. 815, at para. 33). While 

meaningful expression need not be rendered abso-

lutely impossible, we stress that effective preclusion 

represents an exceedingly high bar that would be met 

only in extreme and rare cases (Baier, at para. 27; 

Dunmore, at para. 25). For example, a statutory re-

duction of the length of an election campaign to two 

days may well, as a practical matter, be shown to 

have the effect of constituting a substantial inter-

ference with freedom of expression. In such a case, 

meaningful expression may very well be found to be 

effectively precluded.

[28] The height of this bar of effective preclusion 

is demonstrated by Baier. There, legislation was 

amended to prohibit school employees from running 

for election as school trustees, and the Court — ap-

plying the Dunmore factors — concluded that no 

substantial interference with freedom of expression 

was demonstrated. The claim was grounded merely 

in access to a particular statutory platform gov-

erning school trusteeship, rather than a substantial 

[26] En conséquence, si un demandeur peut dé-

montrer que le gouvernement, en niant l’accès à une 

tribune d’origine législative, a entravé substantielle-

ment l’exercice de la liberté d’expression, ou a agi 

dans cet objectif, la demande peut être accueillie. 

Même s’il s’agit d’une revendication d’un droit po-

sitif, le demandeur a démontré une restriction à son 

droit garanti par l’al. 2b), et — sous réserve d’une 

justifi cation d’une telle restriction au regard de l’ar-

ticle premier — une me sure ou une loi du gouverne-

ment peut être requise.

[27] Rien n’indique en l’espèce que la province a 

agi dans l’objectif d’entraver l’exercice de la liberté 

d’expression, et nous limitons en conséquence nos 

observations en l’espèce à la revendication présen-

tée — à savoir qu’une loi a eu pour effet d’entraver 

substantiellement la liberté d’expression. À notre 

avis, il y a entrave substantielle à la liberté d’ex-

pression lorsque le non- accès à une tribune d’ori-

gine législative a pour effet de frustrer radicalement 

l’exercice de cette expression au point où toute ex-

pression signifi cative est « empêch[ée] en réalité » 

(Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal 
Lawyers’ Association, 2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 

815, par. 33). L’expression signifi cative n’a pas be-

soin d’être rendue complètement impossible, mais 

nous tenons à souligner qu’un empêchement concret 

de la liberté d’expression constitue un seuil exces-

sivement élevé qui ne sera atteint que dans des cas 

extrêmes et rares (Baier, par. 27; Dunmore, par. 25). 

Par  exemple, il pourrait être démontré qu’une réduc-

tion prévue par la loi de la durée d’une campagne 

électorale à deux jours a, en pratique, pour effet 

d’entraver substantiellement l’exercice de la liberté 

d’expression. Dans un tel scénario, on pourrait très 

bien conclure que l’expression signifi cative a en 

réalité été empêchée.

[28] L’arrêt Baier démontre le caractère élevé 

du seuil à atteindre pour qu’il y ait empêchement 

concret. Dans cette affaire, la loi avait été modifi ée 

pour interdire aux enseignants d’écoles de briguer 

un poste de conseiller scolaire. La Cour — appli-

quant les facteurs énoncés dans l’arrêt Dunmore — a 

conclu qu’aucune entrave substantielle à la liberté 

d’expression n’avait été démontrée. La revendica-

tion reposait simplement sur l’accès à une tribune 
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interference with freedom of expression. And, in 

any event, there was no interference, substantial or 

otherwise, with the appellants’ ability to express 

views on matters relating to the education system. 

Their exclusion from the statutory scheme deprived 

them only of one particular means of such expression 

(paras. 44 and 48).

(3) Application

(a) Nature of the Claim

[29] The fi rst question to answer in deciding this 

appeal is whether the City advances a positive claim. 

There are two ways in which the City’s claim can 

be understood. Each leads to the conclusion that the 

claim is, in substance, a positive claim that must, 

therefore, show a substantial interference with free-

dom of expression.

[30] The fi rst pos sible view of the City’s claim is 

that of restoring an earlier statutory platform, specif-

ically the 47-ward structure. That this is so is evident 

from the City’s requested disposition, which asks 

that the next municipal election be conducted under 

the previous framework (A.F., at para. 152). The 

City, then, would have the Province act (either by 

enacting new legislation or repealing the impugned 

provisions of the Act) to restore the previous statu-

tory platform. This reveals a straightforward positive 

claim. The fact that the City and the participants in 

the election had previously enjoyed access to the 47-

ward structure is of no legal signifi cance. In Baier, 

this Court viewed a claim for restoring the status 

quo as a positive claim, equating it with a demand 

to legislate a framework for the fi rst time. Such an 

approach is necessary to prevent fettering; “[t]o hold 

otherwise would mean that once a government had 

created a statutory platform, it could never change 

or repeal it without infringing s. 2(b)” (para. 36). 

donnée d’origine législative régissant l’exercice de la 

fonction de conseiller scolaire, et non sur une entrave 

substantielle à la liberté d’expression. Et, quoi qu’il 

en soit, il n’y avait aucune entrave, substantielle ou 

autre, à la capacité des appelants d’exprimer leur 

opinion sur des questions relatives au système d’édu-

cation. Leur exclusion du régime légal ne les privait 

que d’un moyen d’expression donné (par. 44 et 48).

(3) Application

a) Nature de la revendication

[29] La première question à laquelle il faut ré-

pondre pour trancher le présent pourvoi est  celle 

de savoir si la Ville revendique un droit positif. Il 

existe deux façons d’interpréter sa demande. Toutes 

deux mènent à la conclusion que la demande vise 

essentiellement une revendication positive et que la 

Ville doive, en conséquence, démontrer une entrave 

substantielle à la liberté d’expression.

[30] La première interprétation pos sible de la de-

mande de la Ville est qu’elle vise le rétablissement 
d’une tribune d’origine législative antérieure, plus 

précisément  celle des 47 quartiers. Cette interpré-

tation ressort de la réparation sollicitée par la Ville, 

à savoir que la prochaine élection municipale se 

déroule selon le cadre antérieur (m.a., par. 152). La 

Ville forcerait alors la province à agir (soit en adop-

tant une nouvelle loi, soit en abrogeant les disposi-

tions contestées de la Loi) pour rétablir la tribune 

d’origine législative. Une telle réparation est révéla-

trice d’une demande classique visant un droit positif. 

Le fait que la Ville et les participants aux élections 

aient précédemment bénéfi cié d’une structure com-

posée de 47 quartiers ne revêt aucune importance 

sur le plan juridique. Dans l’arrêt Baier, notre Cour 

a considéré qu’une demande visant à rétablir le statu 

quo constituait une revendication d’un droit positif, 

l’assimilant à une demande faite au gouvernement de 

légiférer en vue de créer un cadre pour la première 

fois. Cette conclusion s’impose pour éviter les res-

trictions au pouvoir législatif puisque « [c]onclure 

autrement équivaudrait à dire qu’une fois que le gou-

vernement a légiféré pour créer une tribune, il ne peut 

jamais la modifi er ou la supprimer sans contrevenir 

à l’al. 2b) » (par. 36).
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[31] The second pos sible view of the City’s claim 

is that of maintaining an existing statutory platform. 

The City frames its claim as asking the Province, 

once a municipal election period commences, to 

ensure access to whatever election platform existed 

at that time. In the City’s view, what is otherwise 

political expression becomes what it calls “elec-

toral expression” during an election period (A.F., 

at para. 54). Protection of this “electoral expres-

sion”, it says, requires the maintenance of the par-

ticular electoral framework that was in place at the 

beginning of the electoral period. Framed thusly, 

the City’s claim that the impugned provisions of 

the Act limited s. 2(b) turns squarely on the timing 

of the Act. Indeed, at the hearing of this appeal, the 

City conceded that barring any other potential is-

sues, the Province was constitutionally permitted to 

enact this same legislation in the week following the 

election. Further, the City requested — in the event 

that this Court fi nds only that the timing of the Act 
was unconstitutional — a declaration to that effect, 

rather than a remedy that would restore the previous 

47-ward structure. 

[32] The City’s focus on the timing of the Act can-

not, however, convert its positive claim into a nega-

tive one. While its claim is couched in language of 

non- interference — something that superfi cially re-

sembles a negative claim to be considered under the 

Irwin Toy framework — the City does not seek pro-

tection of electoral participants’ expression from re-

strictions tied to content or meaning (as was the case, 

for example, in Greater Vancouver Transportation 
Authority); rather, it seeks a particular platform (be-

ing whatever council structure existed at the outset 

of the campaign) by which to channel, and around 

which to structure, that expression. 

[33] So understood, the claim is akin to that rejected 

in Baier. The only point of distinction is that Baier 

involved a request for a specifi c type of legislative 

[31] La seconde interprétation pos sible de la re-

vendication de la Ville est qu’elle vise le maintien 
d’une tribune existante d’origine législative. Selon 

la Ville, ce qu’elle demande à la province c’est que, 

après le déclenchement d’une élection municipale, 

la province garantisse l’accès à la tribune, quelle 

qu’elle soit, qui existait à ce moment-là. De l’avis 

de la Ville, ce qui serait autrement une expression 

politique devient ce qu’elle appelle une [traduc-

tion] « expression électorale » pendant la période 

des élections (m.a., par. 54). Pour protéger l’« ex-

pression électorale », il faut, à ses dires, maintenir 

le cadre électoral particulier qui existait au commen-

cement de la période électorale. Ainsi formulée, la 

prétention de la Ville selon laquelle les dispositions 

contestées de la Loi restreignent l’exercice d’un droit 

protégé par l’al. 2b) tient directement au moment de 

l’adoption de la Loi. D’ailleurs, lors de l’audition du 

pourvoi, la Ville a concédé que, sous réserve d’autres 

éventuelles questions, la province pouvait adopter 

cette même loi la semaine suivant les élections. De 

plus, la Ville a demandé à la Cour — advenant que 

 celle-ci se contente de conclure que le moment choisi 

pour l’adoption de la Loi était inconstitutionnel — de 

rendre un jugement déclaratoire en ce sens plutôt que 

d’accorder une réparation qui rétablirait la structure 

antérieure comptant 47 quartiers.

[32] L’accent mis par la Ville sur le moment choisi 

pour l’adoption de la Loi ne peut toute fois pas trans-

former une revendication de droit positif en une 

revendication de droit négatif. La demande est for-

mulée sous l’angle d’une absence d’entrave — idée 

qui s’apparente superfi ciellement à une revendication 

de droit négatif devant être examinée en fonction du 

cadre établi dans l’arrêt Irwin Toy —, mais la Ville ne 

 cherche pas à protéger l’expression des participants 

au processus électoral contre des restrictions liées au 

contenu ou au sens de  celle-ci (comme c’était le cas, 

par  exemple, dans Greater Vancouver Transportation 
Authority); sa revendication vise plutôt l’accès à une 

tribune donnée (à savoir la structure de conseil qui 

existait au début de la campagne, quelle qu’elle ait 

été) pour communiquer et structurer cette expression.

[33] Ainsi interprétée, la revendication s’apparente 

à  celle qui a été rejetée dans l’arrêt Baier. Le seul 

point de distinction est que la demande dans l’affaire 
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regime (i.e., one that permitted school employees to 

run for and serve as school board trustees), while the 

claim in this case is for temporary protection — that 

is, for the duration of the campaign — of whatever 

particular type of election structure existed at the 

outset of the election period. But, for the purposes 

of deciding constitutionality, there is no difference 

between the present case and a hypothetical scenario 

in which the Province were to scrap the ongoing elec-

tion and replace it with a completely new platform 

with a different structure and a reasonable campaign 

period altogether. Here, the City is able to frame its 

claim only in terms of non- interference because the 

Act modifi ed the existing structure without scrapping 

it. But the ultimate result is the same. The City’s 

claim is still a claim for access to a particular stat-

utory platform; the precise disposition requested 

simply depends on whatever electoral framework 

is in place at the outset of the election process. It is 

thus a positive claim. Because municipal elections 

are merely statutory platforms without a constitu-

tional basis, provinces can — subject to the elevated 

threshold of a substantial interference — change the 

rules as they wish. 

[34] To hold otherwise would be to contemplate an 

unprecedented statutory freeze on provincial juris-

diction under s. 92(8), temporarily constitutionaliz-

ing a particular statutory platform for the duration of 

an election. What would normally be considered a 

positive claim under s. 2(b) would effectively trans-

form into a negative claim for that period of time. 

This is constitutionally dubious, nonsensical, and 

even futile since the duration of such a freeze would 

depend entirely on the length of the election, over 

which the Province itself has ultimate authority. With 

respect, our colleague Abella J. ignores these con-

cerns in holding that Irwin Toy ought to apply to a 

claim such as this. Provincial authority to legislate 

a change to Toronto’s ward structure is accepted, 

but on our colleague’s understanding this author-

ity is operative only some of the time (para. 112). 

Combined with her broad articulation of the Irwin 

Baier visait un type précis de régime légal (c.-à-d. 

un régime qui permettait aux employés des écoles 

de briguer et d’occuper des postes de conseillers 

scolaires), alors que la demande en  cause en l’espèce 

vise l’obtention d’une protection temporaire — à 

savoir pour la durée de la campagne — du type de 

structure électorale particulière qui existait au début 

de la période électorale, quel qu’il soit. Or, aux fi ns 

de détermination de la constitutionnalité, il n’y a pas 

de différence  entre la présente  cause et le scénario 

hypothétique dans lequel la province abolirait des 

élections en cours et les remplacerait par une tribune 

complètement nouvelle assortie d’une structure dif-

férente et d’une campagne électorale d’une durée 

raisonnable. En l’espèce, la Ville est en me sure de 

formuler sa revendication en termes d’absence d’en-

trave uniquement parce que la Loi a modifi é la struc-

ture existante sans l’abolir. Mais le résultat fi nal est 

le même. La revendication de la Ville vise toujours 

l’accès à une tribune donnée d’origine législative; 

la réparation précise sollicitée dépend simplement 

du cadre électoral existant au commencement du 

processus électoral, quel qu’il soit. Il s’agit donc 

d’une demande d’intervention positive. Comme les 

élections municipales sont simplement des tribunes 

d’origine législative sans assise constitutionnelle, les 

provinces  peuvent — sous réserve du seuil élevé de 

l’entrave substantielle — changer les  règles comme 

bon leur  semble.

[34] Conclure autrement équivaudrait à envisager 

un gel légal sans précédent de la compétence pro-

vinciale prévue au par. 92(8), et à constitutionna-

liser temporairement une tribune donnée d’origine 

législative pour la durée d’une élection. Ce qui serait 

normalement considéré comme une revendication 

visant un droit positif fondée sur l’al. 2b) serait dans 

les faits transformé en une revendication visant un 

droit négatif pour cette période. Cela serait consti-

tutionnellement douteux, absurde et même inutile 

puisqu’un tel gel dépendrait entièrement de la durée 

de la campagne électorale à l’égard de laquelle la 

province elle- même a compétence en dernier ressort. 

Avec égards, notre col lègue la  juge Abella ne tient 

pas compte de ces préoccupations lorsqu’elle conclut 

que l’arrêt Irwin Toy devrait s’appliquer à une telle 

demande. Tous conviennent de la compétence lé-

gislative de la province pour modifi er la structure 
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Toy threshold in this context — whether legislation 

“destabiliz[es] the opportunity for meaningful re-

ciprocal discourse” — such an understanding would 

effectively freeze legislative authority to even tan-

gentially affect a municipal election for the dura-

tion of the campaign (para. 115). Such a freeze sits 

awkwardly with the plenary authority that provinces 

enjoy under s. 92(8) of the Constitution Act, 1867. 

[35] In sum, the City advances a positive claim and 

the Baier framework applies.

(b) Application of Baier

[36] As explained above, the Baier framework asks 

whether the claimant demonstrated that, by denying 

access to a statutory regime, the government has 

substantially interfered with freedom of expression. 

To repeat, this is a demanding threshold, requiring 

the City to show that the Act radically frustrated the 

expression of election participants such that mean-

ingful expression was effectively precluded. In our 

view, the City cannot do so and therefore has not 

established a limit on s. 2(b).

[37] Here, the candidates and their supporters had 

69 days — longer than most federal and provincial 

election campaigns — to re- orient their messages 

and freely express themselves according to the new 

ward structure. (Our colleague Abella J. is simply in-

correct to suggest, at para. 104, that only one month 

of the campaign remained. It was twice that.) The Act 
did not prevent candidates from engaging in further 

political speech under the new structure. Candidates 

continued to campaign vigorously, canvassing and 

debating about issues unrelated to the impugned pro-

visions, the size of council or the ward boundaries. 

And even had they not, nothing in the Act prevented 

de quartiers de Toronto; or, selon la compréhension 

de notre col lègue, cette compétence ne pourrait être 

exercée qu’à certains moments (par. 112). Combinée 

à sa formulation large du seuil fi xé par l’arrêt Irwin 
Toy dans ce contexte — soit se demander si la me sure 

législative « déstabilis[e] une occasion de discuter de 

manière signifi cative » —, une telle compréhension 

aurait concrètement pour effet de fi ger le pouvoir 

législatif de toucher ne serait-ce que minimalement 

une élection municipale pour la durée de la cam-

pagne (par. 115). Figer ainsi ce pouvoir ne cadre pas 

avec le plein pouvoir dont jouissent les provinces 

en vertu du par. 92(8) de la Loi constitutionnelle de 
1867.

[35] En résumé, la Ville revendique un droit positif 

et c’est le cadre établi par l’arrêt Baier qui s’ap-

plique.

b) Application de l’arrêt Baier

[36] Comme nous l’avons expliqué, le cadre éta-

bli par l’arrêt Baier consiste à déterminer si le de-

mandeur a démontré que, en empêchant l’accès à 

un régime légal, le gouvernement a substantielle-

ment entravé l’exercice de la liberté d’expression. 

Nous le répétons, le seuil est élevé : il requiert que 

la Ville établisse que la Loi a frustré radicalement 

l’expression des participants aux élections au point 

où l’expression signifi cative a été empêchée en ré-

alité. À notre avis, la Ville ne peut pas faire cette 

preuve et n’a, en conséquence, pas établi l’existence 

d’une restriction à la liberté d’expression protégée 

par l’al. 2b).

[37] En l’espèce, les candidats et leurs partisans 

avaient 69 jours — période plus longue que la durée 

de la plupart des campagnes électorales fédérales 

et provinciales — pour réorienter leurs messages et 

s’exprimer librement dans le respect de la nouvelle 

structure de quartiers. (Notre col lègue la  juge Abella 

a tout simplement tort de suggérer, au par. 104, qu’il 

ne restait qu’un mois de campagne. Il en restait en 

fait le double.) La Loi n’a pas empêché les candidats 

de prononcer d’autres discours politiques dans le 

cadre de la nouvelle structure. Ceux-ci ont continué 

de mener des campagnes énergiques, de faire du 

 porte-à-porte et de débattre de questions non liées 
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them from doing so. It imposed no restrictions on the 

content or meaning of the messages that participants 

could convey. Many of the challengers who contin-

ued to campaign ultimately had, by any measure, 

successful campaigns, raising signifi cant amounts of 

money and receiving signifi cant numbers of votes. 

This would not have been pos sible had their s. 2(b) 

rights been so radically frustrated so as to effectively 

preclude meaningful expression.

[38] It is of course likely that some of the candi-

dates’ prior expression may have lost its relevance; 

pamphlets or other campaign paraphernalia with 

an old ward designation on them, for instance, had 

to be revised or discarded. But, with the new ward 

structure — and larger ward populations — came 

higher campaign expenditure limits, so candidates 

were able to raise more funds over the 69 days they 

had left in the campaign. This is, therefore, a com-

plaint that the prior expression of the candidates was 

no longer meaningful or helpful in their project to 

secure election. It is, at its root, a complaint about 

diminished effectiveness.

[39] While diminished effectiveness might be 

enough to amount to a limit of s. 2(b) in its traditional 

negative orientation — see, for instance, Harper v. 
Canada (Attorney General), 2004 SCC 33, [2004] 

1 S.C.R. 827, at para. 15, per McLachlin C.J. and 

Major J., dissenting in part, but not on this point, 

and Libman v. Quebec (Attorney General), [1997] 

3 S.C.R. 569 — more is required under the Baier 

framework. In the context of a positive claim, only 

extreme government action that extinguishes the 

effectiveness of expression — for instance, insti-

tuting a two- day electoral campaign — may rise to 

the level of a substantial interference with freedom 

of expression; such an act may effectively preclude 

meaningful expression in the context of the election. 

That is simply not what happened here. Section 2(b) 

is not a guarantee of the effectiveness or continued 

aux dispositions contestées, à la taille du conseil ou 

aux limites des quartiers. D’ailleurs, même s’ils ne 

l’avaient pas fait, rien dans la Loi ne les empêchait 

de le faire.  Celle-ci ne restreignait aucunement le 

contenu ou le sens des messages que les participants 

pouvaient exprimer. Bon  nombre de candidats qui 

ont continué de faire campagne ont, en fi n de compte, 

eu des campagnes fructueuses, ayant recueilli d’im-

portantes sommes d’argent et reçu un  nombre élevé 

de votes. Cela n’aurait pas été pos sible si l’exercice 

d’un droit que leur garantit l’al. 2b) avait été frustré si 

radicalement que cela les aurait en réalité empêchés 

de s’exprimer de manière signifi cative.

[38] Il est bien sûr probable que l’expression an-

térieure de certains candidats ait pu perdre de la 

pertinence; des tracts ou autres ar ticles de campagne 

mentionnant les anciens quartiers, par  exemple, ont 

dû être modifi és ou mis au rebut. La nouvelle struc-

ture de quartiers — et la population plus nombreuse 

de ceux-ci — a cependant permis des limites plus 

élevées de dépenses électorales, de sorte que les can-

didats ont pu recueillir davantage de fonds au cours 

des 69 jours qu’il leur restait pour faire campagne. La 

plainte vise en conséquence le fait que l’expression 

antérieure des candidats n’était plus signifi cative ou 

utile pour leur projet de se faire élire. Il s’agit essen-

tiellement d’une plainte au sujet de la diminution de 

l’effi cacité.

[39] Une effi cacité moindre pourrait être suffi sante 

pour équivaloir à une restriction de l’exercice d’un 

droit protégé par l’al. 2b) dans son orientation né-

gative traditionnelle — voir, par  exemple, les arrêts 

Harper c. Canada (Procureur général), 2004 CSC 

33, [2004] 1 R.C.S. 827, par. 15, la  juge en chef 

McLachlin et le  juge Major, dissidents en partie, mais 

pas sur ce point, et Libman c. Québec (Procureur 
général), [1997] 3 R.C.S. 569 —, mais cela ne suf-

fi t pas aux termes du cadre établi par l’arrêt Baier. 

Dans le contexte d’une revendication de droit posi-

tif,  seule une action gouvernementale extrême qui 

anéantit l’effi cacité de l’expression — par  exemple, 

le lancement d’une campagne électorale d’une du-

rée de deux jours — pourrait atteindre le niveau de 

l’entrave substantielle à la liberté d’expression; une 

telle action pourrait en réalité empêcher l’expression 
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relevance of a message, or that campaign materi-

als otherwise retain their usefulness throughout the 

campaign.

[40] Even accepting that the change in structure 

diminished the effectiveness of the electoral candi-

dates’ prior political speech by rendering some of 

their 47-ward campaign communications less rel-

evant, this does not rise to the level of substantial 

interference. Again, the campaign that took place 

over 69 days following the imposition of the 25-

ward system was vigorously contested by candidates 

whose freedom of expression was clearly not radi-

cally frustrated. We acknowledge that the application 

judge found a substantial interference with freedom 

of expression (para. 32). There are, however, three 

problems with his fi nding. First, this fi nding was 

made in the context of legal error, since he errone-

ously applied the Irwin Toy framework for a negative 

claim. Secondly, and relatedly, the reasons of the 

judge make clear that this fi nding was tied to the di-

minished effectiveness of the candidates’ expression, 

something that, as explained, is simply insuffi cient 

to show a limit on freedom of expression under the 

Baier framework. Finally, given the truncated time-

lines of the matter at fi rst instance, the judge was 

required to make this fi nding on a limited factual 

record. With the benefi t of fresh evidence adduced 

by the Province and admitted at this Court, it is clear 

that the candidates were not effectively precluded 

from expressing themselves in the context of the 

campaign. They conducted vigorous, hard- fought 

campaigns about the issues that mattered to them. 

[41] The City says that the expression at issue 

here — again, what it calls “electoral expression” — 

is uniquely connected to, and dependent on, the 

framework of the election itself. Therefore, it says, 

the scope of s. 2(b) encompasses not only the ex-

pression itself but also the structure of the election. 

Put thusly, however, the claim is not dissimilar to 

signifi cative dans le contexte d’élections. Ce n’est 

tout simplement pas ce qui s’est produit en l’espèce. 

L’alinéa 2b) ne garantit pas l’effi cacité d’un mes-

sage ou le maintien de sa pertinence, ni l’utilité des 

documents de campagne tout au long de la période 

électorale.

[40] Même si l’on admet que le changement 

de la structure a diminué l’effi cacité des discours 

électoraux antérieurs des candidats en réduisant la 

pertinence de certaines communications des cam-

pagnes dans les 47 quartiers, cela n’atteint pas le 

niveau de l’entrave substantielle. Nous le répétons, 

la campagne qui a duré 69 jours après l’adoption 

de la structure composée de 25 quartiers a été vi-

goureusement débattue par des candidats dont la li-

berté d’expression n’a pas été frustrée radicalement. 

Nous reconnaissons que, selon le  juge de première 

instance, il y a eu entrave substantielle à la liberté 

d’expression (par. 32). Sa conclusion pose cependant 

problème à trois égards. D’abord, elle a été tirée sur 

le fondement d’une erreur de droit, puisque le  juge a 

erronément appliqué le cadre de l’arrêt Irwin Toy qui 

sert à l’examen d’une revendication de droit négatif. 

Ensuite, et de façon connexe, le  juge a indiqué claire-

ment dans ses motifs que cette conclusion était liée à 

la diminution de l’effi cacité de l’expression des can-

didats, chose qui, comme il a été expliqué, ne suffi t 

tout simplement pas à démontrer une restriction à la 

liberté d’expression suivant le cadre établi par l’arrêt 

Baier. Enfi n, étant donné les échéanciers écourtés 

de l’affaire en première instance, le  juge a dû tirer 

cette conclusion sur le fondement d’un dossier fac-

tuel limité. À la lumière des nouveaux éléments de 

preuve présentés par la province et admis par notre 

Cour, il est manifeste que les candidats n’ont pas, 

en réalité, été empêchés de s’exprimer dans le cadre 

de la campagne. Ils ont plutôt mené des campagnes 

vigoureuses et acharnées sur les questions qui leur 

importaient.

[41] La Ville affi rme que l’expression en  cause en 

l’espèce — ce qu’elle appelle, rappelons-le, l’« ex-

pression électorale » — est uniquement liée au cadre 

des élections mêmes, et en dépend. En conséquence, 

selon elle, l’al. 2b) vise non seule ment l’expression 

en soi, mais également la structure des élections. 

Or, ainsi interprétée, la revendication n’est pas sans 
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the “unique role” of school trusteeship claimed by 

the appellants, and rejected by the Court, in Baier. 

Claiming a unique role or dependence on a statutory 

platform is not the same as claiming a fundamental 

freedom (Baier, at para. 44). Doing so is simply to 

seek access to that statutory platform. That is what 

the City seeks here.

[42] In sum, the Baier threshold is not met here. 

The Act imposed no limit on freedom of expression.

[43] Having found no limit to s. 2(b), we need 

not consider s. 1. We note, however, that our col-

league Abella J. decides s. 1 against the Province on 

the basis that it “offered no explanation, let alone a 

pressing and substantial one, for why the changes 

were made in the middle of an ongoing election” 

(para. 161). This ignores the Province’s written and 

oral submissions that the newly elected government 

proceeded expeditiously so as to be able to imple-

ment these changes within the time constraints of 

its own elected mandate, rather than wait four years 

until the next municipal election (R.F., at para. 149; 

transcript, at pp. 111-12). 

(c) Effective Representation

[44] The City also says that the impugned provi-

sions of the Act infringe “effective representation”, 

an incident of the guarantee contained in s. 3 of the 

Charter which, the City says, can be imported into 

s. 2(b).

[45] Section 3 guarantees citizens the right to vote 

and run for offi ce in provincial and federal elections, 

and includes a right to effective representation. The 

text of s. 3 makes clear, however, that it guarantees 

“only the right to vote in elections of representa-

tives of the federal and the provincial legislative 

assemblies” (Haig, at p. 1031 (emphasis added)) and 

“does not extend to municipal elections” (p. 1031 

rappeler  celle du « rôle tout à fait particulier » du 

conseiller scolaire formulée par les appelants dans 

l’affaire Baier et rejetée par la Cour. Revendiquer un 

tel rôle tout à fait particulier ou une dépendance à 

une tribune d’origine législative n’équivaut pas à re-

vendiquer une liberté fondamentale (Baier, par. 44). 

Cela consiste plutôt à vouloir accéder à la tribune en 

question. C’est ce que  cherche à obtenir la Ville en 

l’espèce.

[42] En résumé, le seuil établi par l’arrêt Baier 

n’est pas atteint en l’espèce. La Loi ne limite aucu-

nement la liberté d’expression.

[43] Ayant conclu qu’il n’y a aucune restriction 

à l’exercice d’un droit garanti par l’al. 2b), nous 

n’avons pas besoin de procéder à l’analyse fondée 

sur l’ar ticle premier. Nous notons toute fois que, se-

lon notre col lègue la  juge Abella, cet ar ticle donne 

tort à la province parce qu’elle « n’a fourni aucune 

explication, encore moins fait état d’un objectif ur-

gent et réel, indiquant pourquoi les modifi cations 

ont été apportées au milieu d’élections en cours » 

(par. 161). Cela ne tient pas compte des plaidoiries 

écrite et orale de la province selon lesquelles le gou-

vernement nouvellement élu a agi rapidement pour 

être en me sure de mettre ces changements en œuvre 

durant la période restreinte de son  propre mandat 

électoral, plutôt que d’attendre quatre ans avant les 

prochaines élections municipales (m.i., par. 149; 

transcription, p. 111-112).

c) Représentation effective

[44] La Ville dit aussi que les dispositions contes-

tées de la Loi violent le principe de la « représen-

tation effective », corollaire de la garantie prévue à 

l’art. 3 de la Charte, qui, aux dires de la Ville, peut 

être transposée dans l’al. 2b).

[45] L’ar ticle 3 garantit aux citoyens le droit de 

voter et de briguer un poste aux élections provin-

ciales et fédérales, et comprend le droit à une re-

présentation effective. Le texte de l’art. 3 indique 

toute fois claire ment qu’il n’y est garanti « que le 

droit de voter aux élections législatives fédérales et 

provinciales » (Haig, p. 1031 (nous soulignons)) et 

« n’est pas garanti [ celui de voter] dans le cas [des] 
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(emphasis added), citing P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (3rd ed. 1992), vol. 2, at p. 42-2). 

Simply put, ss. 2(b) and 3 record distinct rights 

which must be given independent meaning (Thomson 
Newspapers Co. v. Canada (Attorney General), 
[1998] 1 S.C.R. 877, at paras. 79-80; Harper, at 

para. 67). Effective representation is not a principle 

of s. 2(b), nor can the concept be imported wholesale 

from a different Charter right.

[46] In any event, effective representation con-

notes voter parity which, while not exhaustive of 

the requirements of effective representation, is the 

overarching concern and the condition of “prime im-

portance” (Reference re Prov. Electoral Boundaries 
(Sask.), [1991] 2 S.C.R. 158, at p. 184). What mat-

ters is the relative population of the wards, not their 

absolute size. To hold otherwise implies keeping the 

population of wards relatively constant by increasing 

the number of councillors to keep pace with popula-

tion growth, a notion unknown to Canadian law (in 

s. 3 or elsewhere) and which would not be without 

its own diffi culties, including potentially unwieldly 

growth in the size of Toronto City Council (M. Pal, 

“The Unwritten Principle of Democracy” (2019), 

65 McGill L.J. 269, at pp. 298-99; J. C. Courtney, 

Commissioned Ridings: Designing Canada’s Elec-
toral Districts (2001), at pp. 15 and 19).

[47] And even were effective representation to ap-

ply as a consideration here, we would not fi nd that 

the principle has been violated due only to the larger 

population sizes of the wards created by the Act. 
It is not disputed that the 25-ward structure of the 

Act enhanced voter parity, relative to the 47-ward 

structure preferred by the City (which was not even 

designed to achieve voter parity until 2026) (A.F., 

at para. 150; R.F., at paras. 35, 38, 133, 143 and 

148). Indeed, the Toronto Ward Boundary Review’s 

reasoning for having rejected the 25-ward structure 

was criticized on this very basis (R.R. (short), vol. II, 

at pp. 65, 69, 72-73 and 77-78). While the principle 

of effective representation encompasses more than 

élections municipales » (p. 1031 (nous soulignons), 

citant P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada 

(3e éd. 1992), vol. 2, p. 42-2). En somme, l’al. 2b) 

et l’art. 3 visent des droits distincts auxquels il faut 

donner des sens indépendants (Thomson Newspapers 
Co. c. Canada (Procureur général), [1998] 1 R.C.S. 

877, par. 79-80; Harper, par. 67). La représentation 

effective n’est pas un principe consacré à l’al. 2b), 

et le concept ne peut pas non plus être transposé 

intégralement à partir d’un autre droit garanti par 

la Charte.

[46] Quoi qu’il en soit, le principe de la repré-

sentation effective évoque l’idée d’une parité des 
électeurs qui, bien qu’elle ne réponde pas complè-

tement aux exigences de la représentation effective, 

constitue la principale préoccupation et la condition 

d’« importance primordiale » (Renvoi : Circ. élec-
torales provinciales (Sask.), [1991] 2 R.C.S. 158, 

p. 184). Ce qui compte, c’est la population relative 

des quartiers, et non leur taille pure et simple. Rejeter 

cette conclusion voudrait dire qu’il faudrait garder 

la population des quartiers relativement stable et 

augmenter le  nombre de conseillers pour suivre le 

rythme de la croissance de la population, un concept 

absent du droit canadien (à l’art. 3 comme ailleurs) et 

un exercice qui comporterait ses  propres diffi cultés, 

notamment une croissance éventuellement problé-

matique de la taille du conseil municipal de la Ville 

(M. Pal, « The Unwritten Principle of Democracy » 

(2019), 65 R.D. McGill 269, p.  298-299; J. C. 

Courtney, Commissioned Ridings  : Designing 
Canada’s Electoral Districts (2001), p. 15 et 19).

[47] Et même si la représentation effective devait 

être un facteur dont il fallait tenir compte en l’espèce, 

nous ne conclurions pas que le principe a été violé 

uniquement en raison de la population plus impor-

tante des quartiers créés par la Loi. Nul ne conteste 

le fait que la structure composée de 25 quartiers 

prévue par la Loi a augmenté la parité des électeurs 

par rapport à  celle comportant 47 quartiers que pri-

vilégie la Ville (qui, en fait, ne devait pas atteindre la 

parité des électeurs avant 2026) (m.a., par. 150; m.i., 

par. 35, 38, 133, 143 et 148). En fait, le raisonnement 

invoqué dans le Toronto Ward Boundary Review 

pour rejeter la structure à 25 quartiers a été critiqué 

sur ce fondement précisément (d.i. (bref), vol.  II, 
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simple voter parity, those who rely upon the princi-

ple of effective representation here fail to identify 

any other factors — geography, community history, 

community interests and minority representation — 

that could conceivably justify a departure from parity 

(see Reference re Prov. Electoral Boundaries (Sask.), 
at p. 184).

B. Democracy

[48] The second issue on appeal is whether the 

impugned provisions of the Act are unconstitutional 

for violating the unwritten constitutional principle 

of democracy. Specifi cally, the City argues that the 

change in ward structure violated the unwritten 

principle of democracy by denying voters effective 

representation and disrupting the election process 

(A.F., at para. 105). It therefore asks the Court to use 

the democratic principle as a basis for invalidating 

otherwise valid provincial legislation. It says this 

is made pos sible by drawing from this Court’s s. 3 

jurisprudence and from the concept of effective rep-

resentation, and by viewing the principle as limiting 

provincial competence under s. 92(8). Conversely, 

and echoing the Court of Appeal on this point, the 

Attorney General of Ontario says that the unwritten 

constitutional principle of democracy cannot be used 

as a device for invalidating legislation, independently 

of written constitutional provisions and the law gov-

erning them. For the reasons that follow, the Attorney 

General is correct.

(1) Interpretive and Gap- Filling Roles of Unwrit-

ten Constitutional Principles

[49] The Constitution of Canada embodies written 

and unwritten norms. This Court has recognized 

that our Constitution describes an architecture of 

the institutions of state and of their relationship to 

citizens that connotes certain underlying princi-

ples (Reference re Remuneration of Judges of the 

p. 65, 69, 72-73 et 77-78). Même si le principe de la 

représentation effective comprend davantage que la 

simple parité des électeurs, ceux qui se fondent sur ce 

principe en l’espèce n’ont fait état d’aucun autre fac-

teur — la géographie, l’histoire de la communauté, 

les intérêts de la communauté et la représentation des 

minorités — qui pourrait justifi er de s’écarter de la 

parité (voir le Renvoi : Circ. électorales provinciales 
(Sask.), p. 184).

B. Démocratie

[48] La deuxième question dont nous sommes sai-

sis est  celle de savoir si les dispositions contestées 

de la Loi sont inconstitutionnelles au motif qu’elles 

violent le principe constitutionnel non écrit de la 

démocratie. Plus précisément, la Ville fait valoir 

que le changement de la structure de quartiers viole 

ce principe non écrit de la démocratie en privant les 

électeurs d’une représentation effective et en pertur-

bant le processus électoral (m.a., par. 105). Elle de-

mande donc à la Cour de se fonder sur le principe de 

la démocratie pour invalider des me sures législatives 

provinciales autrement valides. Elle soutient qu’il est 

pos sible de le faire sur le fondement de la jurispru-

dence de notre Cour relative à l’art. 3 et du concept 

de la représentation effective, et en considérant le 

principe comme limitant la compétence provinciale 

prévue au par. 92(8). À l’inverse, et faisant écho à 

la Cour d’appel sur ce point, le procureur général 

de  l’Ontario affi rme que le principe constitutionnel 

non écrit de la démocratie ne peut pas servir à inva-

lider des me sures législatives, indépendamment des 

dispositions constitutionnelles écrites et du droit qui 

les régit. Pour les motifs qui suivent, le procureur 

général a raison.

(1) Rôle des principes constitutionnels non 

écrits : interpréter la Constitution et combler 

des lacunes

[49] La Constitution du Canada comporte des 

 normes écrites et non écrites. Notre Cour a reconnu 

que la Constitution décrit une architecture des ins-

titutions de l’État ainsi que leur relation avec les 

citoyens qui suppose l’existence de certains prin-

cipes sous- jacents (Renvoi relatif à la rémunération 
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Provincial Court of Prince Edward Island, [1997] 

3 S.C.R. 3, at para. 93; Reference re Secession of 
Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, at paras. 50-51). These 

principles, such as democracy and the rule of law, 

“infuse our Constitution” (Secession Reference, at 

para. 50). Although not recorded outside of “oblique 

reference[s]” in the preamble to the Constitution Act, 
1867 and to the Constitution Act, 1982 (para. 51), 

these principles are “foundational” (para. 49), with-

out which “it would be impossible to conceive of our 

constitutional structure” (para. 51). These principles 

have “full legal force” and may give rise to substan-

tive legal obligations (para. 54, quoting Reference 
re Resolution to Amend the Constitution, [1981] 

1 S.C.R. 753, at p. 845). “[L]ike all principles of 

political morality, [they] can guide and constrain 

the decision- making of the executive and legislative 

branches” (C.A. reasons, at para. 84, citing British 
Columbia v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 2005 

SCC 49, [2005] 2 S.C.R. 473, at para. 52). 

[50] Unwritten principles are therefore part of the 
law of our Constitution, in the sense that they form 

part of the context and backdrop to the Constitution’s 

written terms. Our colleague Abella J. seizes upon 

a statement from a dissenting opinion in Reference 
re Resolution to Amend the Constitution to support 

the proposition that “full legal force” necessarily 

includes the power to invalidate legislation. But 

the complete passage in Reference re Resolution 
to Amend the Constitution, and the jurisprudence 

cited therein, demonstrates that Martland and Ritchie 

JJ. are discussing federalism — and, while specifi c 

aspects of federalism may be unwritten and judi-

cially developed, it is indisputable that federalism 

has a strong textual basis. Nor does our colleague’s 

reliance upon MacMillan Bloedel Ltd. v. Simpson, 

[1995] 4 S.C.R. 725 (at para. 176), support the capac-

ity of unwritten constitutional principles to invalidate 

legislation, since the fi nding there was that granting 

exclusive jurisdiction to the youth court would in-

fringe ss. 96 to 101 and 129 of the Constitution Act, 
1867. Regardless, any uncertainty on the question of 

whether unwritten constitutional principles may in-

validate legislation that may have remained after the 

Reference re Resolution to Amend the Constitution 

des  juges de la Cour provinciale de l’Île-du- Prince- 
Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 93; Renvoi rela-
tif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, 

par. 50-51). Ces principes, comme la démocratie et 

la primauté du droit, « imprègnent la Constitution » 

(Renvoi relatif à la sécession, par. 50). Bien qu’ils 

ne fi gurent que par des « allusion[s] indirecte[s] » 

dans le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 et de la Loi constitutionnelle de 1982 (par. 51), 

ces principes sont « fondamentaux » (par. 49) et, 

sans eux, « il serait impossible de concevoir notre 

structure constitutionnelle » (par. 51). Ces prin-

cipes ont « plein effet juridique » et  peuvent don-

ner lieu à des obligations juridiques substantielles 

(par. 54, citant le Renvoi : Résolution pour modifi er 
la Constitution, [1981] 1 R.C.S. 753, p. 845). [tra-

duction] « [C]omme tous les principes de moralité 

politique, [ils]  peuvent guider et limiter la prise de 

décision des branches exécutive et législative » (mo-

tifs de la C.A., par. 84, citant Colombie- Britannique 
c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 2005 CSC 49, 

[2005] 2 R.C.S. 473, par. 52).

[50] Les principes non écrits font donc partie de 
notre droit constitutionnel, en ce sens qu’ils font par-

tie de la toile de fond sous- jacente aux termes écrits 

de la Constitution. Notre col lègue, la  juge Abella, 

se sert d’une affi rmation tirée d’une opinion dissi-

dente dans le Renvoi : Résolution pour modifi er la 
Constitution pour étayer la proposition selon laquelle 

le « plein effet juridique » comprend nécessairement 

le pouvoir d’invalider les lois. Or, le passage complet 

de ce renvoi, tout comme la jurisprudence qui y est 

citée, illustre que les  juges Martland et Ritchie dis-

cutent du fédéralisme — et, bien que certains aspects 

du fédéralisme puissent être non écrits et élaborés par 

les tribunaux, il est indiscutable qu’il a un fondement 

textuel fort. Le passage de l’arrêt MacMillan Bloedel 
Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 725, sur lequel se 

fonde notre col lègue (au par. 176), n’étaye en outre 

pas la thèse voulant que les principes constitution-

nels non écrits puissent invalider les lois, puisque la 

Cour a conclu dans cette décision que l’attribution 

d’une compétence exclusive aux tribunaux pour ado-

lescents contreviendrait aux art. 96 à 101 et 129 de 

la Loi constitutionnelle de 1867. Quoi qu’il en soit, 

toute incertitude sur la question de savoir si les prin-

cipes constitutionnels non écrits  peuvent invalider les 
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and the Secession Reference was, as we will explain, 

fully put to rest in Imperial Tobacco.

[51] Further, the authorities she cites as “recog-

niz[ing] that unwritten constitutional principles have 

full legal force and can serve as substantive limita-

tions on all branches of government” (para. 166) do 

not support the proposition that unwritten constitu-

tional principles can be applied to invalidate legisla-

tion. Indeed, it is quite the contrary — for example, 

in R. (on the application of Miller) v. Prime Minister, 

[2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373, at para. 41, the 

Supreme Court of the United Kingdom stated that the 

constitutional principle of parliamentary sovereignty 

means that legislation itself (“laws enacted by the 

Crown in Parliament”), under the Constitution of 

the United Kingdom, remains “the supreme form 

of law”. While courts in the United Kingdom may 

fi nd primary legislation to be inconsistent with 

the European Convention on Human Rights, 213 

U.N.T.S. 221, they may only issue a declaration of 

incompatibility (Human Rights Act 1998 (U.K.), 

1998, c. 42, s. 4); they have not used unwritten con-

stitutional principles to invalidate legislation.

[52] Our colleague is concerned about the “rare 

case” where “legislation [that] elides the reach of any 

express constitutional provision . . . is fundamentally 

at odds with our Constitution’s ‘internal architec-

ture’ or ‘basic constitutional structure’” and recourse 

must be had to unwritten constitutional principles 

(para. 170, quoting Secession Reference, at para. 50, 

and OPSEU v. Ontario (Attorney General), [1987] 2 

S.C.R. 2, at p. 57). But it is inconceivable that legis-

lation which is repugnant to our “basic constitutional 

structure” would not infringe the Constitution itself. 

And that structure, recorded in the Constitution’s 

text (as we discuss below), is interpreted with the 

aid of unwritten constitutional principles. This is 

clear from the context of Martland and Ritchie JJ.’s 

statement that unwritten principles have “full legal 

force in the sense of being employed to strike down 

lois qui a pu subsister après le Renvoi : Résolution 
pour modifi er la Constitution et le Renvoi relatif à la 
sécession a été, comme nous l’expliquerons, totale-

ment dissipée par l’arrêt Imperial Tobacco.

[51] En outre, la jurisprudence que cite notre 

col lègue et qui, selon elle, «  [a] reconnu que les 

principes constitutionnels non écrits ont plein effet 

juridique et  peuvent servir de limites substantielles 

à l’égard de toutes les branches de gouvernement » 

(par. 166) n’étaye pas la proposition selon laquelle 

les principes constitutionnels non écrits  peuvent être 

appliqués pour invalider les lois. En effet, c’est plutôt 

le contraire — par  exemple, dans R. (on the appli-
cation of Miller) c. Prime Minister, [2019] UKSC 

41, [2020] A.C. 373, par. 41, la Cour suprême du 

Royaume- Uni a affi rmé que le principe constitu-

tionnel de souveraineté parlementaire signifi e que 

la législation elle- même (soit [traduction] « les 

lois adoptées par la Couronne au Parlement »), sui-

vant la Constitution du Royaume- Uni, demeure « la 

forme suprême de droit ». Certes, les tribunaux du 

Royaume- Uni  peuvent juger que la législation pri-

maire est incompatible avec la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 213 R.T.N.U. 221, 

mais ils  peuvent uniquement prononcer une décla-

ration d’incompatibilité (Human Rights Act 1998 

(R.-U.), 1998, c. 42, art. 4); ils ne se sont pas servis 

de principes constitutionnels non écrits pour invali-

der une loi.

[52] Notre col lègue se préoccupe du « cas rare » 

où « la loi [qui] échappe à la portée d’une disposition 

constitutionnelle expresse [.  .  .] est fondamentale-

ment incompatible avec l’“architecture interne” de 

la Constitution ou avec sa “structure constitution-

nelle fondamentale” » et estime qu’il faut recourir 

aux principes constitutionnels non écrits (par. 170, 

citant le Renvoi sur la sécession, par. 50, et SEFPO 
c. Ontario (Procureur général), [1987] 2 R.C.S. 2, 

p. 57). Or, il est inconcevable que la me sure légis-

lative qui est contraire à notre « structure constitu-

tionnelle fondamentale » ne contrevienne pas à la 

Constitution elle- même. Et cette structure, consignée 

dans le texte de la Constitution (comme nous en dis-

cuterons ultérieurement) est interprétée à l’aide des 

principes constitutionnels non écrits. Qu’il en soit 

ainsi ressort claire ment du contexte de l’affi rmation 
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legislative enactments” (Reference re Resolution to 
Amend the Constitution, at p. 845). As noted above, 

that case was about federalism, as was the jurispru-

dence cited in support of their statement; Martland 

and Ritchie JJ. were describing the “constitutional 

requirements that are derived from the federal char-

acter of Canada’s Constitution” (pp. 844-45 (empha-

sis added)). And this is precisely the point — while 

the specifi c aspects of federalism at issue there may 

not have been found in the express terms of the 

Constitution, federalism is. 

[53] To explain, federalism is fully enshrined in 
the structure of our Constitution, because it is en-

shrined in the text that is constitutive thereof — par-

ticularly, but not exclusively, in ss. 91 and 92 of the 

Constitution Act, 1867. Structures are not comprised 

of unattached externalities; they are embodiments 

of their constituent, conjoined parts. The structure 

of our Constitution is identifi ed by way of its ac-

tual provisions, recorded in its text. This is why our 

colleague can offer no example of legislation that 

would undermine the structure of the Constitution 

that cannot be addressed as we propose, which is via 

purposive textual interpretation. It is also why, once 

“constitutional structure” is properly understood, 

it becomes clear that, when our colleague invokes 

“constitutional structure”, she is in substance inviting 

judicial invalidation of legislation in a manner that is 

wholly untethered from that structure.

[54] Ultimately, what “full legal force” means is 

dependent on the particular context. Any legal in-

strument or device, such as a contract or a will or a 

rule, has “full legal force” within its proper ambit. 

Our colleague’s position — that because unwritten 

constitutional principles have “full legal force”, they 

must necessarily be capable of invalidating legisla-

tion — assumes the answer to the preliminary but 

essential question: what is the “full legal force” of 

unwritten constitutional principles? And in our view, 

because they are unwritten, their “full legal force” 

des  juges Martland et Ritchie selon laquelle les prin-

cipes non écrits ont « un plein effet juridique, c’est-

à-dire qu’on les a utilisés pour faire annuler des 

textes de loi » (Renvoi : Résolution pour modifi er la 
Constitution, p. 845). Comme nous l’avons souligné, 

cette  cause portait sur le fédéralisme, tout comme la 

jurisprudence citée en appui à leur affi rmation; les 

 juges Martland et Ritchie décrivaient « des exigences 

constitutionnelles découlant du caractère fédéral de 

la Constitution du Canada » (p. 845 (nous souli-

gnons)). Et c’est précisément ce qui importe — s’il 

est vrai que les aspects précis du fédéralisme en 

 cause dans cette affaire  peuvent ne pas s’être trouvés 

dans le libellé exprès de la Constitution, le fédéra-
lisme lui s’y trouve.

[53] Autrement dit, le fédéralisme est pleinement 

inscrit dans la structure de notre Constitution, parce 

qu’il est inscrit dans le texte qui en est constitutif — 

particulièrement, mais pas exclusivement, aux art. 91 

et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867. Les struc-

tures ne sont pas composées d’éléments externes non 

rattachés; elles sont des incarnations de leurs par-

ties constitutives et conjointes. La structure de notre 

Constitution est défi nie par ses dispositions en tant 

que telles, inscrites dans son libellé. C’est pourquoi 

notre col lègue est incapable de donner un  exemple 

de me sure législative qui minerait la structure de la 

Constitution et qui ne pourrait être traitée comme 

nous le proposons, soit par une interprétation tex-

tuelle téléologique. C’est également pourquoi, une 

fois que la « structure constitutionnelle » est com-

prise comme il se doit, il devient évident que lorsque 

notre col lègue invoque cette notion, elle invite en 

substance à l’invalidation judiciaire de la loi d’une 

manière qui n’est pas du tout liée à cette structure.

[54] En défi nitive, le sens qu’il faut donner à l’ex-

pression « plein effet juridique » dépend du contexte. 

Tout instrument ou dispositif juridique, comme un 

contrat, un testament ou une  règle, a « plein effet ju-

ridique » à l’intérieur de ses  propres limites. La posi-

tion retenue par notre col lègue — soit que parce que 

les principes constitutionnels non écrits ont « plein 

effet juridique », ils doivent nécessairement pouvoir 

invalider les lois — tient pour acquis la réponse à 

la question préliminaire, mais essentielle, de savoir 

quel est le « plein effet juridique » des principes 
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is realized not in supplementing the written text of 

our Constitution as “provisions of the Constitution” 

with which no law may be inconsistent and remain 

of “force or effect” under s. 52(1) of the Constitution 
Act, 1982. Unwritten constitutional principles are 

not “provisions of the Constitution”. Their legal 

force lies in their representation of general princi-

ples within which our constitutional order operates 

and, therefore, by which the Constitution’s written 

terms — its provisions — are to be given effect. 

In practical terms, this means that unwritten con-

stitutional principles may assist courts in only two 

distinct but related ways. 

[55] First, they may be used in the interpretation 

of constitutional provisions. Indeed, that is the “full 

legal force” that this Court described in Secession 
Reference (para. 54). In this way, the unwritten con-

stitutional principles of judicial independence and 

the rule of law have aided in the interpretation of 

ss. 96 to 100 of the Constitution Act, 1867, which 

have come to safeguard the core jurisdiction of the 

courts which fall within the scope of those provisions 

(Provincial Court Judges Reference, at paras. 88-

89; MacMillan Bloedel, at paras. 10-11 and 27-28; 

Trial Lawyers Association of British Columbia v. 
British Columbia (Attorney General), 2014 SCC 59, 

[2014] 3 S.C.R. 31, at paras. 29-33). When applied 

to Charter rights, unwritten principles assist with 

purposive interpretation, informing “the character 

and the larger objects of the Charter itself, . . . the 

language chosen to articulate the specifi c right or 

freedom, [and] the historical origins of the concepts 

enshrined” (Quebec (Attorney General), at para. 7, 

quoting Big M Drug Mart Ltd., at p. 344; see also 

R. v. Poulin, 2019 SCC 47, [2019] 3 S.C.R. 566, at 

para. 32). 

[56] Secondly, and relatedly, unwritten principles 

can be used to develop structural doctrines unstated 

in the written Constitution per se, but necessary to 

the coherence of, and fl owing by implication from, 

constitutionnels non écrits? À notre avis, parce qu’ils 

ne sont pas écrits, leur « plein effet juridique » est 

réalisé non pas en complétant le texte écrit de notre 

Constitution comme s’il s’agissait de « dispositions 

[de la Constitution] » qui rendent « inopérantes », 

en vertu du par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982, les dispositions incompatibles de toute autre 

loi. En effet, les principes constitutionnels non écrits 

ne sont pas des « dispositions [de la Constitution] ». 

Leur effet juridique réside dans leur énoncé de prin-

cipes généraux dans le cadre duquel fonctionne notre 

ordre constitutionnel et, en conséquence, dans le 

cadre duquel il faut donner effet aux termes écrits 

de la Constitution, qui sont ses dispositions. En pra-

tique, cela signifi e que des principes constitutionnels 

non écrits  peuvent aider les tribunaux seule ment de 

deux façons distinctes, mais connexes.

[55] Premièrement, ils  peuvent être utilisés pour 

interpréter les dispositions constitutionnelles. En 

effet, il s’agit du « plein effet juridique » que notre 

Cour a décrit dans le Renvoi relatif à la sécession 

(par. 54). Sous cet angle, les principes constitution-

nels non écrits de l’indépendance de la magistrature 

et de la primauté du droit ont servi à interpréter les 

art. 96 à 100 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui 

en sont venus à garantir la compétence fondamentale 

des cours qui  entrent dans le champ d’application de 

ces dispositions (Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, par. 88-89; MacMillan Bloedel, par. 10-

11 et 27-28; Trial Lawyers Association of British 
Columbia c. Colombie- Britannique (Procureur gé-
néral), 2014 CSC 59, [2014] 3 R.C.S. 31, par. 29-

33). Lorsqu’on les applique à des droits garantis par 

la Charte, les principes non écrits aident les tribu-

naux à procéder à une interprétation téléologique, 

en les éclairant sur « la nature et [les] objectifs plus 

larges de la Charte elle- même, [les] termes choisis 

pour énoncer [le] droit ou [la] liberté, [et les] ori-

gines historiques des concepts enchâssés » (Québec 
(Procureure générale), par. 7, citant Big M Drug 
Mart Ltd., p. 344; voir aussi R. c. Poulin, 2019 CSC 

47, [2019] 3 R.C.S. 566, par. 32).

[56] Deuxièmement, et de façon connexe, on 

peut recourir aux principes non écrits pour élabo-

rer des doctrines structurelles non énoncées dans la 

Constitution écrite proprement dite, mais nécessaires 
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its architecture. In this way, structural doctrines can 

fi ll gaps and address important questions on which 

the text of the Constitution is silent, such as the doc-

trine of full faith and credit (Morguard Investments 
Ltd. v. De Savoye, [1990] 3 S.C.R. 1077; Hunt v. 
T&N plc, [1993] 4 S.C.R. 289); the doctrine of par-

amountcy (Huson v. The Township of South Norwich 

(1895), 24 S.C.R. 145); the remedy of suspended 

declarations of invalidity (Reference re Manitoba 
Language Rights, [1985] 1 S.C.R. 721); and the ob-

ligations to negotiate that would follow a declaration 

of secession by a province (Secession Reference). 

[57] Neither of these functions support the proposi-

tion advanced by the City that the force of unwritten 

principles extends to invalidating legislation. Indeed, 

the truth of the matter is to the contrary. Attempts to 

apply unwritten constitutional principles in such a 

manner as an independent basis to invalidate legis-

lation, whether alone or in combination, suffer from 

a normative and a practical defi ciency, each related 

to the other, and each fatal on its own.

[58] First, such attempts trespass into legislative 

authority to amend the Constitution, thereby rais-

ing fundamental concerns about the legitimacy of 

judicial review and distorting the separation of pow-

ers (Imperial Tobacco, at paras. 53-54, 60 and 64-

67; J. Leclair, “Canada’s Unfathomable Unwritten 

Constitutional Principles” (2002), 27 Queen’s L.J. 
389, at pp. 427-32). Our colleague’s approach, which 

invites the use of unwritten constitutional principles 

in a manner that is wholly untethered from the text, 

ignores this fundamental concern. 

[59] Secondly, unwritten constitutional princi-

ples are “highly abstract” and “[u]nlike the rights 

enumerated in the Charter — rights whose textual 

formulations were debated, refi ned and ultimately re-

solved by the committees and legislative assemblies 

entrusted with constitution- making authority — the 

pour sa cohérence, et qui découlent implicitement 

de son architecture. Ainsi, les doctrines structu-

relles  peuvent combler des lacunes et répondre à des 

questions importantes sur lesquelles le texte de la 

Constitution est muet, comme le font la doctrine de 

la reconnaissance totale (Morguard Investments Ltd. 
c. De Savoye, [1990] 3 R.C.S. 1077; Hunt c. T&N 
plc, [1993] 4 R.C.S. 289); la doctrine de la prépon-

dérance (Huson c. The Township of South Norwich 

(1895), 24 R.C.S. 145); la réparation que constitue 

la déclaration d’invalidité dont l’effet est suspendu 

(Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, 

[1985] 1 R.C.S. 721); et l’obligation de négocier qui 

pourrait suivre une déclaration de sécession pronon-

cée par une province (Renvoi relatif à la sécession).

[57] Aucune de ces fonctions n’appuie la préten-

tion de la Ville selon laquelle les principes non écrits 

ont une force telle qu’ils  peuvent servir à invalider 

des me sures législatives. C’est en fait le contraire. 

Chaque fois que l’on a tenté de faire jouer ce rôle 

à des principes constitutionnels non écrits à titre de 

fondement indépendant pour invalider des me sures 

législatives, que ces principes aient été invoqués 

seuls ou en combinaison, les tribunaux ont conclu à 

des insuffi sances sur les plans normatif et pratique, 

liées l’une à l’autre, permettant chacune de faire 

échec à la tentative.

[58] Premièrement, de telles tentatives empiètent 

sur le pouvoir législatif de modifi er la Constitution, 

ce qui soulève des préoccupations fondamentales au 

sujet de la légitimité du contrôle judiciaire et altère la 

séparation des pouvoirs (Imperial Tobacco, par. 53-

54, 60 et 64-67; J. Leclair, « Canada’s Unfathomable 

Unwritten Constitutional Principles » (2002), 27 

Queen’s L.J. 389, p. 427-432). L’approche de notre 

col lègue, qui encourage l’utilisation des principes 

constitutionnels non écrits indépendamment du li-

bellé de la Constitution, ne tient pas compte de cette 

préoccupation fondamentale.

[59] Deuxièmement, les principes constitution-

nels non écrits sont [traduction] « très abstraits » 

et « [c]ontrairement aux droits énumérés dans la 

Charte — droits dont les formulations ont fait l’objet 

de débats, ont été précisées et, en défi nitive, tran-

chées par des comités et des assemblées législatives 
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concep[t] of democracy . . . ha[s] no canonical for-

mulatio[n]” (C.A. reasons, at para. 85). Unlike the 

written text of the Constitution, then, which “pro-

motes legal certainty and predictability” in the ex-

ercise of judicial review (Secession Reference, at 

para. 53), the nebulous nature of the unwritten princi-

ples makes them susceptible to be interpreted so as to 

“render many of our written constitutional rights re-

dundant and, in doing so, undermine the delimitation 

of those rights chosen by our constitutional framers” 

(Imperial Tobacco, at para. 65). Accordingly, there is 

good reason to insist that “protection from legislation 

that some might view as unjust or unfair properly 

lies not in the amorphous underlying principles of 

our Constitution, but in its text and the ballot box” 

(para. 66). In our view, this statement should be 

understood as covering all pos sible bases for claims 

of right (i.e., “unjust or unfair” or otherwise norma-
tively defi cient). 

[60] We add this. Were a court to rely on unwritten 

constitutional principles, in whole or in part, to in-

validate legislation, the consequences of this judicial 

error would be of particular signifi cance given two 

provisions of our Charter. First, s. 33 preserves a 

limited right of legislative override. Where, there-

fore, a court invalidates legislation using s. 2(b) of 

the Charter, the legislature may give continued effect 

to its understanding of what the Constitution requires 

by invoking s. 33 and by meeting its stated conditions 

(D. Newman, “Canada’s Notwithstanding Clause, 

Dialogue, and Constitutional Identities”, in G. 

Sigalet, G. Webber and R. Dixon, eds., Constitutional 
Dialogue: Rights, Democracy, Institutions (2019), 

209, at p. 232). Were, however, a court to rely not on 

s. 2(b) but instead upon an unwritten constitutional 

principle to invalidate legislation, this undeniable 

aspect of the constitutional bargain would effectively 

be undone, since s. 33 applies to permit legislation 

to operate “notwithstanding a provision included in 

section 2 or sections 7 to 15” only. Secondly, s. 1 

provides a basis for the state to justify limits on 

“the rights and freedoms set out” in the Charter. 

chargés du pouvoir constituant — l[e] concep[t] de 

la démocratie n’[a] pas d’énonc[é] faisant autorité » 

(motifs de la C.A., par. 85). Donc, contrairement 

au texte écrit de la Constitution, qui « favorise la 

certitude et la prévisibilité juridiques » lors de l’exer-

cice d’un contrôle judiciaire (Renvoi relatif à la sé-
cession, par. 53), la nature nébuleuse des principes 

non écrits les rend susceptibles d’interprétation, et 

leur reconnaissance au même titre que les textes 

«  rendrait superflu un bon  nombre de nos droits 

constitutionnels écrits [et] compromettrait ainsi la 

délimitation de ces droits établie par les rédacteurs 

de notre Constitution » (Imperial Tobacco, par. 65). 

En conséquence, il y a de bonnes raisons de souli-

gner que « la protection contre une loi que certains 

pourraient considérer injuste ou inéquitable ne réside 

pas dans les principes amorphes qui sous- tendent 

notre Constitution, mais dans son texte et dans l’urne 

électorale » (par. 66). À notre avis, cette déclaration 

devrait être interprétée comme couvrant tous les 

fondements pos sibles à des revendications de droit 

(à savoir « l’injustice ou l’iniquité » ou une autre 
insuffi sance sur le plan normatif).

[60] En outre, si une cour devait se fonder, en tout 

ou en partie, sur des principes constitutionnels non 

écrits pour invalider des me sures législatives, les 

conséquences de cette erreur judiciaire seraient par-

ticulièrement importantes en raison de deux dis-

positions de notre Charte. Premièrement, l’art. 33 

garantit un droit de dérogation législative limité. En 

conséquence, lorsqu’une cour invalide une me sure 

législative en se fondant sur l’al. 2b) de la Charte, la 

législature peut continuer à donner effet à sa compré-

hension de ce qu’exige la Constitution en invoquant 

l’art. 33 et en respectant les conditions qui y sont 

énoncées (D. Newman, « Canada’s Notwithstanding 

Clause, Dialogue, and Constitutional Identities », 

dans G. Sigalet, G. Webber et R. Dixon, dir., Consti-
tu tion al Dialogue : Rights, Democracy, Institutions 

(2019), 209, p. 232). Cependant, si une cour devait 

se fonder non pas sur l’al. 2b) mais plutôt sur un 

principe constitutionnel non écrit pour invalider des 

me sures législatives, cet aspect indéniable du com-

promis constitutionnel serait effectivement annulé, 

puisque l’art. 33 s’applique pour permettre à des 

me sures législatives d’avoir effet « indépendamment 
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Unwritten constitutional principles, being unwritten, 

are not “set out” in the Charter. To fi nd, therefore, 

that they can ground a constitutional violation would 

afford the state no corresponding justifi catory mech-

anism.

[61] Our colleague says that the application of 

s. 33 “is not directly before us” (para. 182). As the 

City has advanced its claim on the basis of s. 2(b), 

coupled with the unwritten principle of democracy, 

the prospect of circumventing s. 33’s application 

to the invalidation of legislation under s. 2(b) by 

recourse to unwritten constitutional principles is 

indeed squarely before us.

[62] We note an important caveat to the forego-

ing. The unwritten constitutional principle of the 

honour of the Crown is sui generis. As correctly 

noted in submissions of the interveners the Métis 

Nation of Ontario and the Métis Nation of Alberta, 

the honour of the Crown arises from the assertion of 

Crown sovereignty over pre- existing Aboriginal so-

cieties (Haida Nation v. British Columbia (Minister 
of Forests), 2004 SCC 73, [2004] 3 S.C.R. 511, at 

para. 32), and from the unique relationship between 

the Crown and Indigenous peoples (Guerin v. The 
Queen, [1984] 2 S.C.R. 335, at p. 385). We need 

not decide here whether the principle is capable of 

grounding the constitutional invalidation of legisla-

tion, but if it is, it is unique in this regard. 

[63] In sum, and contrary to the submissions of the 

City, unwritten constitutional principles cannot serve 

as bases for invalidating legislation. A careful review 

of the Court’s jurisprudence supports this conclusion. 

d’une disposition donnée de l’ar ticle 2 ou des ar-

ticles 7 à 15 » uniquement. Deuxièmement, l’ar ticle 

premier fournit à l’État une assise pour justifi er des 

limites apportées aux « droits et libertés qui [. . .] sont 

énoncés » dans la Charte. Les principes constitution-

nels non écrits, du fait qu’ils sont non écrits, ne sont 

pas « énoncés » dans la Charte. En conséquence, une 

conclusion selon laquelle de tels principes pourraient 

fonder une conclusion de violation constitutionnelle 

ne conférerait aucun mécanisme de justifi cation équi-

valant à l’État.

[61] Notre col lègue affi rme que « la Cour n’est pas 

directement saisie » de la question de l’application 

de l’art. 33 (par. 182). Au contraire, comme la Ville 

a fondé sa revendication sur l’al. 2b), combiné au 

principe non écrit de la démocratie, nous sommes 

claire ment saisis de la question de la possibilité de 

contourner l’application de l’art. 33 pour faire décla-

rer une me sure législative inopérante en application 

de l’al. 2b) en recourant à des principes constitution-

nels non écrits.

[62] Nous tenons à faire une mise en garde im-

portante relativement à ce qui précède. Le principe 

constitutionnel non écrit de l’honneur de la Couronne 

est sui generis. Comme l’ont correctement indiqué 

dans leurs observations les intervenantes la Nation 

métisse de  l’Ontario et la Métis Nation of Alberta, 

l’obligation de la Couronne de se conduire hono-

rablement tire son origine dans l’affi rmation par la 

Couronne de sa souveraineté sur des sociétés au-

tochtones préexistantes (Nation haïda c. Colombie- 
Britannique (Ministre des Forêts), 2004 CSC 73, 

[2004] 3 R.C.S. 511, par. 32), et de la relation unique 

qui unit la Couronne et les peuples autochtones 

(Guerin c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 335, p. 385). 

Nous n’avons pas à décider en l’espèce si ce principe 

peut fonder une invalidation constitutionnelle de 

me sures législatives, mais s’il le peut, il est unique 

à cet égard.

[63] En résumé, et contrairement aux prétentions 

de la Ville, on ne peut pas se fonder sur les principes 

constitutionnels non écrits pour invalider des me-

sures législatives. Un examen minutieux de la juris-

prudence de la Cour étaye cette conclusion.
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(a) The Provincial Court Judges Reference

[64] In the Provincial Court Judges Reference, this 

Court considered whether judicial independence, 

“an unwritten norm, recognized and affi rmed by the 

preamble to the Constitution Act, 1867” (para. 109), 

restricted the extent to which a provincial govern-

ment could reduce the salaries of provincial court 

judges. That principle, the Court held, emerged from 

the reading together of s. 11(d) of the Charter, and 

the preamble and ss. 96 to 100 of the Constitution 
Act, 1867 (para. 124). For the majority, Lamer C.J. 

was explicit in emphasizing the merely interpretive 

role of the unwritten constitutional principle of ju-

dicial independence in supplementing the text of 

ss. 96 and 100: 

The point which emerges from this brief discussion is 

that the interpretation of ss. 96 and 100 has come a long 

way from what those provisions actually say. This juris-

prudential evolution undermines the force of the argument 

that the written text of the Constitution is comprehensive 

and defi nitive in its protection of judicial independence. 

The only way to explain the interpretation of ss. 96 and 

100, in fact, is by reference to a deeper set of unwritten 

understandings which are not found on the face of the 

document itself. [First and second emphasis added; third 

emphasis in original; para. 89.]

[65] In other words, where the constitutional text 

is not itself suffi ciently defi nitive or comprehensive 

to furnish the answer to a constitutional question, 

a court may use unwritten constitutional princi-

ples as interpretive aids. This is an approach that 

resorts to unwritten constitutional principles where 

necessary in order to give meaning and effect to 

constitutional text. It is thus not dissimilar to this 

Court’s approach to purposive constitutional inter-

pretation, which begins with and is grounded in the 

text (Quebec (Attorney General), at paras. 8-10); un-

written constitutional principles inform the purpose 

of the provisions of the text, thus guiding the pur-

posive defi nition (R. Elliot, “References, Structural 

Argumentation and the Organizing Principles of 

Canada’s Constitution” (2001), 80 Can. Bar Rev. 67, 

a) Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale

[64] Dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, notre Cour a examiné la question de 

savoir si l’indépendance judiciaire, « une  norme non 

écrite, reconnue et confi rmée par le préambule de la 

Loi constitutionnelle de 1867 » (par. 109), restreint 

la me sure dans laquelle un gouvernement provincial 

peut réduire les salaires des  juges des cours provin-

ciales. La Cour a déclaré que ce principe découlait 

de la lecture conjointe de l’al. 11d) de la Charte et 

du préambule ainsi que des art. 96 à 100 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (par. 124). Le  juge en chef 

Lamer, qui a rédigé les motifs majoritaires, a expli-

citement souligné le rôle simplement interprétatif du 

principe constitutionnel non écrit de l’indépendance 

de la magistrature pour compléter le texte des art. 96 

et 100 :

Le point qui ressort de ce bref examen est que l’inter-

prétation des art. 96 et 100 a évolué considérablement eu 

égard au texte même de ces dispositions. Cette évolution 

jurisprudentielle affaiblit l’argument voulant que la garan-

tie d’indépendance de la magistrature soit prévue de ma-

nière exhaustive et défi nitive par le texte de la Constitution. 

De fait, la  seule façon d’expliquer l’interprétation des 

art. 96 et 100 est de se référer à un en semble plus profond 

de conventions non écrites qui ne se trouvent pas dans le 

texte du document lui- même. [Premier et deuxième souli-

gnements ajoutés; troisième soulignement dans l’original; 

par. 89.]

[65] Autrement dit, lorsque le texte constitutionnel 

n’est pas lui- même suffi samment explicite ou com-

plet pour répondre à une question constitutionnelle, 

les cours  peuvent se servir de principes constitution-

nels non écrits comme outils d’interprétation. Ainsi, 

il est pos sible de recourir à ces principes lorsque cela 

s’avère nécessaire pour donner un sens et un effet 

à un texte constitutionnel. Cette ligne de conduite 

n’est donc pas différente de l’approche de notre 

Cour en matière d’interprétation téléologique de la 

Constitution, qui commence par l’examen du texte et 

repose sur ce dernier (Québec (Procureure générale), 
par. 8-10); les principes constitutionnels non écrits 

servent à nous éclairer sur l’objet des dispositions du 

texte, et guident ainsi la défi nition téléologique (R. 

Elliot, « References, Structural Argumentation and 
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at p. 84). To be clear, this must be a textually faithful 

exercise; the text remains of primordial signifi cance 

to identifying the purpose of a right, being “the fi rst 

indicator of purpose” (Quebec (Attorney General), 
at para. 11), and the application of constitutional 

principles to the interpretive exercise may not allow 

a court to overshoot that purpose (paras. 4 and 10-

11). More particularly, and as the Court affi rmed in 

Quebec (Attorney General), the Constitution “is not 

‘an empty vessel to be fi lled with whatever meaning 

we might wish from time to time’” (para. 9, quoting 

Reference re Public Ser vice Employee Relations 
Act (Alta.), [1987] 1 S.C.R. 313, at p. 394). Rather, 

constitutional interpretation “must fi rst and foremost 

have reference to, and be constrained by, [its] text” 

(para. 9).

[66] Our colleague resists this, notwithstanding 

the clear direction in Quebec (Attorney General) 
regarding the centrality to the interpretational exer-

cise of constitutional text. Indeed, her approach is 

completely the opposite: far from being the primary 

element of the Constitution whose interpretation 

can be informed by unwritten constitutional princi-

ples, the text itself “emanates” from those principles, 

and thus it is the principles which are paramount 

(para. 168). This is entirely inconsistent with the 

Provincial Court Judges Reference, upon which she 

relies. Lamer C.J. applied the unwritten constitu-

tional principle of judicial independence to guide 

his interpretation of the scope of provincial authority 

under s. 92(14) of the Constitution Act, 1867 and 

to fi ll a gap where provincial courts dealing with 

non- criminal matters were concerned (paras. 107-8). 

None of this supports applying unwritten constitu-

tional principles as bases for invalidating legislation.

(b) The Secession Reference

[67] In Secession Reference, this Court said:

the Organizing Principles of Canada’s Constitution » 

(2001), 80 R. du B. can. 67, p. 84). Il importe de 

préciser qu’il doit s’agir d’un exercice fi dèle au texte; 

 celui-ci continue d’avoir une importance primordiale 

pour cerner l’objet d’un droit comme « l’indice pre-

mier de l’objet » (Québec (Procureure générale), 
par. 11), et l’application de principes constitutionnels 

dans le cadre de l’exercice d’interprétation ne permet 

pas qu’une cour aille au- delà de cet objet (par. 4 et 

10-11). Plus particulièrement, et comme la Cour 

l’a affi rmé dans Québec (Procureure générale), la 

Constitution « ne saurait être considérée comme 

“un simple contenant, à même de recevoir n’im-

porte quelle interprétation qu’on pourrait vouloir 

lui donner” » (par. 9, citant le Renvoi relatif à la 
Public Ser vice Employee Relations Act (Alb.), [1987] 

1 R.C.S. 313, p. 394). L’interprétation constitution-

nelle « doit [plutôt] être réalisée d’abord et avant 

tout par référence à ce texte, et être circonscrite par 

 celui-ci » (par. 9).

[66] Notre col lègue s’oppose à cette thèse, en dépit 

de la directive claire dans l’arrêt Québec (Procureure 
générale) sur son caractère central pour l’exercice 

d’interprétation constitutionnel. En effet, son ap-

proche est totalement à l’opposé : selon elle, loin 

d’être l’élément premier de la Constitution dont 

l’interprétation peut être éclairée par les principes 

constitutionnels non écrits, le texte lui- même « dé-

coule » de ces principes, et ce sont donc ces principes 

qui sont les plus importants (par. 168). Tout cela 

est entièrement incompatible avec le Renvoi relatif 
aux  juges de la Cour provinciale sur lequel elle se 

fonde. Le  juge en chef Lamer a appliqué le principe 

constitutionnel non écrit de l’indépendance de la ma-

gistrature pour guider son interprétation de la portée 

de la compétence provinciale prévue au par. 92(14) 

de la Loi constitutionnelle de 1867 et combler une 

lacune relativement aux affaires de nature non cri-

minelle traitées par les cours provinciales (par. 107-

108). Rien de ce qui précède n’étaye l’application de 

principes constitutionnels non écrits pour invalider 

des me sures législatives.

b) Renvoi relatif à la sécession

[67] Dans le Renvoi relatif à la sécession, notre 

Cour a affi rmé :
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Underlying constitutional principles may in certain 

circumstances give rise to substantive legal obligations 

(have “full legal force”, as we described it in [Reference re 
Resolution to Amend the Constitution], supra, at p. 845), 

which constitute substantive limitations upon government 

action. These principles may give rise to very abstract and 

general obligations, or they may be more specifi c and pre-

cise in nature. The principles are not merely descriptive, 

but are also invested with a powerful normative force, and 

are binding upon both courts and governments. [para. 54] 

A faithful reading of this passage must acknowledge 

the force ascribed to unwritten constitutional prin-

ciples. Of signifi cance, however, is that such force 

was conditioned by the nature of the questions posed 

in the reference — the conditions for secession of 

a province from Confederation — which the Court 

was called upon to answer. The case combined “legal 

and constitutional questions of the utmost subtlety 

and complexity with political questions of great sen-

sitivity” (para. 1, quoting Reference re Manitoba 
Language Rights, at p. 728) to which the Court pro-

posed an answer (being an obligation to negotiate 

in some circumstances) which, while constituting 

a “legal framework” in the form of a set of rules to 

legitimize secession, was enforceable only politi-
cally as “it would be for the democratically elected 

leadership of the various participants to resolve their 

differences” (para. 101 (emphasis added); see also 

Elliot, at p. 97). 

[68] Of course, the Court made clear that it had 

identifi ed “binding obligations under the Constitution 

of Canada” (para. 153), and that a breach of those 

obligations would occasion “serious legal repercus-

sions” (para. 102). But the Court also acknowledged 

the “non- justiciability of [the] political issues” in-

volved (para. 102), which meant that the Court could 

have “no supervisory role” over the political negoti-

ations (para. 100). Recognizing that the “reconcilia-

tion of the various legitimate constitutional interests 

is necessarily committed to the political rather than 

the judicial realm” (para. 153), the Court fashioned 

rules in the event of whose breach the “appropriate 

recourse” would lie in “the workings of the political 

process rather than the courts” (para. 102). This is 

Des principes constitutionnels sous- jacents  peuvent, 

dans certaines circonstances, donner lieu à des obligations 

juridiques substantielles (ils ont « plein effet juridique » 

selon les termes du [Renvoi : Résolution pour modifi er la 
Constitution], précité, à la p. 845) qui posent des limites 

substantielles à l’action gouvernementale. Ces principes 

 peuvent donner naissance à des obligations très abstraites 

et générales, ou à des obligations plus spécifi ques et pré-

cises. Les principes ne sont pas simplement descriptifs; 

ils sont aussi investis d’une force normative puissante et 

lient à la fois les tribunaux et les gouvernements. [par. 54]

Si l’on interprète correctement ce passage, il faut 

reconnaître la force attribuée aux principes consti-

tutionnels non écrits. Il importe toute fois de noter 

que cette force était tributaire de la nature des ques-

tions posées dans ce renvoi — les conditions de la 

sécession d’une province de la confédération — aux-

quelles la Cour était appelée à répondre. L’affaire 

alliait « des questions juridiques et constitutionnelles 

des plus subtiles et complexes à des questions po-

litiques très délicates » (par. 1, citant le Renvoi re-
latif aux droits linguistiques au Manitoba, p. 728) 

auxquelles la Cour a proposé une réponse (soit une 

obligation de négocier dans certaines circonstances) 

qui, même si elle constituait un « cadre juridique » 

qui prenait la forme d’un en semble de  règles visant 

à légitimer une sécession, ne pouvait être exécutée 

que sur le plan politique puisqu’il « appartiendrait 

aux dirigeants démocratiquement élus des divers 

participants de résoudre leurs différends » (par. 101 

(nous soulignons); voir aussi Elliot, p. 97).

[68] La Cour a bien sûr indiqué claire ment qu’elle 

avait dégagé « des obligations impératives en vertu 

de la Constitution du Canada » (par. 153), et que 

leur violation entraînerait de « graves conséquences 

juridiques » (par. 102). Mais elle a aussi reconnu la 

« non- justiciabilité de[s] questions politiques » en 

 cause (par. 102), ce qui signifi ait que la Cour ne pour-

rait avoir « aucun rôle de surveillance » sur les négo-

ciations politiques (par. 100). Reconnaissant que la 

« conciliation des divers intérêts constitutionnels lé-

gitimes relève nécessairement du domaine politique 

plutôt que du domaine judiciaire » (par. 153), la Cour 

a élaboré des  règles dont la violation aurait comme 

« recours approprié » un recours à des « mécanismes 

du processus politique plutôt qu’aux tribunaux » 
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another instance of the separation of powers: courts 

do not supervise the legislature or the executive as 

to political process.

[69] Nothing, therefore, in the Secession Reference 

supports the proposition that unwritten constitutional 

principles can serve as an independent basis to in-

validate legislation. While the obligations for the 

respective parties in that case had legal force by way 

of a judicial declaration, how that declaration would 

be given effect — that is, enforced — was deemed a 

question of political process, not legal process. Here 

again, as in the case of constitutional interpretation, 

the structural gap- fi lling role of unwritten consti-

tutional principles was not and, we say, could not, 

be applied to invalidate legislation in the sense of 

declaring it under s. 52 to be of no force or effect. 

(c) Babcock and Imperial Tobacco

[70] At issue in Babcock v. Canada (Attorney 
General), 2002 SCC 57, [2002] 3 S.C.R. 3, was 

the constitutionality of a provision of the Canada 
Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5, that allowed for 

an exception to disclosure, in litigation, based on 

Cabinet confi dence. The respondents argued that 

the provision was ultra vires Parliament due to its 

inconsistency with the unwritten constitutional prin-

ciples of the rule of law, judicial independence, and 

the separation of powers (by allowing the executive 

to prevent disclosure of evidence of its own uncon-

stitutional conduct). McLachlin C.J., writing for the 

majority, held that “[a]lthough the unwritten con-

stitutional principles are capable of limiting gov-

ernment actions, . . . they do not do so in this case” 

(para. 54 (emphasis added)). She reached this con-

clusion on the basis that “unwritten principles must 

be balanced against the principle of Parliamentary 

sovereignty” (para. 55), concluding:

(par. 102). Il s’agit d’un autre aspect du principe de 

la séparation des pouvoirs : les cours ne  peuvent pas 

superviser la législature ou le pouvoir exécutif en ce 

qui concerne le processus politique.

[69] En conséquence, rien dans le Renvoi relatif 
à la sécession n’appuie la thèse selon laquelle des 

principes constitutionnels non écrits  peuvent consti-

tuer un motif indépendant justifi ant l’invalidation 

de me sures législatives. Les obligations des parties 

dans cette affaire avaient un effet juridique qui dé-

coulait d’une déclaration judiciaire, mais la façon 

dont il serait donné effet à la déclaration — à savoir 

comment elle serait appliquée — a été qualifi ée de 

question relevant du processus politique et non du 

processus judiciaire. Là encore, comme dans le cas 

d’une question d’interprétation constitutionnelle, la 

fonction structurelle des principes constitutionnels 

non écrits consistant à combler des lacunes n’était 

pas, et ne pouvait pas selon nous, être appliquée pour 

invalider des me sures législatives, à savoir pour les 

déclarer inopérantes sur le fondement de l’art. 52.

c) Les arrêts Babcock et Imperial Tobacco

[70] Dans Babcock c. Canada (Procureur général), 
2002 CSC 57, [2002] 3 R.C.S. 3, la Cour était appe-

lée à juger de la constitutionnalité d’une disposition 

de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. 1985, 

c. C-5, qui prévoyait une exemption de divulgation 

des renseignements confi dentiels du Cabinet dans 

le cadre de litiges. Les intimés ont fait valoir que 

la disposition en  cause outrepassait la compétence 

du Parlement en raison de son incompatibilité avec 

les principes constitutionnels non écrits de la pri-

mauté du droit, de l’indépendance judiciaire et de la 

séparation des pouvoirs (en permettant au pouvoir 

exécutif d’empêcher la divulgation de la preuve de 

sa  propre conduite inconstitutionnelle). Selon la  juge 

en chef McLachlin, qui a rédigé les motifs majori-

taires, « [b]ien que les principes constitutionnels non 

écrits puissent limiter les actes du gouvernement, 

[. . .] tel n’est pas le cas en l’espèce » (par. 54 (nous 

soulignons)). Elle est parvenue à cette conclusion au 

motif qu’il « faut appliquer les principes non écrits 

en tenant compte du principe de la souveraineté du 

Parlement » (par. 55), et a conclu ainsi :
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It is well within the power of the legislature to enact laws, 

even laws which some would consider draconian, as long 

as it does not fundamentally alter or interfere with the 

relationship between the courts and the other branches of 

government. [para. 57]

[71] McLachlin C.J.’s statement that unwritten 

constitutional principles are “capable of limiting 

government actions” was later explained by this 

Court in Imperial Tobacco. There, legislation au-

thorizing action by the Province of British Columbia 

against tobacco manufacturers was challenged on 

the basis that it was inconsistent with, inter alia, the 

unwritten constitutional principle of the rule of law. 

For the Court, Major J. unequivocally rejected the 

appellants’ proposed use of the rule of law to inval-

idate legislation for two reasons, only one of which 

is of relevance here:

.  .  . the appellants’ arguments overlook the fact that 

several constitutional principles other than the rule of law 

that have been recognized by this Court — most notably 

democracy and constitutionalism — very strongly favour 

upholding the validity of legislation that conforms to the 

express terms of the Constitution (and to the requirements, 

such as judicial independence, that fl ow by necessary 

implication from those terms). Put differently, the appel-

lants’ arguments fail to recognize that in a constitutional 

democracy such as ours, protection from legislation that 

some might view as unjust or unfair properly lies not in the 

amorphous underlying principles of our Constitution, but 

in its text and the ballot box. [Emphasis added; para. 66.]

[72] In other words, unwritten constitutional prin-

ciples are indeterminate, such that they could be in 

theory deployed not only in ser vice of invalidating 

legislation, but of upholding it. Major J. continued: 

the recognition of an unwritten constitutional prin-

ciple such as the rule of law “is not an invitation 

to trivialize or supplant the Constitution’s written 

terms”, nor “is it a tool by which to avoid legisla-

tive initiatives of which one is not in favour. On the 

contrary, it requires that courts give effect to the 

La législature a entièrement compétence pour édicter des 

lois — et même des lois que certains  peuvent considérer 

draconiennes —, à condition de ne pas nuire ni faire obs-

tacle sous un aspect fondamental aux rapports  entre les 

tribunaux et les autres composantes du gouvernement. 

[par. 57]

[71] La déclaration de la  juge en chef McLachlin 

selon laquelle des principes constitutionnels non 

écrits «  [ peuvent] limiter les actes du gouverne-

ment » a par la suite été expliquée par notre Cour 

dans l’arrêt Imperial Tobacco. Dans cette affaire, une 

loi autorisant la province de la Colombie- Britannique 

à  prendre des me sures contre des fabricants de pro-

duits du tabac était contestée au motif qu’elle était 

incompatible,  entre autres, avec le principe consti-

tutionnel non écrit de la primauté du droit. La Cour, 

sous la plume du  juge Major, a rejeté sans équivoque 

le recours à la primauté du droit proposé par les ap-

pelants pour invalider la loi, et ce, pour deux raisons, 

dont une  seule est pertinente pour l’affaire qui nous 

occupe :

. . . les arguments des appelants ne tiennent pas compte 

du fait que plusieurs principes constitutionnels autres que 

la primauté du droit reconnus par notre Cour — plus par-

ticulièrement, la démocratie et le constitutionnalisme — 

militent très fortement en faveur de la confi rmation de 

la validité des lois qui respectent les termes exprès de la 

Constitution (et les exigences, telles que l’indépendance 

judiciaire, qui découlent de ces termes par déduction né-

cessaire). Autrement dit, les arguments soulevés par les 

appelants ne reconnaissent pas que, dans une démocratie 

constitutionnelle telle que la nôtre, la protection contre une 

loi que certains pourraient considérer injuste ou inéqui-

table ne réside pas dans les principes amorphes qui sous- 

tendent notre Constitution, mais dans son texte et dans 

l’urne électorale. [Nous soulignons; par. 66.]

[72] Autrement dit, les principes constitutionnels 

non écrits sont indéterminés, de sorte qu’on pourrait 

en théorie y recourir non seule ment pour invalider 

des me sures législatives, mais aussi pour confi rmer 

leur validité. Le  juge Major a poursuivi comme suit : 

la reconnaissance d’un principe constitutionnel non 

écrit tel que la primauté du droit « n’est [ni] une in-

vitation à banaliser ou à remplacer les termes écrits 

de la Constitution », ni « un instrument permettant à 

 celui qui s’oppose à certaines me sures législatives de 
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Constitution’s text, and apply, by whatever its terms, 

legislation that conforms to that text” (para. 67). 

From this, it follows that the statement in Babcock 

that unwritten constitutional principles are “capable 

of limiting government actions” is to be understood 

in a narrow and particular sense: legislative meas-

ures are restrained by the unwritten principle of the 

rule of law, “but only in the sense that they must 

comply with legislated requirements as to manner 

and form (i.e., the procedures by which legislation 

is to be enacted, amended and repealed)” (Imperial 
Tobacco, at para. 60). Again, this understanding of 

unwritten constitutional principles precludes entirely 

their application to invalidate legislation under s. 52. 

[73] This, we would add, is a complete answer to 

our colleague Abella J.’s assertions that this Court 

has “never, to date, limited” the role of unwritten 

constitutional principles, and that their interpretive 

role is not “narrowly constrained by textualism” 

(paras. 171 and 179). Our colleague reads Imperial 
Tobacco as narrowing the use of one specifi c unwrit-

ten constitutional principle — the rule of law — and 

not unwritten constitutional principles generally. But 

the problem of indeterminacy would inevitably arise 

with the use of any unwritten constitutional principle 

to invalidate legislation. Imperial Tobacco thus un-

equivocally affi rmed both a narrow interpretive role 

for unwritten principles, and the primacy of the text 

in constitutional adjudication.

(d) Trial Lawyers Association of British 
Columbia

[74] In Trial Lawyers Association of British 
Columbia, this Court was called upon to decide 

the constitutionality of court hearing fees imposed 

by British Columbia that denied some people ac-

cess to the courts. For the majority, McLachlin C.J. 

held that those fees, enacted pursuant to s. 92(14) 

s’y soustraire. Au contraire, elle exige des tribunaux 

qu’ils donnent effet au texte constitutionnel, et qu’ils 

appliquent, quels qu’en soient les termes, les lois qui 

s’y conforment » (par. 67). Ainsi, il s’ensuit qu’il faut 

donner à la déclaration fi gurant dans Babcock selon 

laquelle les principes constitutionnels « [ peuvent] 

limiter les actes du gouvernement » un sens étroit et 

particulier : les actes du pouvoir législatif sont limi-

tés par le principe non écrit de la primauté du droit, 

« mais seule ment dans le sens où ils doivent respecter 

des conditions légales de manière et de forme (c.-

à-d., les procédures d’adoption, de modifi cation et 

d’abrogation des lois) » (Imperial Tobacco, par. 60). 

Encore une fois, cette compréhension des principes 

constitutionnels non écrits empêche complètement 

leur application pour invalider des me sures législa-

tives au titre de l’art. 52.

[73] Cela, pourrions- nous ajouter, constitue une 

réponse complète aux affi rmations de notre col lègue 

la  juge Abella selon lesquels notre Cour n’a « jamais, 

à ce jour, limité » le rôle des principes constitution-

nels non écrits, et que leur rôle dans l’interprétation 

de la Constitution n’est pas « étroitement limité par 

le textualisme » (par. 171 et 179). Selon la lecture 

qu’en fait notre col lègue, l’arrêt Imperial Tobacco a 

limité l’utilisation d’un principe constitutionnel non 

écrit précis — la primauté du droit — et non  celle 

des principes constitutionnels non écrits en général. 

Or, le problème de l’indétermination se soulèverait 

inévitablement avec le recours à quelque principe 

constitutionnel non écrit que ce soit pour invalider 

une me sure législative. L’arrêt Imperial Tobacco a 

donc affi rmé sans équivoque tant le rôle interprétatif 

limité des principes non écrits que la primauté du 

libellé de la Constitution lorsqu’il s’agit de trancher 

des débats constitutionnels.

d) Trial Lawyers Association of British 
Columbia

[74] Dans l’arrêt Trial Lawyers Association of 
British Columbia, notre Cour devait se prononcer sur 

la constitutionnalité des frais d’audience qu’imposait 

la Colombie- Britannique et qui niaient à certaines 

per sonnes l’accès aux tribunaux. S’exprimant au nom 

des  juges majoritaires, la  juge en chef McLachlin a 
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of the Constitution Act, 1867, violated s. 96 of the 

Constitution Act, 1867 as they impermissibly in-

fringed on the jurisdiction of superior courts by de-

nying some people access to the courts (paras. 1-2). 

In obiter, she added that the connection between 

s. 96 and access to justice was “further supported by 

considerations relating to the rule of law” (para. 38), 

as “[t]here cannot be a rule of law without access, 

otherwise the rule of law is replaced by a rule of 

men and women who decide who shall and who 

shall not have access to justice” (para. 38, quoting 

B.C.G.E.U. v. British Columbia (Attorney General), 
[1988] 2 S.C.R. 214, at p. 230). This was, she said, 

“consistent with the approach adopted by Major J. 

in Imperial Tobacco” (para. 37):

The legislation here at issue — the imposition of hearing 

fees — must conform not only to the express terms of the 

Constitution, but to the “requirements .  .  . that fl ow by 

necessary implication from those terms” (para. 66). The 

right of Canadians to access the superior courts fl ows by 

necessary implication from the express terms of s. 96 of 

the Constitution Act, 1867 as we have seen. It follows that 

the province does not have the power under s. 92(14) to 

enact legislation that prevents people from accessing the 

courts. [Emphasis added; para. 37.]

[75] In our view, McLachlin C.J.’s invocation of 

Major J.’s “necessary implication” threshold from 

Imperial Tobacco signifi es that, where unwritten 

constitutional principles are used as interpretive aids, 

their substantive legal force must arise by necessary 

implication from the Constitution’s text. We there-

fore see nothing in this that is inconsistent with the 

Provincial Court Judges Reference and, in particular, 

with the limited scope of application of unwritten 

constitutional principles. The rule of law was used 

in Trial Lawyers Association of British Columbia 

as an interpretive aid to s. 96, which in turn was 

used to narrow provincial legislative authority under 

s. 92(14). The rule of law was not being used as an in-

dependent basis for invalidating the impugned court 

fees. In this way, McLachlin C.J.’s reasoning simply 

statué que ces frais, édictés en vertu du par. 92(14) 

de la Loi constitutionnelle de 1867, violaient l’art. 96 

de cette même loi parce qu’ils portaient atteinte de 

façon inacceptable à la compétence des cours supé-

rieures en niant à certaines per sonnes l’accès aux 

tribunaux (par. 1-2). Dans un obiter, elle a ajouté 

que « des considérations relatives à la primauté du 

droit viennent étayer encore davantage » l’existence 

du lien  entre l’art. 96 et l’accès à la justice (par. 38), 

puisqu’« [i]l ne peut y avoir de primauté du droit 

sans accès aux tribunaux, autrement la primauté du 

droit sera remplacée par la primauté d’hommes et 

de femmes qui décident qui peut avoir accès à la 

justice » (par. 38, citant B.C.G.E.U. c. Colombie- 
Britannique (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 

214, p. 230). Cette conclusion était, selon elle, 

« conforme à la démarche adoptée par le  juge Major 

dans Imperial Tobacco » (par. 37) :

Le texte de loi en litige dans la présente affaire — qui 

impose des frais d’audience — doit respecter non seule-

ment les termes exprès de la Constitution, mais égale-

ment les « exigences [. . .] qui découlent [de ceux-ci] par 

déduction nécessaire » (par. 66). Comme nous l’avons 

vu, le droit d’accès des Canadiennes et des Canadiens 

aux cours supérieures découle par déduction nécessaire 

des termes exprès de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle 
de 1867. Il s’ensuit que la province ne dispose pas, en 

vertu du par. 92(14), du pouvoir d’adopter des lois qui 

empêchent les gens de s’adresser aux tribunaux. [Nous 

soulignons; par. 37.]

[75] À notre avis, le renvoi de la  juge en chef 

McLachlin au seuil de la « déduction nécessaire » 

établi par le  juge Major dans l’arrêt Imperial Tobacco 

signifi e que, lorsque des principes constitutionnels 

non écrits sont utilisés comme outils d’interpréta-

tion, leur effet juridique substantiel doit découler 

par déduction nécessaire du texte de la Constitution. 

Nous n’y voyons en conséquence rien qui soit in-

compatible avec le Renvoi relatif aux  juges de la 
Cour provinciale et, en particulier, avec l’application 

limitée des principes constitutionnels non écrits. 

Dans Trial Lawyers Association of British Columbia, 

la primauté du droit a servi à interpréter l’art. 96 

qui, à son tour, a servi à limiter le pouvoir législatif 

provincial prévu au par. 92(14). On n’a pas recouru 

à la primauté du droit comme motif indépendant 
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refl ects a purposive interpretation of s. 96 informed 

by unwritten constitutional principles. 

(2) Relevance of the Democratic Principle to 

Municipal Elections

[76] Democracy is, in light of the foregoing, a prin-

ciple by which our Constitution is to be understood 

and interpreted. Though not explicitly identifi ed in 

the text, the basic structure of our Constitution — in-

cluding its establishment of the House of Commons 

and of provincial legislatures — connotes certain 

freely elected, representative, and democratic polit-

ical institutions (Secession Reference, at para. 62). 

[77] The democratic principle has both individual 

and institutional dimensions (para. 61). It embraces 

not only the process of representative and responsi-

ble government and the right of citizens to participate 

in that process at the provincial and federal levels, 

but also substantive goals including the promotion of 

self- government (paras. 64-65). So understood, the 

democratic principle sits alongside and indeed over-

laps with other unwritten constitutional principles 

that this Court has recognized, including federalism 

and the rule of law (paras. 66-67).

[78] In this case, the democratic principle is rel-

evant as a guide to the interpretation of the consti-

tutional text. It supports an understanding of free 

expression as including political expression made 

in furtherance of a political campaign (Reference 
re Prov. Electoral Boundaries (Sask.); Reference 
re Alberta Statutes, [1938] S.C.R. 100; Switzman v. 
Elbling, [1957] S.C.R. 285; OPSEU). But it cannot 

be used in a manner that goes beyond this interpretive 

role. In particular, it cannot be used as an independ-

ent basis to invalidate legislation.

pour invalider les frais judiciaires contestés. Ainsi, 

le raisonnement de la  juge en chef McLachlin refl ète 

tout simplement une interprétation téléologique de 

l’art. 96 qui tenait compte de principes constitution-

nels non écrits.

(2) Pertinence du principe de la démocratie pour 

des élections municipales

[76] À la lumière de ce qui précède, le principe 

de la démocratie sert à comprendre et à interpréter 

notre Constitution. Bien qu’elle ne soit pas explici-

tement énoncée dans le texte, la structure de base 

de notre Constitution — y compris l’établissement 

de la Chambre des communes et des législatures 

provinciales — suppose jusqu’à un certain point 

l’existence d’institutions politiques et démocratiques 

librement élues et représentatives (Renvoi relatif à la 
sécession, par. 62).

[77] Le principe de la démocratie a à la fois une 

dimension individuelle et une dimension institu-

tionnelle (par. 61). Il englobe non seule ment le 

mode de fonctionnement d’un gouvernement re-

présentatif et responsable et le droit des citoyens 

d’y participer aux échelons provincial et fédéral, 

mais aussi des objectifs substantiels dont la promo-

tion de l’autonomie gouvernementale (par. 64-65). 

Ainsi compris, le principe de la démocratie prend 

place à côté, et en fait chevauche, d’autres prin-

cipes constitutionnels non écrits que notre Cour a 

reconnus, comme le fédéralisme et la primauté du 

droit (par. 66-67).

[78] Dans la présente affaire, le principe de la dé-

mocratie est pertinent comme outil d’interprétation 

du texte constitutionnel. Il appuie une compréhen-

sion de la libre expression qui englobe l’expression 

politique dans le cadre d’une campagne politique 

(Renvoi  : Circ. électorales provinciales (Sask.); 
Reference re Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100; 

Switzman c. Elbling, [1957] R.C.S. 285; SEFPO). Il 

ne peut toute fois être utilisé d’une manière qui outre-

passe ce rôle interprétatif. Il ne peut notamment pas 

être invoqué comme motif indépendant pour justifi er 

l’invalidation de me sures législatives.
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(a) Section 92(8) of the Constitution Act, 1867

[79] The structure of neither the Constitution Act, 
1867 nor the Constitution Act, 1982 requires by nec-

essary implication the circumscription of provincial 

lawmaking authority under s. 92(8) in the manner 

proposed. Subject to the Charter, the province has 

“absolute and unfettered legal power” to legislate 

with respect to municipalities (Ontario English 
Catholic Teachers’ Assn., at para. 58). And this Court 

cannot grant constitutional status to a third order of 

government “where the words of the Constitution 

read in context do not do so” (Baier, at para. 39).

[80] Indeed, the City’s submissions neglect the 

fact, recognized in the passage from Imperial 
Tobacco, at para. 66, cited above, that unwritten 

constitutional principles other than the rule of law 

that have been recognized by this Court, including 

democracy and constitutionalism, strongly favour 

upholding the validity of legislation that conforms 

to the text of the Constitution. It follows that the 

unwritten constitutional principle of democracy can-

not be used to narrow legislative competence under 

s. 92(8); as this Court has recognized, the provinces 

have plenary jurisdiction under this head of power, 

unrestricted by any constitutional principle (Public 
School Boards’ Assn. of Alberta).

(b) Section 3 of the Charter

[81] Nor can the democratic principle be used to 

make s. 3 of the Charter — including its require-

ment of effective representation — relevant to the 

current case. There is no open question of consti-

tutional interpretation here. Section 3 democratic 

rights were not extended to candidates or electors 

to municipal councils. This is not a gap to be ad-

dressed judicially. The absence of municipalities in 

the constitutional text is, on the contrary, a deliberate 

omission (Imperial Tobacco, at para. 65). As the in-

tervener the Federation of Canadian Municipalities 

a) Para graphe 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867

[79] Ni la structure de la Loi constitutionnelle de 
1867 ni  celle de la Loi constitutionnelle de 1982 

n’exige, par déduction nécessaire, de circonscrire 

le pouvoir des provinces de légiférer en vertu du 

par. 92(8) de la manière proposée. Sous réserve 

de la Charte, la province a « le pouvoir juridique 

absolu et sans réserve » de légiférer à l’égard des 

municipalités (Ontario English Catholic Teachers’ 
Assn., par. 58). Par ailleurs, notre Cour ne peut 

pas accorder un statut constitutionnel à un troi-

sième ordre de gouvernement « lorsque, interprété 

contextuellement, le texte de la Constitution ne le 

fait pas » (Baier, par. 39).

[80] En fait, les observations de la Ville ne tiennent 

pas compte du fait, reconnu au passage dans l’arrêt 

Imperial Tobacco, par. 66, précité, que les principes 

constitutionnels non écrits autres que la primauté 

du droit qui ont été reconnus par notre Cour, y com-

pris la démocratie et le constitutionnalisme, militent 

fortement en faveur de la confi rmation de la vali-

dité des me sures législatives qui sont conformes au 

texte de la Constitution. Il s’ensuit que le principe 

constitutionnel non écrit de la démocratie ne peut 

pas servir à restreindre la compétence législative 

prévue au par. 92(8); comme l’a reconnu notre Cour, 

les provinces ont les pleins pouvoirs sous ce chef 

de compétence, et leurs actions à cet égard ne sont 

limitées par aucun principe constitutionnel (Public 
School Boards’ Assn. of Alberta).

b) Ar ticle 3 de la Charte

[81] On ne peut pas non plus recourir au principe 

de la démocratie pour rendre l’art. 3 de la Charte — y 

compris son exigence de représentation effective — 

applicable en l’espèce. Il n’y a aucune question non 

réglée d’interprétation constitutionnelle à cet égard. 

Les droits démocratiques visés à l’art. 3 n’ont pas été 

étendus aux candidats ou aux électeurs des conseils 

municipaux. Il n’y a pas de lacune que les tribunaux 

doivent combler. L’absence des municipalités dans 

le texte constitutionnel est, au contraire, une omis-

sion délibérée (Imperial Tobacco, par. 65). Comme 
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argues, municipalities (or at least chartered towns) 

predate the Magna Carta (1215). Their existence and 

importance would have been known to the framers 

in 1867. The constitutional status of municipalities, 

and whether they ought to enjoy greater independ-

ence from the provinces, was a topic of debate dur-

ing patriation (House of Commons Debates, vol. X, 

1st Sess., 32nd Parl., June 15, 1981, at p. 10585). In 

the end, municipalities were not constitutionalized, 

either in amendments to the Constitution Act, 1867 

or by reference in the democratic rights enshrined 

in the Charter.

[82] Unlike in the Provincial Court Judges 
Reference, therefore, there is no textual basis for an 

underlying constitutional principle that would confer 

constitutional status on municipalities, or municipal 

elections. The entitlement to vote in elections to 

bodies not mentioned in s. 3 is therefore a matter 

for Parliament and provincial legislatures (Haig, 

at p. 1033; Baier, at para. 39). Again, and like the 

school boards at issue in Baier, municipalities are 

mere creatures of statute who exercise whatever pow-

ers, through offi cers appointed by whatever process, 

that provincial legislatures consider fi t. Were the 

unwritten democratic principle applied to require 

all elections to conform to the requirements of s. 3 

(including municipal elections, and not just elections 

to the House of Commons or provincial legislatures), 

the text of s. 3 would be rendered substantially irrel-

evant and redundant (Imperial Tobacco, at para. 65). 

To repeat: the withholding of constitutional status 

for municipalities, and their absence from the text of 

s. 3, was the product of a deliberate omission, not a 

gap. The City’s submissions ignore that application 

of the democratic principle is properly applied to 

interpreting constitutional text, and not amending it 

or subverting its limits by ignoring “the primordial 

signifi cance assigned by this Court’s jurisprudence 

to constitutional text in undertaking purposive inter-

pretation” (Quebec (Attorney General), at para. 4). 

It is not for the Court to do by “interpretation” what 

le plaide l’intervenante la Fédération canadienne 

des municipalités, les municipalités (du moins les 

villes à charte) sont antérieures à la Magna Carta 

(1215). Les rédacteurs de la Constitution auraient eu 

connaissance de leur existence et de leur importance 

en 1867. La question du statut constitutionnel des 

municipalités et  celle de savoir si elles devraient 

bénéfi cier d’une plus grande indépendance par rap-

port aux provinces ont été débattues lors du rapatrie-

ment de la Constitution (Débats de la Chambre des 
communes, vol. X, 1re sess., 32e lég., 15 juin 1981, 

p. 10585). En fi n de compte, les municipalités n’ont 

acquis un statut constitutionnel ni par une modifi -

cation de la Loi constitutionnelle de 1867 ni par un 

renvoi aux droits démocratiques enchâssés dans la 

Charte.

[82] En conséquence, contrairement à ce qui était 

le cas dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, il n’existe aucun fondement textuel pour 

un principe constitutionnel sous- jacent qui confé-

rerait un statut constitutionnel aux municipalités 

ou aux élections municipales. Le droit de vote aux 

élections d’organes non mentionnés à l’art. 3 relève 

donc du Parlement et des législatures provinciales 

(Haig, p. 1033; Baier, par. 39). Encore une fois, 

tout comme les commissions scolaires en  cause dans 

l’arrêt Baier, les municipalités sont de simples créa-

tions de la loi qui exercent, par l’entre mise d’agents 

nommés au terme d’un processus, quel qu’il soit, les 

pouvoirs que les législatures provinciales considèrent 

comme appropriés. Si le principe de la démocratie 

non écrit s’appliquait à toutes les élections pour que 

les exigences de l’art. 3 soient respectées (y compris 

les élections municipales, et pas seule ment  celles 

à la Chambre des communes ou aux législatures 

provinciales), le texte de l’art. 3 perdrait de sa per-

tinence et deviendrait superfl u (Imperial Tobacco, 

par. 65). Nous réitérons que l’absence d’un statut 

constitutionnel pour les municipalités et leur absence 

du texte de l’art. 3 étaient des omissions délibérées, 

et non une lacune à combler. Les observations de la 

Ville ne tiennent pas compte du fait que le principe 

de la démocratie est appliqué de façon appropriée 

pour interpréter le texte constitutionnel, et non pour 

le modifi er ou pour passer outre ses limites en ne 
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the framers of our Constitution chose not to do by 

enshrinement, or their successors by amendment.

(3) Conclusion on the Democratic Principle

[83] Even had the City established that the Act 
was inconsistent with the principle of democracy, it 

follows from the foregoing discussion that a court 

could not rely on that inconsistency to fi nd the Act 
unconstitutional. The Act was enacted pursuant to a 

valid legislative process and the Province had no ob-

ligation to consult with the City before it introduced 

the legislation, or to introduce the legislation at a 

particular time. (As the application judge correctly 

noted, the City of Toronto Act, 2006, S.O. 2006, c. 11, 

Sch. A, does not impose an immutable obligation to 

consult since the Province could enact the Act and 

overrule its previous enactment. Moreover, the re-

lated Toronto- Ontario Cooperation and Consultation 
Agreement did not bind the Province in law.) 

[84] In short, and despite their value as interpretive 

aids, unwritten constitutional principles cannot be 

used as bases for invalidating legislation, nor can 

they be applied to support recognizing a right to 

democratic municipal elections by narrowing the 

grant to provinces of law- making power over munic-

ipal institutions in s. 92(8) of the Constitution Act, 
1867. Nor can they be applied to judicially amend 

the text of s. 3 of the Charter to require municipal 

elections or particular forms thereof. The text of our 

Constitution makes clear that municipal institutions 

lack constitutional status, leaving no open question 

of constitutional interpretation to be addressed and, 

accordingly, no role to be played by the unwritten 

principles. 

tenant pas compte de «  l’importance primordiale 

accordée par la jurisprudence de la Cour au texte de 

la Constitution dans l’interprétation téléologique » 

(Québec (Procureure générale), par. 4). Il n’appar-

tient pas à la Cour de faire par « interprétation » ce 

que les rédacteurs de notre Constitution ont choisi 

de ne pas faire par constitutionnalisation, ou ce que 

leurs successeurs ont décidé de ne pas faire par mo-

difi cation.

(3) Conclusion sur le principe de la démocratie

[83] Même si la Ville avait établi que la Loi était 

incompatible avec le principe de la démocratie, il 

découle de l’analyse que nous venons de faire qu’un 

tribunal ne pourrait pas se fonder sur cette incompati-

bilité pour conclure à son inconstitutionnalité. La Loi 
a été édictée conformément à un processus législatif 

valide, et la province n’avait aucune obligation de 

consulter la Ville avant de l’adopter ni de la faire 

adopter à un moment particulier. (Comme le  juge 

saisi de la demande l’a noté à bon droit, la Loi de 
2006 sur la cité de Toronto, L.O. 2006, c. 11, ann. A, 

n’impose pas d’obligation immuable de consulter, 

puisque la province pouvait édicter la Loi et annuler 

sa précédente édiction. En outre, l’Entente de coo-
pération et de consultation  entre la cité de Toronto et 
la province de  l’Ontario qui lui est connexe ne liait 

pas la province en droit.)

[84] En résumé, malgré leur valeur comme outils 

d’interprétation, les principes constitutionnels non 

écrits ne  peuvent pas servir à invalider des me sures 

législatives ni ne  peuvent être invoqués pour recon-

naître un droit à tenir des élections municipales dé-

mocratiques en restreignant le pouvoir des provinces 

de légiférer au sujet des institutions municipales 

prévu au par. 92(8) de la Loi constitutionnelle de 
1867. Ils ne  peuvent pas non plus être appliqués de 

manière à faire modifi er par les tribunaux le texte 

de l’art. 3 de la Charte pour exiger des élections 

municipales ou que  celles-ci  prennent une forme 

particulière. Il ressort claire ment du texte de notre 

Constitution que les institutions municipales n’ont 

pas de statut constitutionnel, ce qui ne laisse aucune 

question d’interprétation constitutionnelle à trancher 

et, partant, aucun rôle à jouer pour les principes non 

écrits.
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V. Conclusion

[85] We would dismiss the appeal.

The reasons of Abella, Karakatsanis, Martin and 

Kasirer JJ. were delivered by

[86] Abella J. (dissenting) — Elections are to de-

mocracy what breathing is to life, and fair elections 

are what breathe life into healthy democracies. They 

give the public a voice into the laws and policies 

they are governed by, and a chance to choose who 

will make those laws and policies. It is a process of 

reciprocal political discourse. 

[87] The rules of an election, including the elec-

toral boundaries and the timelines for campaigns, 

structure the process of reciprocal dialogue between 

candidates and voters in their electoral districts. The 

fi nal act of voting, itself a form of political expres-

sion, is the culmination of the process of delibera-

tive engagement throughout an election period. The 

stability of the electoral process is therefore crucial 

not only to political legitimacy, but also to the rights 

of candidates and voters to meaningfully engage in 

the political discourse necessary for voters to cast 

an informed vote, and for those elected to govern 

in response to the expressed views of the electorate.

 

[88] The 2018 Toronto municipal election had 

been underway for three and a half months when the 

Province of Ontario enacted legislation that radically 

redrew the City of Toronto’s electoral ward bound-

aries by reducing the number of wards from 47 to 

25. Nominations had closed, campaigns were in full 

swing, and voters had been notifi ed of who wanted 

to represent them and why. 

[89] The issue in this appeal is not whether the 

Province had the legal authority to change the munic-

ipal wards. It is whether the Province could do so in 

V. Conclusion

[85] Nous sommes d’avis de rejeter l’appel.

Version française des motifs des  juges Abella, 

Karakatsanis, Martin et Kasirer rendus par

[86] La  juge Abella (dissidente) — Les élections 

sont à la démocratie ce que le souffl e est à la vie, et 

des élections justes sont ce qui insuffl e la vie dans 

les démocraties saines. Elles donnent au public une 

voix au chapitre des lois et politiques par lesquelles 

il est gouverné, et l’occasion de choisir qui adoptera 

ces lois et politiques. Il s’agit d’un processus de 

discussion politique réciproque.

[87] Les  règles des élections, y compris les limites 

électorales et l’échéancier des campagnes, struc-

turent le processus de dialogue politique  entre les 

candidats et les électeurs dans leurs circonscrip-

tions électorales. L’acte fi nal de voter, en soi une 

forme d’expression politique, est l’aboutissement 

du processus d’engagement délibératif qui a cours 

tout au long d’une période électorale. La stabilité 

du processus électoral est donc cruciale, non seule-

ment en matière de légitimité politique, mais égale-

ment en ce qui a trait aux droits des candidats et des 

électeurs de participer de manière signifi cative à la 

discussion politique nécessaire pour que ces derniers 

votent de manière éclairée et que les per sonnes élues 

gouvernent conformément aux opinions exprimées 

par l’électorat.

[88] Les élections municipales de Toronto de 2018 

étaient en cours depuis 3 mois et demi quand la 

province de  l’Ontario a édicté une loi qui a radica-

lement redessiné les quartiers électoraux de la cité 

de Toronto (« Ville »), en en réduisant le  nombre 

de 47 à 25. La période de dépôt des déclarations de 

candidature était close, les campagnes électorales 

battaient leur plein, et les électeurs avaient été avisés 

des per sonnes qui voulaient les représenter et de ce 

qui motivait ces dernières.

[89] La question en litige dans le présent pourvoi 

n’est pas de savoir si la province avait légalement le 

pouvoir de modifi er les quartiers. Il s’agit de décider 
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the middle of an ongoing municipal election, thereby 

destabilizing the foundations of the electoral process 

and interfering with the ability of candidates and 

voters to engage in meaningful political discourse 

during the period leading up to voting day. 

[90] Completely revamping the electoral process 

in the middle of an election was unprecedented in 

Canadian history. The question is whether it was 

also unconstitutional. In my respectful view, it was.

Background

[91] In June 2013, City Council approved a Toronto 

Ward Boundary Review under its authority to es-

tablish, change or dissolve wards (City of Toronto 
Act, 2006, S.O. 2006, c. 11, Sch. A, s. 128(1)). The 

mandate of the Boundary Review was “to bring a 

recommendation to Toronto City Council on a ward 

boundary confi guration that respects the principle 

of ‘effective representation’” (Canadian Urban 

Institute, Draw the Line: Toronto Ward Boundary 
Review Project Work Plan, Civic Engagement & 
Public Consultation Strategy, April 28, 2014 (on-

line), at p. 1). At the time, there were 44 wards in 

the City of Toronto. 

[92] Over the next nearly four years, the Boundary 

Review conducted research, held public hearings, 

and consulted extensively. External consultants were 

hired who developed recommendations, organized 

extensive stakeholder consultations, held meetings 

with City Council and the Mayor’s staff, and indi-

vidually interviewed members of the 2010-2014 City 

Council and new 2014-2018 members. Altogether, 

they held over 100 face-to- face meetings with City 

Council, school boards and other stakeholders, as 

well as 24 public meetings and information sessions.

si elle pouvait le faire au milieu des élections muni-

cipales en cours, déstabilisant ainsi les fondations du 

processus électoral et nuisant à l’aptitude des candi-

dats et des électeurs de participer à une discussion 

politique signifi cative pendant la période précédant 

le jour du vote.

[90] La réorganisation complète du processus élec-

toral au milieu des élections était sans précédent dans 

l’histoire canadienne. La question est de savoir si elle 

était aussi inconstitutionnelle. Soit dit en tout respect, 

je suis d’avis qu’elle l’était.

Contexte

[91] En juin 2013, le conseil municipal a approuvé 

la réalisation d’une étude des limites des quartiers 

électoraux de Toronto, la Toronto Ward Boundary 

Review (« Étude des limites »), menée sous sa gou-

verne, en vue d’établir, de modifi er ou de dissoudre 

des quartiers électoraux (Loi de 2006 sur la cité de 
Toronto, L.O. 2006, c. 11, ann. A, par. 128(1)). Le 

mandat de l’Étude des limites était de [traduction] 

« présenter une recommandation au conseil munici-

pal de Toronto sur une confi guration des limites de 

quartiers électoraux qui respecte le principe de “re-

présentation effective” » (Institut urbain du Canada, 

Draw the Line : Toronto Ward Boundary Review 
Project Work Plan, Civic Engagement & Public 
Consultation Strategy, 28 avril 2014 (en ligne), p. 1). 

À l’époque, il y avait 44 quartiers électoraux dans la 

cité de Toronto.

[92] Au cours de près des quatre années suivantes, 

l’Étude des limites a mené des recherches, tenu des 

audiences publiques et procédé à de nombreuses 

consultations. Des experts- conseils externes ont été 

engagés, ils ont rédigé des recommandations, orga-

nisé de vastes consultations auprès des parties pre-

nantes, tenu des réunions avec le conseil municipal 

et l’administration municipale et sondé individuel-

lement les conseillers municipaux en poste de 2010 

à 2014 et ceux qui leur ont succédé de 2014 à 2018. 

En tout, ils ont tenu plus de 100 réunions en per sonne 

avec le conseil municipal, les conseils scolaires et 

d’autres parties prenantes, ainsi que 24 réunions pu-

bliques et séances d’information.
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[93] The four year process resulted in seven re-

ports. A draft of each report was reviewed by an 

outside fi ve- person Advisory Panel. The Boundary 

Review’s Options Report, in August 2015, analyzed 

eight options for drawing new ward boundaries, 

concluding that fi ve options met the requirement of 

effective representation. Of particular signifi cance 

to this appeal, one of the rejected options was rede-

signing the wards to mirror the 25 federal electoral 

districts. 

[94] The Boundary Review’s Final Report, in May 

2016, recommended increasing the number of wards 

from 44 to 47. 

[95] At the direction of the Executive Committee 

of City Council, two further reports were prepared 

by the Boundary Review in 2016, one in August and 

one in October. Among other options, the 25 fed-

eral electoral district proposal was again examined. 

Those reports again recommended the 47-ward struc-

ture, concluding that applying the boundaries of 

the 25 federal electoral districts would not achieve 

effective representation or resolve signifi cant popu-

lation imbalances, in part, since they were based on 

the 2011 census and were expected to be redrawn 

after the 2021 census. The Boundary Review, on 

the other hand, was based on population estimates 

for 2026 “to ensure that any new ward structure will 

last for several elections and constant ward boundary 

reviews are not required” (Additional Information 
Report, August 2016 (online), at p. 10). 

[96] City Council adopted the 47-ward structure 

in November 2016, which was enacted through By- 

laws Nos. 267-2017 and 464-2017 in March and 

April 2017. The goal was to create a stable electoral 

framework for multiple elections. The By- laws were 

intended to govern the City of Toronto’s municipal 

elections from 2018 to 2026, and, possibly, 2030. 

[93] Le processus de quatre ans a donné lieu à 

sept rapports. Une ébauche de chaque rapport a été 

revue par un comité consultatif externe de cinq per-

sonnes. En août 2015, le Options Report de l’Étude 

des limites a analysé huit options pour tracer les 

nouvelles limites des quartiers, concluant que cinq 

options satisfaisaient aux exigences de représenta-

tion effective. Fait particulièrement important dans 

le présent pourvoi, l’une des options rejetées était le 

redécoupage des quartiers électoraux de sorte qu’ils 

refl ètent les 25 circonscriptions électorales fédérales.

[94] En mai 2016, le Final Report de l’Étude des 

limites recommandait l’augmentation du  nombre de 

quartiers électoraux de 44 à 47.

[95] Sous la direction du Comité exécutif du conseil 

municipal, deux autres rapports ont été rédigés par 

l’Étude des limites en 2016 : l’un en août, et l’autre 

en octobre. Parmi d’autres options, la proposition 

visant le calque des 25 circonscriptions électorales 

fédérales a de nouveau été examinée. Ces rapports 

recommandaient encore une fois une structure à 

47 quartiers électoraux, concluant que l’application 

des limites des 25 circonscriptions électorales fédé-

rales ne permettrait ni d’atteindre la représentation 

effective ni de résoudre le déséquilibre important du 

 nombre d’électeurs dans chaque quartier, en partie, 

parce que les circonscriptions avaient été découpées 

en fonction du recensement de 2011 et devaient être 

redessinées après le recensement de 2021. L’Étude 

des limites était pour sa part fondée sur une esti-

mation de la population pour 2026 [traduction] 

« afi n de veiller à ce que la nouvelle structure des 

quartiers électoraux puisse durer pendant plusieurs 

élections et qu’il ne soit pas nécessaire de réexami-

ner constamment les limites des quartiers en ques-

tion » (Additional Information Report, août 2016 (en 

ligne), p. 10).

[96] Le conseil municipal a adopté la structure à 

47 quartiers électoraux en novembre 2016, et  celle-ci 

a été édictée au moyen des Règlements nos 267-2017 

et 464-2017, en mars et en avril 2017. L’objectif 

était de créer un cadre électoral stable pour plusieurs 

élections. Les règlements municipaux étaient censés 

régir les élections municipales de la Ville de 2018 à 

2026 et possiblement  celles de 2030.
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[97] The 47-ward structure was appealed to the 

Ontario Municipal Board by various individuals, 

including those seeking to have the city divided into 

wards that mirrored the 25 federal electoral districts. 

After seven days of hearings, a majority of the Board 

rejected the appeals and approved the By- laws on 

December 15, 2017 (Di Ciano v. Toronto (City), 2017 

CanLII 85757). In its decision, the Board explained 

why it found the By- laws to be reasonable:

The Board fi nds that the work undertaken by the 

[Boundary Review] culminating in the By- laws setting 

out a 47-ward structure was comprehensive. The ward 

structure delineated in the By- laws provides for effective 

representation and corrects the current population imbal-

ance amongst the existing 44 wards. The decision made 

by Council to adopt the By- laws was defensible, fair and 

reasonable. The decision by Council to implement a 47-

ward structure does not diverge from the principles of 

voter equity and effective representation. In this regard, 

there is nothing unreasonable in the decision of Council. 

[para. 51]

[98] An application was made to the Divisional 

Court for leave to appeal the Board’s decision by two 

individuals who had unsuccessfully argued before 

the Board that the 25 federal electoral districts should 

be implemented. On March 6, 2018, the motion was 

dismissed (Natale v. City of Toronto, 2018 ONSC 

1475, 1 O.M.T.R. 349). Swinton J. concluded that 

the Board applied the correct governing principle, 

namely, “effective representation”:

Setting electoral boundaries is an exercise that requires 

a weighing of many policy considerations. The Board 

heard from a number of expert witnesses over the course 

of a seven day hearing. It considered relative voter parity 

as well as other factors. It concluded that communities 

of interest are best respected in a 47 ward structure. It 

also noted that a 25 ward structure could increase voter 

[97] Un appel portant sur la structure à 47 quartiers 

électoraux a été interjeté devant la Commission des 

affaires municipales de  l’Ontario par plusieurs per-

sonnes, y compris certaines qui souhaitaient que la 

Ville soit divisée en quartiers qui refl éteraient les 

25 circonscriptions électorales fédérales. Le 15 dé-

cembre 2017, après sept jours d’audience, une ma-

jorité des  membres de la Commission a rejeté les 

appels et approuvé les règlements municipaux (Di 
Ciano c. Toronto (City), 2017 CanLII 85757). Dans 

sa décision, la Commission a expliqué pourquoi 

elle a conclu que les règlements municipaux étaient 

raisonnables :

[traduction] La Commission conclut que le travail 

entre pris par [l’Étude des limites] qui a abouti à l’adop-

tion de règlements municipaux établissant une structure 

à 47 quartiers électoraux était d’envergure. La structure 

des quartiers électoraux délimités dans les règlements 

municipaux ouvre la voie à une représentation effective et 

permet de corriger la répartition inégale de la population 

dans les 44 quartiers électoraux existants. La décision du 

conseil d’adopter ces règlements était justifi able, équitable 

et raisonnable. La décision du conseil de mettre en place 

une structure à 47 quartiers électoraux ne s’écarte pas 

des principes d’égalité des électeurs et de représentation 

effective. À cet égard, rien dans la décision du conseil n’est 

déraisonnable. [par. 51]

[98] Deux per sonnes, qui avaient fait valoir sans 

succès devant la Commission que les 25 circons-

criptions électorales fédérales devraient être mises 

en place, ont présenté une demande à la Cour divi-

sionnaire en vue d’obtenir l’autorisation d’interjeter 

appel de la décision de la Commission. Le 6 mars 

2018, la demande a été rejetée (Natale c. City of 
Toronto, 2018 ONSC 1475, 1 O.M.T.R. 349). La 

 juge Swinton a conclu que la Commission avait ap-

pliqué le bon principe directeur, à savoir,  celui de la 

« représentation effective » :

[traduction] L’établissement de limites électo-

rales est un exercice qui requiert la mise en balance de 

nombreuses considérations politiques. La Commission 

a entendu un grand  nombre de témoins experts au cours 

d’une audience qui a duré sept jours. Elle a pris en consi-

dération la parité relative du  nombre des électeurs ainsi 

que d’autres facteurs. Elle a conclu que la structure à 
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population in the wards “resulting in a signifi cant impact 

on the capacity to represent”. [Citations omitted; para. 10.]

[99] On May 1, 2018, nominations opened for 

candidates seeking election in Toronto’s 47 wards. 

[100] On June 7, 2018, a new provincial govern-

ment was elected. On the day that nominations for 

City Council closed, July 27, 2018, the Premier, 

Doug Ford, announced that the government intended 

to introduce legislation that would reduce the size of 

Toronto’s City Council from 47 to 25 councillors. 

[101] The Boundary Review had researched the 

issue of effective representation for nearly 4 years, 

concluding that the 25  federal electoral districts 

would not achieve effective representation and would 

have an insignifi cant difference in terms of voter par-

ity. Ontario did not conduct any redistricting studies 

or send the proposed legislation to Committee for 

consultation before it was enacted. 

[102] The legislation was introduced for the fi rst 

reading in the Legislative Assembly on July 30, 2018 

and came into force on August 14, 2018, 69 days 

before the scheduled election date. The election 

had been underway for three and a half months. By 

then, thousands of candidates had signed up and 509 

were certifi ed and actively campaigning in Toronto’s 

47 wards.

[103] The nomination period was extended to 

September 14, 2018, but the election date remained 

the same — October 22, 2018. That gave candidates, 

all of whom would have to seek new nominations or 

notify the City Clerk of their intention to continue in 

the race by fi ling a change of ward notifi cation form, 

47 quartiers électoraux permettait de mieux respecter les 

communautés d’intérêts. Elle a aussi fait observer qu’une 

structure à 25 quartiers électoraux pouvait accroître le 

 nombre d’électeurs dans les quartiers électoraux, « ce qui 

aurait un effet important sur la capacité de représenta-

tion ». [Références omises; par. 10.]

[99] Le 1er mai 2018, la période de dépôt des dé-

clarations de candidature aux élections a été ouverte 

pour les 47 quartiers électoraux de Toronto.

[100] Le 7 juin 2018, un nouveau gouvernement 

provincial a été élu. Le jour de la clôture de la pé-

riode de dépôt des déclarations de candidature au 

conseil municipal, le 27 juillet 2018, le premier mi-

nistre Doug Ford a annoncé que le gouvernement 

avait l’intention de présenter un projet de loi visant 

à réduire la taille du conseil municipal de Toronto de 

47 à 25 conseillers.

[101] Dans le cadre de l’Étude des limites, on avait 

effectué pendant près de 4 ans des recherches sur 

la question de la représentation effective, et conclu 

que les 25 circonscriptions électorales fédérales ne 

permettraient pas de l’atteindre et ne feraient qu’une 

différence insignifi ante quant à la parité relative du 

 nombre des électeurs.  L’Ontario n’a mené aucune 

étude sur le redécoupage des circonscriptions ni ren-

voyé le projet de loi au comité aux fi ns de consulta-

tion avant qu’il soit adopté.

[102] Le projet de loi a été présenté en première 

lecture à l’Assemblée législative le 30 juillet 2018, 

et la loi est entrée en vigueur le 14 août 2018, soit 

69 jours avant la date prévue pour les élections. Ces 

dernières étaient en cours depuis trois mois et demi. 

À ce moment-là, des milliers de candidats étaient 

en lice, dont 509 avaient été désignés et menaient 

activement leur campagne dans les 47 quartiers élec-

toraux de Toronto.

[103] La période de dépôt des déclarations de can-

didature a été prorogée jusqu’au 14 septembre 2018, 

mais la date des élections est demeurée la même — le 

22 octobre 2018. Cela donnait aux candidats — qui 

devraient tous déposer de nouvelles déclarations de 

candidature ou aviser le secrétaire municipal de leur 



906 TORONTO  v.  ONTARIO Abella J.  [2021] 2 S.C.R.

just over one month to campaign in the new wards. 

Until nominations closed again on September 14, 

2018, candidates and voters were in legal limbo 

awaiting the passage of regulations for the new elec-

toral regime and the adjudication of a constitutional 

challenge to the mid- election changes that gave rise 

to this appeal. It was only after nominations closed 

that voters and candidates had a full picture of which 

candidates were running and in what wards. 

[104] The new one- month campaign period was 

also characterized by the disruptive impact of 

abruptly changing the number, size and boundaries 

of the wards. Candidates who had been canvassing, 

responding to local issues, incurring expenses and 

developing community relationships were now faced 

with deciding whether and where to run. The old 

wards were eradicated, many of the new ones were 

almost twice as large, the populations were different, 

and there was only one month left to change wards, 

meet the new constituencies, learn what their con-

cerns were, and engage with them on those issues. 

[105] In the absence of any notice or additional time 

to fundraise, many previously certifi ed candidates 

could no longer afford to run in these new and larger 

wards. Certifi ed candidates had until September 14, 

2018 to fi le a change of ward notifi cation form or else 

their nominations would be deemed to be withdrawn 

(Better Local Government Act, 2018, S.O. 2018, 

c. 11 (“Act”), Sch. 3, s. 1; Municipal Elections Act, 
1996, S.O. 1996, c. 32, Sch., s. 10.1(8)). When the 

present constitutional challenge was decided only 

days before that deadline, only 293 of the 509 pre-

viously certifi ed candidates had taken the necessary 

steps to continue in the race. In the end, more than 

intention de rester dans la course en remplissant un 

formulaire d’avis de changement de quartier — un 

peu plus d’un mois pour mener campagne dans les 

nouveaux quartiers. Jusqu’à la clôture de la nouvelle 

période de dépôt des déclarations de candidature le 

14 septembre 2018, tant les candidats que les élec-

teurs étaient dans les limbes juridiques, dans l’attente 

de l’adoption des règlements municipaux relatifs au 

nouveau régime électoral et de la décision relative à 

une contestation constitutionnelle des modifi cations 

apportées en plein milieu des élections qui a donné 

lieu au présent pourvoi. Ce n’est qu’après la clôture 

de la période de dépôt des déclarations de candi-

dature que les électeurs et les candidats ont eu une 

idée précise des candidats qui se présentaient et des 

quartiers dans lesquels ils le faisaient.

[104] La nouvelle période de campagne électorale 

d’un mois a aussi été caractérisée par des bouleverse-

ments en raison du changement soudain du  nombre, 

de la taille et des limites des quartiers électoraux. 

Les candidats qui avaient fait du  porte-à-porte, parlé 

des enjeux locaux, engagé des dépenses et tissé des 

liens dans les communautés devaient alors décider 

s’ils restaient dans la course et où ils le feraient. Les 

anciens quartiers électoraux avaient été éradiqués, 

beaucoup de nouveaux quartiers étaient deux fois 

plus vastes que les anciens, leur population était 

différente, et il ne restait qu’un mois pour changer 

de quartier, rencontrer le nouvel électorat, connaître 

ses préoccupations et échanger avec lui sur ces ques-

tions.

[105] En l’absence de tout préavis ou de délai ad-

ditionnel pour lever des fonds, beaucoup de candi-

dats antérieurement désignés ne pouvaient plus se 

permettre de demeurer dans la course dans ces nou-

veaux quartiers électoraux plus vastes. Les candidats 

désignés avaient jusqu’au 14 septembre 2018 pour 

déposer une déclaration de candidature indiquant le 

nouveau quartier pour lequel ils se portaient candi-

dats, à défaut de quoi leur déclaration de candidature 

serait réputée retirée (Loi de 2018 sur l’améliora-
tion des administrations locales, L.O. 2018, c. 11 

(« Loi »), ann. 3, art. 1; Loi de 1996 sur les élections 
municipales, L.O. 1996, c. 32, ann., par. 10.1(8)). 
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half of the previously certifi ed candidates dropped 

out of the race before voting day. 

[106] The City of Toronto and a number of can-

didates and electors applied to the Ontario Superior 

Court of Justice for an order declaring the legisla-

tion reducing the number of wards from 47 to 

25 of no force or effect, pursuant to s. 52(1) of the 

Constitution Act, 1982. 

[107] On September 10, 2018, Belobaba J. held 

that the Act was unconstitutional, infringing the 

rights of both candidates and voters under s. 2(b) 

of the Canadian Charter of Rights and Freedoms 

(2018 ONSC 5151, 142 O.R. (3d) 336). He held 

that the legislation violated the expressive rights of 

candidates by radically redrawing ward boundaries 

mid- election, and that it breached the rights of voters 

to cast a vote that could result in effective representa-

tion by doubling the population sizes of the wards. 

[108] On September 19, 2018, the Ontario Court of 

Appeal ordered an interim stay of Belobaba J.’s or-

der, meaning that the election would take place based 

on the new 25-ward structure (2018 ONCA 761, 142 

O.R. (3d) 481). It took place on October 22, 2018.

[109] On September  19, 2019, the Court of 

Appeal allowed the appeal from Belobaba J.’s order 

(2019 ONCA 732, 146 O.R. (3d) 705). Writing for 

a 3-2 majority, Miller J.A. held that Belobaba J. 

“impermissibly extended the scope [of] s. 2(b)” to 

protect the effectiveness of efforts to convey po-

litical messages and to include a right to effective 

representation. 

Lorsque la présente contestation constitutionnelle 

a été tranchée, seule ment quelques jours avant cette 

date d’échéance, seuls 293 des 509 candidats anté-

rieurement désignés avaient entre pris les démarches 

nécessaires pour rester dans la course. En défi nitive, 

plus de la moitié des candidats antérieurement dé-

signés se sont retirés de la campagne avant le jour 

des élections.

[106] La Ville et de nombreux candidats et élec-

teurs ont présenté une demande à la Cour supérieure 

de justice de  l’Ontario en vue d’obtenir une ordon-

nance déclarant que les dispositions législatives ré-

duisant le  nombre de quartiers électoraux de 47 à 25 

sont inopérantes en application du par. 52(1) de la 

Loi constitutionnelle de 1982.

[107] Le 10 septembre 2018, le  juge Belobaba 

a décidé que la Loi était inconstitutionnelle, parce 

qu’elle contrevenait aux droits qui sont garantis par 

l’al. 2b) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés aux candidats et aux électeurs (2018 ONSC 5151, 

142 O.R. (3d) 336). Il a conclu que les dispositions 

législatives portaient atteinte à la liberté d’expres-

sion des candidats en redécoupant radicalement les 

limites de quartiers électoraux à la mi- élection, et 

qu’elles contrevenaient aux droits des électeurs d’ex-

primer un vote pouvant entraîner une représentation 

effective en doublant la taille de la population dans 

les quartiers électoraux.

[108] Le 19 septembre 2018, la Cour d’appel de 

 l’Ontario a ordonné la suspension provisoire de l’or-

donnance du  juge Belobaba, ce qui signifi ait que les 

élections auraient lieu selon la nouvelle structure à 

25 quartiers (2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 481). 

Elles ont eu lieu le 22 octobre 2018.

[109] Le 19 septembre 2019, la Cour d’appel a 

accueilli l’appel interjeté à l’encontre de l’ordon-

nance du  juge Belobaba (2019 ONCA 732, 146 O.R. 

(3d) 705). Rédigeant les motifs de l’arrêt pour le 

compte d’une majorité de trois  juges contre deux, le 

 juge d’appel Miller a conclu que le  juge Belobaba 

avait [traduction] « indûment étendu la portée [de] 

l’al. 2b) » dans le but de préserver l’effi cacité des ef-

forts visant à communiquer des messages politiques 

et d’inclure un droit à la représentation effective.
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[110] In dissent at the Court of Appeal, MacPherson 

J.A. held that the timing of the Act infringed s. 2(b), 

concluding that “[b]y extinguishing almost half of 

the city’s existing wards midway through an active 

election, Ontario blew up the efforts, aspirations 

and campaign materials of hundreds of aspiring 

candidates, and the reciprocal engagement of many 

informed voters”. 

[111] I agree with MacPherson J.A. 

Analysis 

[112] Under s.  92(8) of the Constitution Act, 
1867, the provinces have exclusive jurisdiction over 

“Municipal Institutions in the Province”. The ques-

tion therefore of whether the Province has the author-

ity to legislate a change in Toronto’s ward structure is 

not the issue in this appeal. The issue is whether this 

timing mid- way through a municipal election was 

in violation of s. 2(b) of the Charter, which states: 

2 Everyone has the following fundamental freedoms:

. . . 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expression, 

including freedom of the press and other media of 

communication;

[113] The 2018 Toronto municipal election had 

already been underway for three and a half months 

when the number, size and boundaries of all the 

wards were changed.

[114] It is entirely beside the point to observe that 

elected municipal councils are creatures of statute. 

Section 2(b) of the Charter applies with equal vig-

our to protect political discourse during a municipal 

election as a federal or provincial one. When a prov-

ince chooses to vest certain powers in a democratic 

[110] Le  juge d’appel MacPherson, dissident, a 

statué que le moment où la Loi a été adoptée contre-

venait à l’al. 2b) et conclu que, [traduction] « [e]n 

supprimant près de la moitié des quartiers existants 

dans la Ville au milieu des élections en cours, le 

gouvernement de  l’Ontario a anéanti les efforts, les 

aspirations et le matériel de campagne de centaines 

d’aspirants conseillers municipaux ainsi que l’en-

gagement réciproque de nombreux électeurs infor-

més ».

[111] Je suis d’accord avec le  juge d’appel 

MacPherson.

Analyse

[112] Aux termes du par. 92(8) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, les législatures provinciales ont 

la compétence exclusive de faire des lois au sujet 

des « institutions municipales dans la province ». La 

question de savoir si la province avait compétence 

pour légiférer afi n d’apporter des modifi cations à 

la structure des quartiers électoraux à Toronto n’est 

donc pas en litige dans le présent pourvoi. La ques-

tion qui est en litige est  celle de savoir si le moment 
de ces modifi cations, au milieu des élections muni-

cipales, contrevenait à l’al. 2b) de la Charte, qui est 

ainsi libellé :

2 Chacun a les libertés fondamentales suivantes :

. . .

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’ex-

pression, y compris la liberté de la presse et des 

autres moyens de communication;

[113] Les élections municipales de Toronto de 

2018 étaient déjà en cours depuis trois mois et demi 

quand le  nombre, la taille et les limites de tous les 

quartiers électoraux ont été modifi és.

[114] Il n’est absolument pas pertinent de souligner 

que les conseils municipaux élus tirent leur origine 

de la loi. L’alinéa 2b) de la Charte s’applique avec 

autant de vigueur pour protéger la discussion poli-

tique pendant les élections municipales que pendant 

les élections fédérales ou provinciales. Lorsqu’une 
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municipality, municipal elections invariably become 

the locus of deliberative engagement on those dele-

gated policy issues. It is incumbent on a provincial 

legislature to respect the rights of its citizens to en-

gage in meaningful dialogue on municipal issues 

during an election period and, in particular, the rights 

of candidates and voters to engage in meaningful 

exchanges before voting day. 

[115] When a democratic election takes place in 

Canada, including a municipal election, freedom of 

expression protects the rights of candidates and vot-

ers to meaningfully express their views and engage 

in reciprocal political discourse on the path to voting 

day. That is at the core of political expression, which 

in turn is at the core of what is protected by s. 2(b) 

of the Charter. When the state enacts legislation 

that has the effect of destabilizing the opportunity 

for meaningful reciprocal discourse, it is enacting 

legislation that interferes with the Constitution. 

[116] Municipal elections have been a part of po-

litical life in Canada since before Confederation, and 

municipalities are a crucial level of government. The 

1996 Greater Toronto Area Task Force explained 

their signifi cance, emphasizing that “ser vices should 

be delivered by local municipalities to ensure maxi-

mum effi ciency and responsiveness to local needs and 

preferences” (Greater Toronto, at p. 174; see also D. 

Siegel, “Ontario”, in A. Sancton and R. Young, eds., 

Foundations of Governance: Municipal Government 
in Canada’s Provinces (2009), 20, at p. 22; A. Flynn, 

“Operative Subsidiarity and Municipal Authority: 

The Case of Toronto’s Ward Boundary Review” 

(2019), 56 Osgoode Hall L.J. 271, at pp. 275-76). As 

Professor Kristin R. Good explains, municipalities 

are not “mere ‘creatures of the provinces’”, they are

 

important democratic governments in their own right. 

The variations in multicultural policy making in Canadian 

province choisit de conférer certains pouvoirs à une 

municipalité démocratique, les élections munici-

pales deviennent inévitablement l’endroit privilégié 

de l’engagement délibératif portant sur les sujets 

de politique délégués. Il incombe à la législature 

provinciale de respecter le droit de ses citoyens de 

participer à un dialogue signifi catif concernant les 

questions municipales pendant une période électo-

rale et, en particulier, le droit des candidats et des 

électeurs de se livrer à de véritables échanges avant 

le jour du vote.

[115] Lorsque des élections démocratiques ont lieu 

au Canada, y compris des élections municipales, la 

liberté d’expression protège les droits des candidats 

et des électeurs d’exprimer leurs opinions de manière 

signifi cative et de participer à une discussion poli-

tique réciproque durant la période menant au jour du 

vote. Cela est au cœur de l’expression politique, qui 

à son tour est au cœur de ce que garantit l’al. 2b) de 

la Charte. Lorsque l’État édicte une loi ayant pour 

effet de déstabiliser une occasion de discuter de ma-

nière signifi cative, il édicte une loi qui contrevient 

à la Constitution.

[116] Les élections municipales font partie de 

la vie politique du Canada depuis bien avant la 

Confédération, et les municipalités constituent un 

niveau crucial de gouvernement. En 1996, le Groupe 

d’étude sur la région du grand Toronto a expliqué 

leur importance, mettant l’accent sur le fait que les 

« ser vices devraient être offerts par les municipali-

tés locales pour garantir un maximum d’effi cacité 

et de souplesse à l’égard des préférences et be-

soins locaux » (La nouvelle ville- région de Toronto, 

p.  198-199; voir aussi D. Siegel, «  Ontario  », 

dans A. Sancton et R. Young, dir., Foundations of 
Gov er nance : Municipal Government in Canada’s 
Pro vinces (2009), 20, p. 22; A. Flynn, « Operative 

Subsidiarity and Municipal Authority  : The Case 

of Toronto’s Ward Boundary Review » (2019), 56 

Osgoode Hall L.J. 271, p. 275-276). Comme la pro-

fesseure Kristin R. Good l’a expliqué, les municipali-

tés ne sont pas de [traduction] « simples “créatures 

des provinces” », elles sont,

elles- mêmes d’importants gouvernements démocratiques. 

La variété dans l’élaboration des politiques multiculturelles 
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cities are evidence that local choices, policies, and politics 

matter. Municipalities are important vehicles of the demo-

cratic will of local communities as well as important sites 

of multicultural democratic citizenship. 

(Municipalities and Multiculturalism: The Politics 
of Immigration in Toronto and Vancouver (2009), 

at p. 5)

[117] The democratically accountable character 

of municipalities is well established in our juris-

prudence. In Godbout v. Longueuil (City), [1997] 

3 S.C.R. 844, La Forest J. wrote that “municipal 

councils are democratically elected by members of 

the general public and are accountable to their con-

stituents in a manner analogous to that in which 

Parliament and the provincial legislatures are ac-

countable to the electorates” (para. 51). Similarly, in 

Catalyst Paper Corp. v. North Cowichan (District), 
[2012] 1 S.C.R. 5, McLachlin C.J. recognized that 

municipal councillors “serve the people who elected 

them and to whom they are ultimately accountable” 

(para. 19). 

[118] The increasing signifi cance of municipal 

governance has been accompanied by an increas-

ingly generous interpretation of municipal pow-

ers. Writing for a unanimous Court in United Taxi 
Drivers’ Fellowship of Southern Alberta v. Calgary 
(City), [2004] 1 S.C.R. 485, Bastarache J. observed 

that “[t]he evolution of the modern municipality has 

produced a shift in the proper approach to the in-

terpretation of statutes empowering municipalities” 

(para. 6). And in 114957 Canada Ltée (Spraytech, 
Société d’arrosage) v. Hudson (Town), [2001] 2 

S.C.R. 241, L’Heureux- Dubé J. confi rmed that “law- 

making and implementation are often best achieved 

at a level of government that is .  .  . closest to the 

citizens affected and thus most responsive to their 

needs, to local distinctiveness, and to population 

diversity” (para. 3; see also Nanaimo (City) v. Rascal 
Trucking Ltd., [2000] 1 S.C.R. 342).

dans les villes canadiennes est la preuve que les solutions 

choisies, les orientations et les considérations politiques 

à l’échelle locale sont importantes. Les municipalités sont 

d’importants véhicules de la volonté démocratique des 

communautés locales et d’importants lieux d’exercice de 

la citoyenneté démocratique multiculturelle.

(Municipalities and Multiculturalism : The Politics 
of Immigration in Toronto and Vancouver (2009), 

p. 5)

[117] Le caractère démocratique de la reddition de 

comptes dont doivent s’acquitter les municipalités 

est bien établi dans notre jurisprudence. Dans l’arrêt 

Godbout c. Longueuil (Ville), [1997] 3 R.C.S. 844, 

le  juge La Forest a écrit que « les conseils munici-

paux sont élus démocratiquement par les citoyens et 

doivent leur rendre compte de la même façon que le 

Parlement et les législatures provinciales sont res-

ponsables devant leur électorat respectif » (par. 51). 

De même, dans l’affaire Catalyst Paper Corp. c. 
North Cowichan (District), [2012] 1 R.C.S. 5, la 

 juge en chef McLachlin a reconnu que les conseillers 

municipaux « serv[ent] leurs concitoyens, qui les ont 

élus et devant qui ils sont ultimement responsables » 

(par. 19).

[118] L’importance croissante de la gouvernance 

à l’échelle municipale s’est accompagnée d’une in-

terprétation de plus en plus large des pouvoirs mu-

nicipaux. Le  juge Bastarache, qui a rédigé les motifs 

unanimes de la Cour dans l’arrêt United Taxi Drivers’ 
Fellowship of Southern Alberta c. Calgary (Ville), 
[2004] 1 R.C.S. 485, a fait observer que « [l]’évolu-

tion de la municipalité moderne a entraîné un virage 

dans la démarche à adopter pour interpréter les lois 

habilitant les municipalités » (par. 6). Et, qui plus est, 

dans l’arrêt 114957 Canada Ltée (Spraytech, Société 
d’arrosage) c. Hudson (Ville), [2001] 2 R.C.S. 241, 

la  juge L’Heureux- Dubé a confi rmé qu’il fallait que 

« le niveau de gouvernement le mieux placé pour 

adopter et mettre en œuvre des législations soit  celui 

qui est le plus apte à le faire [. . .] parce qu’il est le 

plus proche des citoyens touchés et, par conséquent, 

le plus sensible à leurs besoins, aux particularités 

locales et à la diversité de la population » (par. 3; 

voir aussi Nanaimo (Ville) c. Rascal Trucking Ltd., 
[2000] 1 R.C.S. 342).
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[119] These cases built on McLachlin J.’s dissent 

in Shell Canada Products Ltd. v. Vancouver (City), 
[1994] 1 S.C.R. 231, which stressed the “fundamen-

tal axiom” that 

courts must accord proper respect to the democratic re-
sponsibilities of elected municipal offi cials and the rights 
of those who elect them. This is important to the continued 

healthy functioning of democracy at the municipal level. 

If municipalities are to be able to respond to the needs 

and wishes of their citizens, they must be given broad 

jurisdiction to make local decisions refl ecting local values. 

[Emphasis added; p. 245.]

[120] The reciprocal relationship between the 

democratic responsibilities of elected municipal of-

fi cials and the rights of those who elected them is 

crucial. It requires what Duff C.J. called “the free 

public discussion of affairs” so that two sets of duties 

can be discharged — the duties of elected members 

“to the electors”, and of electors “in the election of 

their representatives” (Reference re Alberta Statutes, 

[1938] S.C.R. 100, at p. 133; see also Switzman v. 
Elbling, [1957] S.C.R. 285, at pp. 306 and 326-27; 

RWDSU v. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 

573, at p. 583).

[121] How then does all this relate to the rights 

in s. 2(b) of the Charter? Because in dealing with 

municipal elections, we are dealing with the political 

processes of democratic government and it is unde-

niable that s. 2(b) protects “the political discourse 

fundamental to democracy” (R. v. Sharpe, [2001] 

1 S.C.R. 45, at para. 23; see also Ford v. Quebec 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 712, at p. 765). 

[122] In Irwin Toy Ltd. v. Quebec (Attorney 
General), [1989] 1 S.C.R. 927, this Court held that 

one of the three underlying principles of the s. 2(b) 

right is that “participation in social and political 

decision- making is to be fostered and encouraged” 

(p. 976). Professors P. W. Hogg and W. K. Wright 

have referred to political expression as being “at the 

core of s. 2(b)”, and curtailed under s. 1 “only in 

[119] Ces affaires s’inscrivent dans la continuité 

de la dissidence de la  juge McLachlin dans l’arrêt 

Produits Shell Canada Ltée c. Vancouver (Ville), 
[1994] 1 R.C.S. 231, qui a mis en exergue « l’axiome 

fondamental » selon lequel 

les tribunaux doivent accorder aux responsabilités dé-
mocratiques des élus municipaux et aux droits de leurs 
électeurs le respect qui leur revient. Cela est important 

pour assurer le maintien du bon fonctionnement de la dé-

mocratie au niveau municipal. Pour pouvoir répondre aux 

besoins et à la volonté de leurs citoyens, les municipalités 

doivent être investies d’une large compétence pour  prendre 

des décisions locales qui refl ètent des valeurs locales. 

[Italique ajouté; p. 245.]

[120] Le lien de réciprocité  entre les responsa-

bilités démocratiques des élus municipaux et les 

droits de leurs électeurs est crucial. Il exige ce que 

le  juge en chef Duff a appelé [traduction] «  la 

libre discussion publique des affaires », de manière 

à permettre l’accomplissement de deux types de 

responsabilités — les responsabilités des élus « en-

vers les électeurs », et  celles des électeurs «  lors 

de l’élection de leurs représentants » (Reference re 
Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100, p. 133; voir 

aussi Switzman c. Elbling, [1957] R.C.S. 285, p. 306 

et 326-327; SDGMR c. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 

2 R.C.S. 573, p. 583).

[121] Comment alors tout cela est-il lié aux droits 

garantis par l’al. 2b) de la Charte? En raison du 

fait que, quand il s’agit d’élections municipales, 

nous avons affaire à des processus politiques de 

gouvernement démocratique, et qu’il est indéniable 

que l’al. 2b) protège « le discours politique qui est 

fondamental pour la démocratie » (R. c. Sharpe, 

[2001] 1 R.C.S. 45, par. 23; voir aussi Ford c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 712, p. 765).

[122] Dans l’arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, notre Cour 

a décidé que l’un des trois principes sous- jacents du 

droit garanti par l’al. 2b) réside en ce que « la par-

ticipation à la prise de décisions d’intérêt social et 

politique doit être encouragée et favorisée » (p. 976). 

Les professeurs P. W. Hogg et W. K. Wright ont dit 

de l’expression politique qu’elle est [traduction] 
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ser vice of the most compelling governmental inter-

est” (Constitutional Law of Canada (5th ed. Supp.), 

at p. 43-9).

[123] This brings us to the central issue in this ap-

peal, namely, whether the timing of the legislation, 

in redrawing and reducing the number of wards from 

47 to 25 in the middle of an election, infringed the 

expressive rights protected by s. 2(b) of the Charter.

[124] Irwin Toy established a two- part test for ad-

judicating freedom of expression claims. The fi rst 

asks whether the activity is within the sphere of 

conduct protected by freedom of expression. If the 

activity conveys or attempts to convey a meaning, it 

has expressive content and prima facie falls within 

the scope of the guarantee. The second part asks 

whether the government action, in purpose or effect, 

interfered with freedom of expression. 

[125] Dealing with the fi rst part, the “activity” 

at the heart of this appeal is the expression of po-

litical views and the reciprocal political discourse 

among electoral participants during an election pe-

riod, which engages the rights of both those seeking 

election and those deciding whom to elect. Political 

discourse undoubtedly has expressive content, and 

therefore, prima facie falls within the scope of the 

guarantee. Dickson C.J. in R. v. Keegstra, [1990] 3 

S.C.R. 697, noted that

[t]he connection between freedom of expression and the 
political process is perhaps the linchpin of the s. 2(b) guar-
antee, and the nature of this connection is largely derived 
from the Canadian commitment to democracy. Freedom 

of expression is a crucial aspect of the democratic com-

mitment, not merely because it permits the best policies to 

be chosen from among a wide array of proffered options, 

but additionally because it helps to ensure that participa-

tion in the political process is open to all persons. Such 

open participation must involve to a substantial degree the 

« au cœur de l’al. 2b) », et qu’elle est restreinte en 

application de l’ar ticle premier « uniquement pour 

servir l’intérêt gouvernemental le plus impérieux » 

(Constitutional Law of Canada (5e  éd. suppl.), 

p. 43-9).

[123] Cela nous amène à la question au cœur du 

présent pourvoi, soit  celle de savoir si le moment de 

l’adoption de la Loi, du fait du redécoupage des quar-

tiers électoraux et de la réduction de leur  nombre de 

47 à 25, au milieu des élections, a porté atteinte à la 

liberté d’expression protégée par l’al. 2b) de la Charte.

[124] L’arrêt Irwin Toy a établi une analyse en deux 

temps pour trancher les revendications en matière 

de liberté d’expression. La première étape consiste 

à déterminer si l’activité en  cause relève du champ 

des activités protégées par la liberté d’expression. 

Si l’activité transmet ou tente de transmettre une 

signifi cation, elle possède un contenu expressif et 

relève à première vue du champ d’application de la 

garantie. La seconde étape consiste à se demander si, 

par son objet ou son effet, l’action gouvernementale 

porte atteinte à la liberté d’expression.

[125] En ce qui concerne la première étape, « l’ac-

tivité » au cœur du présent pourvoi est l’expression 

d’opinions politiques et la discussion politique réci-

proque  entre les participants aux élections pendant 

une période électorale, ce qui renvoie tant aux droits 

de ceux qui sollicitent les votes qu’aux droits de ceux 

qui décident qui ils élisent. La discussion politique a 

indubitablement un contenu expressif et, par consé-

quent, elle relève à première vue du champ d’ap-

plication de la garantie. Dans l’arrêt R. c. Keegstra, 

[1990] 3 R.C.S. 697, le  juge en chef Dickson a fait 

observer que 

[l]e lien  entre la liberté d’expression et le processus po-
litique est peut- être la cheville ouvrière de la garantie 
énoncée à l’al. 2b), et ce lien tient dans une large me sure à 
l’engagement du Canada envers la démocratie. La liberté 

d’expression est un aspect crucial de cet engagement dé-

mocratique, non pas simplement parce qu’elle permet de 

choisir les meilleures politiques parmi la vaste gamme des 

possibilités offertes, mais en outre parce qu’elle contribue 

à assurer un processus politique ouvert à la participation de 

tous. Cette possibilité d’y participer doit reposer dans une 
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notion that all persons are equally deserving of respect and 

dignity. [Emphasis added; pp. 763-64.]

[126] The second part of the test, namely, whether 

the state action interfered with the right in purpose or 

effect, is not, with respect, particularly complicated 

either. This Court’s jurisprudence under s. 2(b) of the 

Charter has usually arisen in circumstances where 

the purpose of the government action was to restrict 

expression by regulating who can speak, what they 

can say or how their messages can be heard.1 The 

case before us, on the other hand, deals with whether 

the effect of the legislation — redrawing the ward 

boundaries and cutting the number of wards nearly 

in half mid- election — was to interfere with these 

expressive activities. 

1 This Court’s jurisprudence has involved, for example, restrictions 

on: publication (Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), 
[1989] 2 S.C.R. 1326; Dagenais v. Canadian Broadcasting 
Corp., [1994] 3 S.C.R. 835; Thomson Newspapers Co. v. Canada 
(Attorney General), [1998] 1 S.C.R. 877; R. v. Bryan, [2007] 

1 S.C.R. 527); obscene content (R. v. Butler, [1992] 1 S.C.R. 

452; Little Sisters Book and Art Emporium v. Canada (Minister 
of Justice), [2000] 2 S.C.R. 1120); advertising (Irwin Toy Ltd. 
v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927; Greater 
Vancouver Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, [2009] 2 S.C.R. 295); 

language (Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 

712; Devine v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 790); 

harmful content (R. v. Sharpe, [2001] 1 S.C.R. 45; R. v. Keegstra, 

[1990] 3 S.C.R. 697); manner or place of expression (Committee 
for the Commonwealth of Canada v. Canada, [1991] 1 S.C.R. 

139; Ramsden v. Peterborough (City), [1993] 2 S.C.R. 1084; 

Montréal (City) v. 2952-1366 Québec Inc., [2005] 3 S.C.R. 141); 

who can participate in a statutory platform for expression 

(Haig v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 995; Native Women’s Assn. of 
Canada v. Canada, [1994] 3 S.C.R. 627; Baier v. Alberta, [2007] 

2 S.C.R. 673); voluntary expression (such as mandatory letters 

of reference or public health warnings) (Slaight Communications 
Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 1038; RJR- MacDonald Inc. 
v. Canada (Attorney General), [1995] 3 S.C.R. 199; Canada 
(Attorney General) v. JTI- Macdonald Corp., [2007] 2 S.C.R. 

610); expenditures on expression (Libman v. Quebec (Attorney 
General), [1997] 3 S.C.R. 569; Harper v. Canada (Attorney 
General), [2004] 1 S.C.R. 827); or access to information (such 

as court proceedings or government documents) (Canadian 
Broadcasting Corp. v. New Brunswick (Attorney General), [1996] 

3 S.C.R. 480; Vancouver Sun (Re), [2004] 2 S.C.R. 332; Ontario 
(Public Safety and Security) v. Criminal Lawyers’ Association, 

[2010] 1 S.C.R. 815). This case does not fall into any of these 

categories.

me sure importante sur la notion que tous méritent le même 

respect et la même dignité. [Italique ajouté; p. 763-764.]

[126] La seconde étape de l’analyse, nommément 

la question de savoir si, par son objet ou son effet, 

l’action gouvernementale contestée porte atteinte à la 

liberté d’expression, n’est pas, soit dit en tout respect, 

particulièrement compliquée non plus. La jurispru-

dence de la Cour portant sur l’al. 2b) de la Charte a 

habituellement été élaborée dans des circonstances 

où l’objet de l’action gouvernementale était de res-

treindre l’expression par des dispositions portant sur 

qui peut s’exprimer, ce qu’ils  peuvent dire et sur la 

façon dont leurs messages  peuvent être entendus1. Par 

contre, l’affaire dont nous sommes saisis traite de la 

question de savoir si l’effet de la Loi — la redéfi ni-

tion des limites des quartiers et la réduction de leur 

 nombre d’environ la moitié à la mi- élection — a été 

de porter atteinte à ces activités expressives.

1 La jurisprudence de la Cour a porté, par  exemple, sur des restric-

tions concernant : les publications (Edmonton Journal c. Alberta 
(Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326; Dagenais c. Société 
Radio- Canada, [1994] 3 R.C.S. 835; Thomson Newspapers Co. 
c. Canada (Procureur général), [1998] 1 R.C.S. 877; R. c. Bryan, 

[2007] 1 R.C.S. 527); le contenu obscène (R. c. Butler, [1992] 

1 R.C.S. 452; Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada 
(Ministre de la Justice), [2000] 2 R.C.S. 1120); la publicité 

(Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 

927; Greater Vancouver Transportation Authority c. Fédération 
canadienne des étudiantes et étudiants — Section Colombie- 
Britannique, [2009] 2 R.C.S. 295); les langues (Ford c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 712; Devine c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 790); le contenu préjudi-
ciable (R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45; R. c. Keegstra, [1990] 

3 R.C.S. 697); la manière et l’endroit de l’expression (Comité 
pour la République du Canada c. Canada, [1991] 1 R.C.S. 139; 

Ramsden c. Peterborough (Ville), [1993] 2 R.C.S. 1084; Montréal 
(Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., [2005] 3 R.C.S. 141); qui 
peut participer à une tribune d’origine législative favorisant 
l’expression (Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995; Assoc. des 
femmes autochtones du Canada c. Canada, [1994] 3 R.C.S. 627; 

Baier c. Alberta, [2007] 2 R.C.S. 673); la manifestation volon-
taire (comme les lettres de recommandation obligatoires ou les 

avertissements de la santé publique) (Slaight Communications 
Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038; RJR- MacDonald Inc. 
c. Canada (Procureur général), [1995] 3 R.C.S. 199; Canada 
(Procureur général) c. JTI- Macdonald Corp., [2007] 2 R.C.S. 

610); les dépenses en matière d’expression (Libman c. Québec 
(Procureur général), [1997] 3 R.C.S. 569; Harper c. Canada 
(Procureur général), [2004] 1 R.C.S. 827); ou l’accès à l’infor-
mation (comme les procédures judiciaires ou les documents du 

gouvernement) (Société Radio- Canada c. Nouveau- Brunswick 
(Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480; Vancouver Sun (Re), 
[2004] 2 R.C.S. 332; Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. 
Criminal Lawyers’ Association, [2010] 1 R.C.S. 815). Le présent 

pourvoi n’appartient à aucune de ces catégories. 



914 TORONTO  v.  ONTARIO Abella J.  [2021] 2 S.C.R.

[127] Freedom of expression does not simply 

protect the right to speak; it also protects the right 

to communicate with one another (R. Moon, The 
Constitutional Protection of Freedom of Expression 

(2000), at pp. 3-4). The words of Marshall J., in 

dissent, resonate with the reciprocal nature of ex-

pression: 

. . . the right to speak and hear — including the right to in-

form others and to be informed about public issues — are 

inextricably part of [the First Amendment]. The freedom 

to speak and the freedom to hear are inseparable; they 

are two sides of the same coin. But the coin itself is the 

process of thought and discussion. The activity of speakers 

becoming listeners and listeners becoming speakers in the 

vital interchange of thought is the “means indispensable 

to the discovery and spread of political truth.” [Citations 

omitted.] 

(Kleindienst v. Mandel, 408 U.S. 753 (1972), at 

p. 775)

[128] In the electoral context, freedom of expres-

sion involves the rights of both candidates and voters 

to reciprocal deliberative engagement. The right to 

disseminate and receive information connected with 

elections has long been recognized as integral to 

the democratic principles underlying freedom of 

expression, and as a result, has attracted robust pro-

tection (see e.g. Thomson Newspapers Co. v. Canada 
(Attorney General), [1998] 1 S.C.R. 877; R. v. Bryan, 

[2007] 1 S.C.R. 527; Harper v. Canada (Attorney 
General), [2004] 1 S.C.R. 827; B.C. Freedom of 
Information and Privacy Association v. British 
Columbia (Attorney General), [2017] 1 S.C.R. 93; 

see also K. Roach and D. Schneiderman, “Freedom 

of Expression in Canada” (2013), 61 S.C.L.R. (2d) 

429; J. Weinrib, “What is the Purpose of Freedom 

of Expression?” (2009), 67 U.T. Fac. L. Rev. 165). 

[129] Political expression during an election period 

is always “taking place within and being constrained 

by the legal and institutional framework of an elec-

tion” (Y. Dawood, “The Right to Vote and Freedom 

of Expression in Political Process Cases Under the 

Charter” (2021), 100 S.C.L.R. (2d) 105, at p. 131). 

In Libman v. Quebec (Attorney General), [1997] 3 

[127] La liberté d’expression ne protège pas sim-

plement le droit de s’exprimer; elle protège aussi 

le droit de communiquer les uns avec les autres (R. 

Moon, The Constitutional Protection of Freedom 
of Expression (2000), p. 3-4). Les mots du  juge 

Marshall, dissident, refl ètent la nature réciproque 

de l’expression :

[traduction] . . . le droit de parler et  celui d’entendre — 

y compris le droit d’informer autrui et d’être soi- même 

informé sur des questions d’intérêt public — font inextri-

cablement partie du [Premier amendement]. La liberté de 

parler et  celle d’entendre sont inséparables; elles sont les 

deux côtés d’une même médaille. La médaille elle- même 

représente pour sa part le processus de réfl exion et de 

discussion. L’activité par laquelle le locuteur devient l’au-

diteur, et vice versa, dans l’essentiel processus d’échange 

d’idées est le « moyen indispensable pour découvrir et 

répandre la vérité politique. » [Références omises.]

(Kleindienst c. Mandel, 408 U.S. 753 (1972), p. 775)

[128] Dans le contexte électoral, la liberté d’ex-

pression inclut tant les droits des candidats que ceux 

des électeurs à l’engagement délibératif réciproque. 

Le droit de partager et de recevoir de l’information 

relative aux élections a depuis longtemps été reconnu 

comme faisant partie intégrante des principes dé-

mocratiques sous- jacents à la liberté d’expression, 

et il a donc reçu une solide protection (voir p. ex. 

Thomson Newspapers Co. c. Canada (Procureur 
général), [1998] 1 R.C.S. 877; R. c. Bryan, [2007] 1 

R.C.S. 527; Harper c. Canada (Procureur général), 
[2004] 1 R.C.S. 827; B.C. Freedom of Information 
and Privacy Association c. Colombie- Britannique 
(Procureur général), [2017] 1 R.C.S. 93; voir 

aussi K. Roach et D. Schneiderman, « Freedom of 

Expression in Canada » (2013), 61 S.C.L.R. (2d) 

429; J. Weinrib, « What is the Purpose of Freedom 

of Expression? » (2009), 67 R.D.U.T. 165).

[129] La liberté d’expression politique pendant 

une période électorale [traduction] « s’exerce 

[toujours] dans le cadre juridique et institution-

nel des élections et elle est encadrée par  celui-ci » 

(Y. Dawood, « The Right to Vote and Freedom of 

Expression in Political Process Cases Under the 

Charter » (2021), 100 S.C.L.R. (2d) 105, p. 131). 
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S.C.R. 569, this Court explained that elections and 

referendums are “procedural structure[s] allowing 

for public discussion of political issues essential 

to governing”, which serve to ensure “a reasonable 

opportunity to speak and be heard” and “the right of 

electors to be adequately informed of all the politi-

cal positions advanced by the candidates and by the 

various political parties” (paras. 46-47). 

[130] The Intervener, the David Asper Centre for 

Constitutional Rights, cogently explained how there 

are different aspects of an election, each of which 

requires protection: 

Election campaigns provide a special forum for voters and 

candidates to interact with each other. Citizens engage 

in the democratic process when they identify issues, test 

policy positions, bring incumbents to account, and assess 

new candidates’ skills, policies and positions. All exercises 

of expression, at each and every stage of the electoral pro-

cess — not only the fi nal act of voting — must receive con-

sistent and robust Charter protection. [Footnotes omitted.]

(I.F., at para. 8)

[131] The democratic dialogue that occurs through-

out an election period is crucial to the formation of 

public opinion and the ability to cast an informed 

vote. The process of deliberative engagement during 

an election period was aptly described by Professor 

Saul Zipkin: 

. . . the electoral process is the primary site in which the 

representative relationship is constructed. Indeed, “[c]am-

paigns . . . are a main point — perhaps the main point — of 

contact between offi cials and the populace over matters 

of public policy.” The period in which the putative repre-

sentative goes before the voters for their approval is a time 

of creating that relationship, calling for special attention 

to the proper functioning of the democratic process at 

that time. As the representative relationship is histori-

cally a matter of constitutional concern, and is shaped 

by political activity and speech in the electoral setting, 

we might broaden the narrow focus on ballot- casting in 

Dans l’arrêt Libman c. Québec (Procureur général), 
[1997] 3 R.C.S. 569, la Cour a expliqué que les 

élections et les référendums sont des « structure[s] 

procédurale[s] permettant la discussion publique de 

questions politiques essentielles au gouvernement », 

qui visent à assurer « la possibilité raisonnable de 

s’exprimer et d’être entendus » ainsi que « le droit 

des électeurs et des électrices d’être adéquatement 

informés de toutes les positions politiques proposées 

par les candidats ou candidates et par les différents 

partis politiques » (par. 46-47).

[130] Un intervenant, le David Asper Centre 

for Constitutional Rights, a expliqué de manière 

convaincante qu’une élection revêt différents aspects, 

et que chacun  d’entre eux doit être protégé :

[traduction] Les campagnes électorales offrent aux 

électeurs et aux candidats une tribune particulière leur 

permettant d’interagir les uns avec les autres. Les citoyens 

s’engagent dans un processus démocratique où ils cernent 

les questions, évaluent les opinions politiques, demandent 

des comptes aux élus sortants et évaluent les habiletés, 

les politiques et les opinions des nouveaux candidats. 

Toutes les prises de parole, à chacune des étapes du pro-

cessus électoral — et non pas seule ment à l’étape fi nale 

du vote —, doivent être uniformément et vigoureusement 

protégées par la Charte. [Notes en bas de pages omises.]

(m. interv., par. 8)

[131] Le dialogue démocratique qui est noué tout 

au long de la période électorale est crucial à la for-

mation de l’opinion publique et à l’aptitude à voter 

de manière éclairée. Le processus d’engagement 

délibératif pendant une période électorale a été décrit 

avec justesse par le professeur Saul Zipkin :

[traduction] . . . le processus électoral est le principal 

endroit dans le cadre duquel le lien de représentation est 

bâti. De fait, « [l]es campagnes [. . .] sont un point prin-

cipal — probablement le point principal — de contact 

 entre les représentants et la population concernant les 

questions de politiques publiques. » La période pendant 

laquelle les représentants potentiels vont à la rencontre 

des électeurs afi n d’obtenir leur appui est le moment pro-

pice pour établir ce lien, qui requiert que l’on porte une 

attention particulière au bon fonctionnement du processus 

démocratique à ce moment-là. Comme le lien de représen-

tation est historiquement matière à préoccupation sur le 
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our assessment of the democratic process. [Emphasis in 

original; footnotes omitted.]

(“The Election Period and Regulation of the Dem-

o crat ic Process” (2010), 18 Wm. & Mary Bill 
Rts. J. 533, at pp. 545-46; see also A. Bhagwat 

and J. Weinstein, “Freedom of Expression and 

Democracy”, in A. Stone and F. Schauer, eds., The 
Oxford Handbook of Freedom of Speech (2021), 82; 

N. Urbinati, “Free Speech as the Citizen’s Right”, 

in R. C. Post, Citizens Divided: Campaign Finance 
Reform and the Constitution (2014), 125.)

[132] An election is a process of allowing can-

didates and voters, as both speakers and listeners, 

to participate in reciprocal discourse so that their 

respective views can be fully expressed and heard. It 

is only through this process of free public discussion 

and debate that an informed vote can be cast, and 

ultimately, those elected can be responsive to the 

views of the electorate. 

[133] State interference with individual and collec-

tive political expression in the context of an election 

strikes at the heart of the democratic values that free-

dom of expression seeks to protect, including “par-

ticipation in social and political decision- making” 

(Irwin Toy, at p. 976). The Irwin Toy test is, as a result 

and as discussed later in these reasons, the appro-

priate legal framework for adjudicating the present 

claim of state interference with political expression 

during an election period. 

[134] A stable election period is crucial to elec-

toral fairness and meaningful political discourse. 

Redrawing the number, size and boundaries of elec-

toral wards during this period destabilizes the pro-

cess by “[i]nterrupting an election mid- campaign to 

change the rules of the game, including the electoral 

districts upon which candidates have crafted their 

campaigns and voters will have their preferences 

plan constitutionnel et qu’il est façonné par l’activité et la 

discussion politiques dans le cadre électoral, nous pouvons 

porter notre regard au- delà du vote dans notre évaluation 

du processus démocratique. [En italique dans l’original; 

notes en bas de pages omises.]

(« The Election Period and Regulation of the Dem o-

crat ic Process » (2010), 18 Wm. & Mary Bill Rts. J. 
533, p. 545-546; voir aussi A. Bhagwat et J. Weinstein, 

« Freedom of Expression and Democracy », dans A. 

Stone et F. Schauer, dir., The Oxford Handbook of 
Freedom of Speech (2021), 82; N. Urbinati, « Free 

Speech as the Citizen’s Right », dans R. C. Post, 

Citizens Divided : Campaign Finance Reform and 
the Constitution (2014), 125.)

[132] Les élections sont des processus qui per-

mettent aux candidats et aux électeurs — à la fois 

comme locuteurs et comme auditeurs — de parti-

ciper à une discussion, de sorte que leurs opinions 

respectives puissent être pleinement exprimées et 

entendues. C’est uniquement au moyen de ce pro-

cessus de libres discussions et débats publics qu’un 

vote éclairé peut avoir lieu et que, en défi nitive, les 

élus  peuvent donner suite aux opinions exprimées 

par l’électorat.

[133] L’ingérence de l’État dans l’expression po-

litique individuelle et collective dans le contexte 

d’élections s’attaque au cœur des valeurs démocra-

tiques que la liberté d’expression vise à protéger, 

notamment à « la participation à la prise de décisions 

d’intérêt social et politique » (Irwin Toy, p. 976). Le 

test prescrit par l’arrêt Irwin Toy est par conséquent, 

et comme je l’exposerai ci- après dans les présents 

motifs, le cadre d’analyse adéquat permettant de 

statuer sur l’allégation d’ingérence de l’État dans 

l’expression politique pendant une période électorale 

qui est en  cause en l’espèce.

[134] Une période électorale stable est cruciale 

à l’équité électorale et à des discussions politiques 

signifi catives. La redéfi nition du  nombre, de la taille 

et des limites des quartiers électoraux pendant cette 

période déstabilise le processus en [traduction] 

« [i]nterrompant des élections au milieu de la cam-

pagne électorale afi n de changer les  règles du jeu, y 

compris les circonscriptions électorales en fonction 
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channelled” (M. Pal, “The Unwritten Principle of 

Democracy” (2019), 65 McGill L.J. 269, at p. 302). 

[135] For three and a half months, candidates and 

voters engaged in political dialogue within the legal 

and institutional structure created in advance of the 

2018 municipal election after years of research, pub-

lic engagement and, fi nally, endorsement from the 

Ontario Municipal Board. 

[136] After the Act came into force, candidates and 

voters found themselves in a suddenly altered elec-

toral landscape. The Act eradicated nearly half of the 

active election campaigns, requiring those candidates 

to fi le a change of ward notifi cation form to continue 

in the race. The redrawing of ward boundaries meant 

that candidates needed to reach new voters with new 

priorities. Campaign materials such as lawn signs 

or advertisements for abolished wards “no longer 

play[ed] the function of electoral expression given 

the change to the underlying institutional context 

within which that expression [was] taking place” 

(Dawood, at p. 132). Voters who had received cam-

paign information, learned about candidates’ man-

dates and engaged with them based on the 47-ward 

structure had their democratic participation put into 

abeyance.

[137] The impact on some of the candidates and 

voters provides illuminating metaphors. One candi-

date, for example, Dyanoosh Youssefi , explained that 

she had been canvassing, e-mailing and organizing 

since the beginning of the campaign for 12-15 hours 

per day and all of her efforts had “focused on the con-

cerns and the needs of the approximately 55,000 res-

idents of Ward 14” (A.R., vol. XV, at p. 80). Ward 14 

was abolished by the Act.

desquelles les candidats ont conçu leurs campagnes 

électorales et où les électeurs verront leurs choix 

canalisés » (M. Pal, « The Unwritten Principle of 

Democracy » (2019), 65 R.D. McGill 269, p. 302).

[135] Pendant trois mois et demi, les candidats 

et les électeurs ont participé à une discussion poli-

tique au sein de la structure juridique et institution-

nelle créée avant les élections municipales de 2018, 

après des années de recherche, une participation 

de la population et, fi nalement, l’approbation de la 

Commission des affaires municipales de  l’Ontario.

[136] Après l’entrée en vigueur de la Loi, les can-

didats et les électeurs se sont retrouvés dans un pay-

sage électoral subitement modifi é. La Loi a éradiqué 

près de la moitié des campagnes électorales actives, 

exigeant que les candidats remplissent un formulaire 

d’avis de changement de quartier pour rester dans 

la course. Le redécoupage des quartiers électoraux 

signifi ait que les candidats devaient aller au contact 

de nouveaux électeurs ayant de nouvelles priorités. 

Le matériel de campagne tel que les pancartes de 

pelouse ou les panneaux publicitaires conçus pour 

les quartiers abolis [traduction] « ne remplis-

saient plus la fonction d’expression électorale, étant 

donné la modifi cation apportée au contexte institu-

tionnel sous- jacent dans lequel cette expression se 

matérialisait » (Dawood, p. 132). Les électeurs qui 

avaient reçu des renseignements dans le cadre de la 

campagne électorale, qui avaient été informés des 

mandats des candidats et qui avaient échangé avec 

ceux-ci dans le contexte de la structure à 47 quar-

tiers ont vu leur participation démocratique mise en 

veilleuse.

[137] Les répercussions sur certains candidats et 

électeurs donnent lieu à des métaphores éclairantes. 

Par  exemple, une candidate, Dyanoosh Youssefi , a 

expliqué qu’elle s’était consacrée à l’organisation de 

sa campagne pendant 12 à 15 heures par jour depuis 

le début de la campagne électorale, notamment en 

faisant du  porte-à-porte et en envoyant des courriels 

et que tous ses efforts avaient été [traduction] 

« axés sur les préoccupations et les besoins d’envi-

ron 55 000 résidents du quartier 14 » (d.a., vol. XV, 

p. 80). Or, le quartier 14 a été aboli par la Loi.
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[138] Another candidate, Chiara Padovani, who 

had been campaigning in Ward 11, described the 

effect of combining Ward 11 and Ward 12 into a 

new Ward 5:

Even before my registration as a candidate for the 2018 

election, I engaged in substantial efforts to engage com-

munity members around important local issues in Ward 11 

for over a one and a half year period such as fl ooding, road 

safety, and tenant rights. As a result, I . . . know where res-

idents feel there should be additional speedbumps, cross-

walks, and reduction in speed limits. I do not have this 

type of knowledge for any other ward, including Ward 12.

. . . 

If I had notice of the change in ward boundaries prior 

to the commencement of the campaign, I would have 

been able to plan my ground strategy, and I would have 

attempted to gain a deeper knowledge of the local issues 

affecting residents in Ward 12 by actively canvassing in 

that ward. At this point, it will be impossible for me to 

carry out double the amount of canvassing that I have 

completed with the limited time remaining. 

(A.R., vol. XI, at pp. 15-16)

[139] Ever since the 47-ward structure was enacted 

in 2017, Chris Moise, a Black and openly gay can-

didate, had been organizing a campaign in Ward 25. 

He had decided to run in Ward 25 because it encom-

passed the Gay Village and Yorkville. These were 

communities he felt he could meaningfully serve 

based on his experiences as a School Board Trustee 

for the area, an LGBTQ activist, a former police 

offi cer with an interest in police relations with the 

Black and LGBTQ communities in the Village, and 

a resident and property owner in Yorkville. When the 

legislation abolished Ward 25, he dropped out of the 

race because he could not pivot his campaign on such 

short notice to either the new Ward 13, which ex-

cluded Yorkville where he lived, or the new Ward 11, 

which had only a very small geographical overlap 

with the previous Ward 25 and excluded the Village 

[138] Une autre candidate, Chiara Padovani, qui 

faisait campagne dans le quartier 11, a décrit les ef-

fets de la fusion des quartiers 11 et 12 en un nouveau 

quartier 5 de la manière suivante :

[traduction] Même avant que je ne dépose ma décla-

ration de candidature aux élections de 2018, j’ai déployé 

d’importants efforts pendant plus d’un an et demi pour 

mobiliser les  membres de la communauté autour d’im-

portantes questions locales dans le quartier 11 comme les 

inondations, la sécurité routière et les droits des locataires. 

Par conséquent, je sais [. . .] où les résidents estiment qu’il 

devrait y avoir des dos-d’âne additionnels, des passages 

pour piétons et des réductions de limites de vitesse. Je n’ai 

pas ce genre de connaissances pour les autres quartiers, 

notamment le quartier 12.

. . .

Si j’avais été au courant de la modifi cation des limites 

de quartier avant le début de la campagne électorale, 

j’aurais été en me sure de planifi er ma stratégie sur le 

terrain et j’aurais tenté d’en savoir davantage sur les 

questions locales touchant les résidents du quartier 12 

en faisant activement du  porte-à-porte dans ce quartier. 

En ce moment, avec le peu de temps qui reste, il est 

impossible que je fasse deux fois plus de  porte-à-porte 

que je n’en ai déjà fait.

(d.a., vol. XI, p. 15-16)

[139] Depuis l’adoption de la structure à 47 quar-

tiers en 2017, Chris Moise, un candidat noir et ou-

vertement homosexuel, organisait une campagne 

dans le quartier 25. Il avait décidé de se présenter 

aux élections dans ce quartier parce que ce dernier 

englobait le Village gai et Yorkville. Il s’agissait de 

communautés qu’il avait le sentiment de pouvoir 

servir utilement en raison de ses expériences comme 

conseiller scolaire de la région, comme activiste 

LGBTQ, comme ancien policier intéressé par les 

relations de la police avec les communautés noires 

et LGBTQ dans le Village, et comme résident de 

Yorkville et propriétaire dans ce quartier. Lorsque la 

Loi a aboli le quartier 25, il s’est retiré de la course 

parce qu’il ne pouvait pas réorienter sa campagne à 

si court préavis soit vers le nouveau quartier 13, qui 

excluait Yorkville où il habitait, soit vers le nouveau 
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where he had the most meaningful connections and 

policy goals.

[140] Another candidate, Jennifer Hollett, ex-

plained the effect of the two week “legal limbo” 

(A.R., vol. XI, at p. 144) before the legislation re-

ceived Royal Assent: 

Even after [the legislation] passed, my campaign team 

was uncertain what was going to happen to our campaign 

funds, and whether those funds could be transferred to 

a new campaign, or whether those funds could be re-

funded. It was only when regulations made pursuant to 

the Minister’s powers in [the legislation] were passed that 

we received any direction. The effect of that uncertainty 

is that my team did not make any campaign expenditures 

after July 27.

. . . 

The voters I speak with are confused. They understand 

that the rules have changed, but do not understand why 

those rules have changed and how. Instead of discussing 

municipal issues in the campaign, such as transit and safer 

streets, residents are asking about ward boundary changes 

and how they affect them. [pp. 145-46]

[141] Megann Wilson, another candidate and par-

ticipant in the Women Win TO’s training program, 

described the ensuing uncertainty vividly: 

Since . . . the imposition of a 25-ward model, I have 

struggled to engage with residents on my platform, or 

key issues and policies in the ward. Many residents are 

simply tired of the changing wards, and no longer know 

what ward they live in — and that is what I spend my time 

talking to residents about when I am canvassing. In my 

view, the level of confusion in my ward will make it more 

diffi cult for voters to make a good decision about what 

candidate to vote for since electors are not even aware of 

what ward they now live in let alone who the candidates 

are, given the sudden changes. Further, as a result of lack 

of communication to residents about the new ward bound-

aries, I have found myself having to fi ll that gap while 

quartier 11, qui avait seule ment un très petit che-

vauchement géographique avec l’ancien quartier 25 

et qui excluait le Village où il avait les liens et les 

objectifs politiques les plus signifi catifs.

[140] Une autre candidate, Jennifer Hollett, a 

expliqué ainsi les effets des deux semaines [tra-

duction] « d’incertitude juridique » (d.a., vol. XI, 

p. 144) avant que le projet de loi ne reçoive la sanc-

tion royale :

Même après l’adoption [de la Loi], mon équipe de 

campagne n’était pas certaine de ce qui allait arriver à nos 

fonds de campagne ni si ceux-ci pouvaient être transférés 

à une nouvelle campagne ou remboursés. Ce n’est que 

lorsque les règlements ont été adoptés, en vertu des pou-

voirs que [la Loi] conférait au ministre, que nous avons 

obtenu des précisions. Cette incertitude a eu comme consé-

quence que mon équipe n’a effectué aucune dépense de 

campagne après le 27 juillet.

. . .

Les électeurs à qui je parle sont confus. Ils com-

prennent que les  règles ont changé, mais ne comprennent 

ni pourquoi ni comment. Au lieu de discuter de questions 

municipales durant la campagne, comme le transport en 

commun et la sécurité routière, les résidents posent des 

questions sur les changements aux limites des quartiers et 

sur la façon dont cela les touche. [p. 145-146]

[141] Megann Wilson, une autre candidate et une 

participante au programme de formation Women 

Win TO, a décrit de manière colorée l’incertitude 

qui a suivi l’adoption de la Loi :

[traduction] Depuis [. . .] l’adoption d’un modèle à 

25 quartiers, j’ai eu du mal à discuter avec les résidents de 

mon programme électoral ou des questions et politiques 

essentielles pour le quartier. Beaucoup de résidents en 

ont simplement marre des changements de quartiers et ne 

savent plus dans lequel ils vivent — et c’est ce dont je parle 

avec les résidents pendant que je fais du  porte-à-porte. À 

mon avis, le degré de confusion dans mon quartier va com-

pliquer la tâche des électeurs qui veulent  prendre la bonne 

décision quant au candidat pour qui ils voteront, puisqu’ils 

ne savent même pas dans quel quartier ils vivent mainte-

nant et encore moins qui sont les candidats, étant donné 

les changements soudains. De plus, en raison du manque 
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canvassing residents — a signifi cant distraction from the 

municipal issues I am trying to engage residents about. 

As a result of [the legislation] I am hindered in getting 

to the root of municipal issues affecting electors while I 

am canvassing. I am now spending most of my time with 

voters explaining the changes to the ward boundaries, and 

discussing the provincial politics that led to these sudden 

changes. Time with prospective voters is precious for all 

candidates and [the legislation] has interrupted my ability 

to engage directly with voters about my platform and my 

ideas for the ward and its residents. 

(A.R., vol. X, at p. 132)

[142] Since the Act did not reset campaign fi nance 

limits, new candidates entered the race with untapped 

campaign spending limits, while candidates who 

had already been campaigning lost what they had 

invested in now- defunct districts and continued in the 

race on a reduced budget. Some previously certifi ed 

candidates stopped producing campaign materials 

entirely due to the uncertainty surrounding the trans-

fer of campaign funds and expenditures to a new 

campaign. Others could not afford to compete in the 

new and larger wards. As one campaign volunteer 

described: 

We do not know whether a donor who donated the max-

imum amount to a Ward 23 candidacy can now make a 

fresh donation to a Ward 13 candidacy. This is important 

because funds were spent on materials for the Ward 23 

candidacy that are no longer useable. . . . It will likely not 

be pos sible to undertake suffi cient fundraising to replace 

all of the items that are no longer usable, particularly given 

the limited amount of time in the campaign. Prior donors 

will likely not be able or willing to donate again, and it 

is unlikely we will be able to fi nd enough new donors to 

produce suffi cient new materials for a fresh campaign for 

de communication de renseignements aux résidents sur 

les nouvelles limites de quartier, je me sens obligée de 

combler cette lacune tout en faisant du  porte-à-porte — ce 

qui distrait considérablement des questions municipales 

que j’essaye d’aborder avec eux.

À  cause [de la Loi], pendant que je fais du  porte-à-porte, 

je ne peux pas aller au fond des choses relativement aux 

questions municipales qui touchent les électeurs. Je passe 

maintenant la majorité de mon temps à expliquer aux 

électeurs les modifi cations aux limites de quartiers et à 

discuter des politiques provinciales qui ont mené à ces 

changements soudains. Le temps que tous les candidats 

passent avec les électeurs potentiels est précieux et [la Loi] 
a mis en suspens ma capacité à échanger directement avec 

des électeurs sur mon programme électoral et mes idées 

pour le quartier et ses résidents.

(d.a., vol. X, p. 132)

[142] Comme la Loi n’a pas remis les compteurs 

à zéro en ce qui a trait aux limites de fi nancement 

de la campagne, de nouveaux candidats sont entrés 

en lice avec des limites de dépenses de campagne 

électorale non entamées, alors que les candidats qui 

avaient déjà commencé leur campagne ont perdu 

ce qu’ils avaient investi dans des quartiers électo-

raux maintenant inexistants, et ils ont continué la 

course avec un budget réduit. Certains candidats 

antérieurement désignés ont complètement arrêté 

de produire du matériel de campagne en raison de 

l’incertitude entourant le transfert des dépenses et 

des fonds de campagne vers une nouvelle campagne 

électorale. D’autres n’avaient pas les moyens de 

faire campagne dans les nouveaux quartiers plus 

grands. Ainsi que l’a décrit un bénévole de cam-

pagne :

[traduction] Nous ne savons pas si une per sonne qui 

a donné le montant maximal à une candidature dans le 

quartier 23 peut maintenant faire un autre don à une can-

didature dans le quartier 13. Cette question est importante 

parce que des fonds ont été dépensés pour l’acquisition 

du matériel relatif à la candidature dans le quartier 23 qui 

ne peut plus servir. [. . .] Il ne sera probablement pas pos-

sible d’entre prendre suffi samment d’activités de collecte 

de fonds pour remplacer tout le matériel qui n’est plus 

utile, en particulier si on tient compte du très court laps 

de temps qui reste dans la campagne. Les donateurs qui 
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a much larger ward area, particularly compared to more 

well- resourced incumbents. 

(A.R., vol. IX, at p. 125)

[143] Voters, too, were affected. One voter, Ish 

Aderonmu, explained the consequence of candidates 

dropping out of the race as “deeply disappointing 

. . . as an elector who has been working to advance 

one of these campaigns, expressing myself polit-

ically for the fi rst time” (A.R., vol. IX, at p. 124). 

Another voter, who had endorsed a candidate who 

dropped out of the race, conveyed that “his own po-

litical expression has been compromised” and that 

“candidates remaining in the race are dealing with 

making major changes to their campaigns, and are 

not available to discuss [important] issues with him” 

(A.R., vol. IX, at p. 104). 

[144] It is important to remember the timeline. 

Nominations opened on May 1, 2018, and closed 

on July 27, 2018. On the same day that nominations 

closed, the government announced that it intended to 

introduce new legislation, cutting the wards nearly 

in half and radically redrawing ward boundaries 

mid- election. No one knew what the impact of the 

new boundaries would be. Candidates did not know 

how the new electoral wards would affect their cam-

paigns, and voters had no idea who their new can-

didates would be. All this after being in an ongoing 

electoral process for almost three months. 

[145] The new legislation came into force two 

weeks later on August 14, 2018. By then, candidates 

had been campaigning and engaging with voters for 

105 days in the existing 47 wards. Candidates who 

had developed mandates to respond to the specifi c 

needs and interests of their wards had their campaign 

efforts eradicated, along with their opportunity to 

ont déjà contribué ne seront probablement pas en me sure 

de faire de nouveaux dons ou ne voudront pas le faire, et 

il est peu probable que nous soyons en me sure de trouver 

suffi samment de nouveaux donateurs pour produire assez 

de nouveau matériel pour une nouvelle campagne dans 

des quartiers beaucoup plus vastes, en particulier, si nous 

nous comparons à des candidats sortants qui disposent de 

plus de ressources.

(d.a., vol. IX, p. 125)

[143] Les électeurs ont eux aussi été touchés. L’un 

 d’entre eux, Ish Aderonmu, a qualifi é les répercus-

sions du retrait de candidats de la course de [tra-

duction] « profondément décevantes [. . .] en tant 

qu’électeur qui travaille à faire avancer l’une de ces 

campagnes et qui s’exprime politiquement pour la 

première fois » (d.a., vol. IX, p. 124). Un autre élec-

teur, qui avait soutenu un candidat s’étant retiré de 

la course, a déclaré que [traduction] « sa  propre 

expression politique a été contrecarrée » et que « les 

candidats qui restent en lice doivent composer avec 

d’importants changements dans leurs campagnes 

et ne sont pas disponibles pour discuter avec lui de 

questions [importantes] » (d.a., vol. IX, p. 104).

[144] Il importe de se souvenir de l’échéancier. La 

période de dépôt des déclarations de candidature a 

été ouverte le 1er mai 2018, et close le 27 juillet 2018. 

Le jour de la clôture, le gouvernement a annoncé 

qu’il avait l’intention de présenter une nouvelle loi 

réduisant de près de la moitié le  nombre de quar-

tiers et redessinant radicalement leurs limites à la 

mi- élection. Per sonne ne savait quels effets auraient 

les nouvelles limites. Les candidats ne savaient pas 

quelle incidence les nouveaux quartiers électoraux 

auraient sur leur campagne, et les électeurs n’avaient 

aucune idée de l’identité de leurs nouveaux candi-

dats. Tout cela, alors qu’on était au milieu d’un pro-

cessus électoral en cours depuis près de trois mois.

[145] La nouvelle loi est entrée en vigueur deux 

semaines plus tard, le 14 août 2018. À ce moment-là, 

les candidats faisaient campagne auprès des élec-

teurs et échangeaient avec eux depuis 105 jours, au 

sein des 47 quartiers existants. Les candidats qui 

avaient conçu des programmes représentatifs visant 

à répondre aux besoins et aux intérêts particuliers 
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meaningfully engage with the right voters on those 

issues. Voters who had formed opinions, been per-

suaded on issues, refi ned their preferences and ex-

pressed their views to their preferred representatives 

had their political expression thwarted. Some can-

didates persevered; others dropped out of the race. 

Volunteers quit, campaign endorsements were re-

scinded and confusion ensued. 

[146] Nominations were extended to September 14, 

leaving only fi ve weeks — from the date that nom-

inations closed, solidifying which candidates were 

running and in what wards — for an election that 

was supposed to last nearly six months. More impor-

tantly, those fi ve weeks were marred by the destabi-

lizing impact of the timing of the legislation in the 

middle of an election that was technically 60 percent 

complete. The additional month for new candidates 

to seek nomination could not undo the damage and 

uncertainty that the change had created for candi-

dates who had already been certifi ed and voters who 

had already participated in three and a half months 

of deliberative engagement. 

[147] The timing of the Act, in the middle of an 

ongoing election, breathed instability into the 2018 

municipal election, undermining the ability of can-

didates and voters in their wards to meaningfully 

discuss and inform one another of their views on 

matters of local concern. For the remaining campaign 

period, candidates spent more time on doorsteps 

discussing the confusing state of affairs with voters 

than the relevant political issues. The timing of the 

legislation, by interfering with political discourse 

in the middle of an election, was a clear breach of 

s. 2(b) of the Charter. 

de leur quartier ont vu leurs efforts de campagne 

être anéantis, tout comme l’occasion d’échanger de 

manière signifi cative avec des électeurs ciblés rela-

tivement à ces questions. Les électeurs qui s’étaient 

fait des opinions, qui avaient été convaincus sur ces 

questions, ou qui avaient précisé leurs préférences 

et exprimé leurs opinions aux représentants de leur 

choix ont vu leur expression politique contrariée. 

Certains candidats ont persévéré; d’autres se sont 

retirés de la course. Des bénévoles se sont désistés, 

des appuis aux campagnes ont été annulés et il en a 

résulté de la confusion.

[146] La période de dépôt des déclarations de can-

didature a été prorogée jusqu’au 14 septembre, ce 

qui laissait seule ment cinq semaines — à partir de 

la date de clôture de cette période, moment où s’est 

confi rmée l’identité des candidats qui continuaient 

la course et des quartiers où ils le faisaient — pour 

des élections qui étaient censées durer près de six 

mois. Plus important encore, ces cinq semaines ont 

été ruinées par l’effet déstabilisateur du moment où 

la Loi a été adoptée, soit au milieu d’une période 

électorale dont techniquement 60 p. 100 de la durée 

était écoulée. Le mois additionnel accordé pour que 

les nouveaux candidats déposent leur déclaration de 

candidature ne pouvait pas réparer le mal qui avait 

été fait ni lever l’incertitude que les modifi cations 

avaient créée pour les candidats ayant été désignés 

antérieurement et pour les électeurs ayant déjà par-

ticipé à trois mois et demi d’engagement délibératif.

[147] Le moment où la Loi a été adoptée, soit au 

milieu d’élections en cours, a insuffl é de l’instabi-

lité dans les élections municipales de 2018, ce qui 

a miné la possibilité pour les candidats et les élec-

teurs de leur quartier de pouvoir discuter de manière 

signifi cative et échanger leurs opinions respectives 

sur des questions d’intérêt local. Pour le reste de la 

campagne électorale, les candidats ont passé plus 

de temps sur les seuils de portes à discuter avec les 

électeurs de l’état de confusion qui régnait qu’à dis-

cuter de questions politiques pertinentes. Le moment 

de l’adoption de la Loi, parce qu’il a entraîné une 

ingérence dans la discussion politique, au milieu des 

élections, a de toute évidence porté atteinte au droit 

garanti par l’al. 2b) de la Charte.
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[148] With respect, this leaves no role for the legal 

framework set out in Baier v. Alberta, [2007] 2 S.C.R. 

673. It was designed to address underinclusive statu-

tory regimes. The line of authority preceding Baier 

involved claims by individuals or groups seeking in-

clusion in an existing statutory regime, alleging that 

the absence of government support for them consti-

tuted a substantial interference with their exercise of 

a fundamental freedom.2 The Baier framework was 

originally developed for an underinclusive labour 

relations regime in Dunmore v. Ontario (Attorney 
General), [2001] 3 S.C.R. 1016, and then modifi ed 

for an allegedly underinclusive school board trustee 

election regime in Baier. The framework specifi cally 

refers to “claims of underinclusion”, “exclusion from 

a statutory regime” and “underinclusive state action” 

(Dunmore, at paras. 24-26; Baier, at paras. 27-30). 

It has no relevance to the legal or factual issues in 

this case.

[149] The Baier framework was, addition-

ally, confi ned to its unique circumstances by this 

Court’s subsequent decision in Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, [2009] 2 

S.C.R. 295. Writing for a 7-1 majority, Deschamps 

J. explained that Baier “summarized the criteria 

for identifying the limited circumstances in which 

s. 2(b) requires the government to extend an under-

inclusive means of, or ‘platform’ for, expression 

to a particular group or individual” (para. 30). She 

2 Haig v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 995 (s. 2(b) challenge to ex-

clusion of Quebec resident from federal referendum); Native 
Women’s Assn. of Canada v. Canada, [1994] 3 S.C.R. 627 (s. 2(b) 

challenge to exclusion of Native Women’s Association of Canada 

from federal funding to present on Charlottetown Accord); Delisle 
v. Canada (Deputy Attorney General), [1999] 2 S.C.R. 989, 

overruled by Mounted Police Association of Ontario v. Canada 
(Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 3 (s. 2(d) challenge to ex-

clusion of RCMP members from labour relations legislation); 

Dunmore v. Ontario (Attorney General), [2001] 3 S.C.R. 1016 

(s. 2(d) challenge to exclusion of agricultural workers from labour 

relations legislation).

[148] Soit dit en tout respect, cela ne laisse aucune 

place au cadre d’analyse établi dans l’arrêt Baier c. 
Alberta, [2007] 2 R.C.S. 673. Ce cadre a été élaboré 

afi n de traiter du caractère non inclusif de régimes 

légaux. Le courant jurisprudentiel antérieur à l’arrêt 

Baier portait sur des demandes présentées par des 

individus ou des groupes qui souhaitaient être inclus 

dans un régime légal existant, et qui faisaient valoir 

que l’absence de soutien du gouvernement constituait 

pour eux une entrave substantielle à l’exercice d’une 

liberté fondamentale2. Le cadre d’analyse énoncé 

dans l’affaire Baier a été élaboré initialement dans 

l’arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur général), 
[2001] 3 R.C.S. 1016, pour l’examen d’un régime de 

relations de travail non inclusif. Il a ensuite été mo-

difi é dans Baier pour les besoins de l’examen d’un 

régime d’élection de conseillers scolaires prétendu-

ment non inclusif. Ce cadre d’analyse fait mention 

précisément des expressions « arguments fondés sur 

la non- inclusion », « exclusion du régime légal » et 

« me sure gouvernementale de portée trop limitative » 

(Dunmore, par. 24-26; Baier, par. 27-30). Il n’a au-

cune pertinence au regard des questions juridiques 

ou factuelles qui se posent dans le présent pourvoi.

[149] De plus, l’application du cadre d’analyse 

prescrit par l’arrêt Baier a été circonscrite à ses cir-

constances particulières par l’arrêt subséquent de la 

Cour, Greater Vancouver Transportation Authority c. 
Fédération canadienne des étudiantes et étudiants — 
Section Colombie- Britannique, [2009] 2 R.C.S. 295. 

S’exprimant pour une majorité de 7   juges contre 

1, la  juge Deschamps a expliqué que l’arrêt Baier 

« résume les critères permettant de déterminer les 

quelques circonstances dans lesquelles l’al. 2b) exige 

du gouvernement qu’il mette à la disposition d’une 

2 Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, contestation, sur la base de 

l’al. 2b), de l’exclusion d’un résident du Québec du référendum 

fédéral); Assoc. des femmes autochtones du Canada c. Canada, 

[1994] 3 R.C.S. 627, contestation, sur la base de l’al. 2b), de l’ex-

clusion de l’Association des femmes autochtones du Canada du 

fi nancement fédéral pour participer à des discussions sur l’Accord 

de Charlottetown); Delisle c. Canada (Sous- procureur général), 
[1999] 2 R.C.S. 989, rejeté par Association de la police montée 
de  l’Ontario c. Canada (Procureur général), [2015] 1 R.C.S. 3, 

contestation, sur la base de l’al. 2d), de l’exclusion des  membres 

de la GRC du régime légal de relations de travail); Dunmore c. 
Ontario (Procureur général), [2001] 3 R.C.S. 1016, contestation, 

sur la base de l’al. 2d), de l’exclusion des travailleurs agricoles 

du régime légal de relations de travail).
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also cautioned against extending Baier beyond these 

narrow confi nes: 

.  .  . taken out of context, [Baier] could be construed as 

transforming many freedom of expression cases into “pos-

itive rights claims”. Expression in public places invariably 

involves some form of government support or enablement. 

Streets, parks and other public places are often created or 

maintained by government legislation or action. If gov-

ernment support or enablement were all that was required 

to trigger a “positive rights analysis”, it could be argued 

that a claim brought by demonstrators seeking access to a 

public park should be dealt with under the Baier analysis 

because to give effect to such a claim would require the 

government to enable the expression by providing the 

necessary resource (i.e., the place). But to argue this would 

be to misconstrue Baier.

When the reasons in Baier are read as a whole, it is 

clear that “support or enablement” must be tied to a claim 

requiring the government to provide a particular means 

of expression. In Baier, a distinction was drawn between 

placing an obligation on government to provide individu-
als with a particular platform for expression and protect-
ing the underlying freedom of expression of those who are 
free to participate in expression on a platform (para. 42). 

[Emphasis added; paras. 34-35.]

[150] The Baier test has no application to this 

appeal. As Deschamps J.’s full quote shows, it is 

clear that Baier only applies to claims “placing an 

obligation on government to provide individuals 

with a particular platform for expression”. Irwin Toy, 

on the other hand, applies to claims that are about 

“protecting the underlying freedom of expression of 

those who are free to participate in expression on a 

platform”, like the case before us. 

[151] None of the claimants involved in this case 

was excluded from participating in the 2018 Toronto 

municipal election, nor did they claim that s. 2(b) of 

the Charter requires the Province to provide them 

with a municipal election so that they can express 

themselves. The s. 2(b) claim in this case is about 

per sonne ou d’un groupe de per sonnes un mode 

d’expression ou une “tribune” dont l’accès est trop 

restreint » (par. 30). Elle a aussi mis en garde contre 

l’idée d’élargir la portée de l’arrêt Baier au- delà de 

ses limites strictes :

Interprét[é] hors contexte, [l’arrêt Baier] pourrai[t] dans 

bien des cas transformer une affaire de liberté d’expression 

en une revendication de droit positif. L’expression dans 

un endroit ou un espace public suppose nécessairement 

quelque appui ou habilitation de la part du gouvernement. 

L’existence de rues, de parcs et d’autres lieux publics 

tient souvent à une loi ou à une me sure gouvernementale. 

S’il suffi sait que l’État appuie ou permette l’activité ex-

pressive pour que soit justifi é l’examen sous l’angle de la 

revendication d’un droit positif, on pourrait soutenir que 

la demande d’accès à un parc public par des manifestants 

devrait être considérée en fonction du cadre d’analyse de 

l’arrêt Baier, car pour accéder à la demande, l’État devrait 

permettre l’expression par la mise à disposition du moyen 

requis (le lieu). Ce serait mal interpréter l’arrêt Baier.

Interprété globalement, l’arrêt Baier indique claire ment 

que le fait d’appuyer ou de permettre l’activité expressive 

doit être relié à une demande faite à l’État de donner accès 

à un mode d’expression en particulier. En effet, dans cet 

arrêt, la Cour distingue  entre imposer à l’État l’obligation 
de mettre une tribune donnée à la disposition de citoyens 

et protéger la liberté d’expression sous- jacente de ceux 
qui ont la faculté de se prévaloir d’une tribune (par. 42). 

[Italique ajouté; par. 34-35.]

[150] Le test énoncé dans l’arrêt Baier ne s’ap-

plique pas dans le présent pourvoi. Comme l’il-

lustre l’en semble de la citation des motifs de la  juge 

Deschamps, il est clair que l’arrêt Baier s’applique 

uniquement aux demandes visant à «  imposer à 

l’État l’obligation de mettre une tribune donnée à la 

disposition de citoyens ». Par contre, l’arrêt Irwin 
Toy s’applique aux demandes visant à « protéger 

la liberté d’expression sous- jacente de ceux qui ont 

la faculté de se prévaloir d’une tribune », comme 

l’affaire dont nous sommes saisis.

[151] Aucun des demandeurs dans la présente 

 cause n’a été exclu de la participation aux élections 

municipales de Toronto de 2018, aucun  d’entre eux 

ne prétend non plus que l’al. 2b) de la Charte exige 

que la province déclenche à leur intention des élec-

tions municipales afi n qu’ils puissent s’exprimer. En 



[2021] 2 R.C.S. TORONTO   c.  ONTARIO La juge Abella  925

government interference with the expressive rights 

that attach to an electoral process. This is precisely 

the kind of claim that is governed by the Irwin Toy 

framework, not Baier (Baier, at para. 42; Greater 
Vancouver Transportation Authority, at para. 35; 

Ontario (Public Safety and Security) v. Criminal 
Lawyers’ Association, [2010] 1 S.C.R. 815, at 

para. 31). 

[152] In any event, the distinction between positive 

and negative rights is an unhelpful lens for adjudi-

cating Charter claims. During nearly four decades 

of Charter litigation, this Court has recognized that 

rights and freedoms have both positive and negative 

dimensions. That recognition has led the Court to 

adopt a unifi ed purposive approach to rights claims, 

whether the claim is about freedom from government 

interference in order to exercise a right, or the right to 

governmental action in order to get access to it.3 To 

paraphrase Gertrude Stein, a right is a right is a right. 

The threshold does not vary with the nature of the 

claim to a right. Each right has its own defi nitional 

scope and is subject to the proportionality analysis 

under s. 1 of the Charter.

[153] All rights have positive dimensions since they 

exist within, and are enforced by, a positive state ap-

paratus (S. Fredman, “Human Rights Transformed: 

3 The same legal standard has applied to claims with respect to: 

freedom of association under s. 2(d) (Health Ser vices and 
Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. v. British 
Columbia, [2007] 2 S.C.R. 391 (right to collective bargaining); 

Ontario (Attorney General) v. Fraser, [2011] 2 S.C.R. 3 (right to 

good faith bargaining); Mounted Police Association of Ontario 
v. Canada (Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 3 (right to stat-

utory protections for collective bargaining)); the right to life, 
liberty and security of the person under s. 7 (Carter v. Canada 
(Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 331 (physician- assisted dy-

ing); R. v. Morgentaler, [1988] 1 S.C.R. 30 (abortion); Canada 
(Attorney General) v. PHS Community Ser vices Society, [2011] 

3 S.C.R. 134 (safe injection facility)); and equality under s. 15 

(Eldridge v. British Columbia (Attorney General), [1997] 3 S.C.R. 

624 (interpretation ser vices for deaf hospital patients); Vriend 
v. Alberta, [1998] 1 S.C.R. 493 (legislative protection against 

discrimination on the basis of sexual orientation)), to name a few 

examples.

l’espèce, la demande fondée sur l’al. 2b) porte sur 

l’ingérence du gouvernement dans les droits d’ex-

pression connexes à un processus électoral. C’est 

précisément le genre de demande régie par le cadre 

d’analyse décrit dans l’arrêt Irwin Toy, et non par 

 celui défi ni dans l’arrêt Baier (Baier, par. 42; Greater 
Vancouver Transportation Authority, par. 35; Ontario 
(Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal Lawyers’ 
Association, [2010] 1 R.C.S. 815, par. 31).

[152] Quoi qu’il en soit, la distinction  entre droits 

positifs et droits négatifs est une lorgnette qui n’aide 

pas à trancher les demandes présentées en vertu de la 

Charte. Pendant près de quatre décennies de litiges 

fondés sur la Charte, notre Cour a reconnu que les 

droits et les libertés ont des aspects à la fois positifs 

et négatifs. Cette reconnaissance a mené la Cour à 

adopter une interprétation téléologique uniforme re-

lativement aux revendications portant sur les droits, 

que la revendication porte sur la liberté à l’égard de 

l’ingérence du gouvernement afi n d’exercer un droit, 

ou sur le droit à l’action gouvernementale afi n d’y 

avoir accès3. Pour paraphraser Gertrude Stein, un 

droit est un droit est un droit. Le seuil ne varie pas se-

lon la nature de la revendication portant sur un droit. 

Chaque droit a sa  propre portée défi nitionnelle et est 

susceptible de faire l’objet de l’analyse de la pro-

portionnalité suivant l’ar ticle premier de la Charte.

[153] Tous les droits ont des aspects positifs, parce 

qu’ils existent au sein d’un appareil étatique positif 

et sont mis en application par  celui-ci (S. Fredman, 

3 La même  norme juridique s’est appliquée à des demandes vi-

sant : la liberté d’association protégée par l’al. 2d) (Health 
Ser vices and Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
c. Colombie- Britannique, [2007] 2 R.C.S. 391 (droit de négo-

cier collectivement); Ontario (Procureur général) c. Fraser, 

[2011] 2 R.C.S. 3 (droit à des négociations menées de bonne 

foi); Association de la police montée de  l’Ontario c. Canada 
(Procureur général), [2015] 1 R.C.S. 3 (droit aux protections 

imposées par la loi en matière de négociations collectives)); le 
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa per sonne protégé 
par l’art. 7 (Carter c. Canada (Procureur général), [2015] 1 

R.C.S. 331 (aide médicale à mourir); R. c. Morgentaler, [1988] 

1 R.C.S. 30 (avortement); Canada (Procureur général) c. PHS 
Community Ser vices Society, [2011] 3 R.C.S. 134 (centre d’in-

jection supervisée)); et le droit à l’égalité protégé par l’art. 15 

(Eldridge c. Colombie- Britannique (Procureur général), [1997] 3 

R.C.S. 624 (ser vice hospitalier d’interprétation gestuelle pour les 

patients atteints de surdité); Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493 

(protection légale contre la discrimination fondée sur l’orientation 

sexuelle)), pour ne donner que quelques  exemples.
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Positive Duties and Positive Rights”, [2006] P.L. 
498, at p. 503; J. Rawls, Political Liberalism (exp. 

ed. 2005), at pp. 361-62; A. Sen, The Idea of Justice 

(2009), at p. 228). They also have negative dimen-

sions because they sometimes require the state not to 

intervene. The distinction “is notoriously diffi cult to 

make . . . . Appropriate verbal manipulations can eas-

ily move most cases across the line” (S. F. Kreimer, 

“Allocational Sanctions: The Problem of Negative 

Rights in a Positive State” (1984), 132 U. Pa. L. Rev. 
1293, at p. 1325). 

[154] It is true that freedom of expression was 

once described by L’Heureux- Dubé J. in Haig v. 
Canada, [1993] 2 S.C.R. 995, as prohibiting “gags” 

but not compelling “the distribution of megaphones” 

(p. 1035; see also K. Chan, “Constitutionalizing 

the Registered Charity Regime: Refl ections on 

Canada Without Poverty” (2020), 6 C.J.C.C.L. 
151, at p. 173). But even in Haig — a precursor to 

Baier — L’Heureux- Dubé J. acknowledged that this 

was an artifi cial distinction that is “not always clearly 

made, nor .  .  . always helpful” (p. 1039; see also 

Native Women’s Assn. of Canada v. Canada, [1994] 

3 S.C.R. 627, at pp. 666-68, per L’Heureux- Dubé 

J., concurring).

[155] There is no reason to superimpose onto 

our constitutional structure the additional hurdle 

of dividing rights into positive and negative ones 

for analytic purposes. Dividing the rights “baby” in 

half is not Solomonic wisdom, it is a jurisprudential 

sleight-of- hand that promotes confusion rather than 

rights protection. 

[156] The purpose of the s. 2(b) right is not merely 

to restrain the government from interfering with 

expression, but also to cultivate public discourse 

“as an instrument of democratic government” (Hogg 

and Wright, at p. 43-8; see also Weinrib). Political 

discourse is at the heart of s. 2(b). Protecting the 

integrity of reciprocal political discourse among can-

didates and voters during an election period is there-

fore integral to s. 2(b)’s purpose. Elevating the legal 

« Human Rights Transformed  : Positive Duties 

and Positive Rights », [2006] P.L. 498, p. 503; J. 

Rawls, Political Liberalism (éd. aug. 2005), p. 361-

362; A. Sen, The Idea of Justice (2009), p. 228). Ils 

présentent aussi des aspects négatifs en ce qu’ils 

requièrent parfois que l’État ne s’ingère pas. La 

distinction [traduction] « est notoirement diffi cile 

à faire [. . .] Des manipulations syntaxiques appro-

priées  peuvent aisément déplacer la plupart des cas 

au- delà de la ligne de démarcation » (S. F. Kreimer, 

« Allocational Sanctions : The Problem of Negative 

Rights in a Positive State » (1984), 132 U. Pa. L. Rev. 
1293, p. 1325).

[154] Il est vrai que la liberté d’expression a à une 

occasion été décrite par la  juge L’Heureux- Dubé dans 

l’arrêt Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, comme 

interdisant les « bâillons », mais n’obligeant pas à 

« la distribution de porte- voix » (p. 1035; voir aussi 

K. Chan, « Constitutionalizing the Registered Charity 

Regime : Refl ections on Canada Without Poverty » 

(2020), 6 C.J.C.C.L. 151, p. 173). Cependant, même 

dans l’arrêt Haig — qui a précédé l’arrêt Baier —, 

la  juge L’Heureux- Dubé a reconnu qu’il s’agissait 

de distinctions artifi cielles qui « ne sont pas tou-

jours nettes ni utiles » (p. 1039; voir aussi Assoc. des 
femmes autochtones du Canada c. Canada, [1994] 

3 R.C.S. 627, p. 666-668, la  juge L’Heureux- Dubé, 

motifs concordants).

[155] Il n’y a aucune raison, pour les besoins de 

l’analyse, de superposer à notre structure constitu-

tionnelle l’obstacle additionnel de la division des 

droits  entre ceux qui sont positifs et ceux qui sont 

négatifs. La sagesse de Salomon ne commande pas 

de diviser les droits en deux, et le faire constitue un 

tour de passe- passe jurisprudentiel qui favorise la 

confusion plutôt que la protection des droits.

[156] L’objet du droit garanti par l’al. 2b) n’est pas 

simplement de restreindre l’ingérence du gouverne-

ment en matière de liberté d’expression, mais aussi 

de cultiver la discussion publique [traduction] 

« en tant qu’instrument de gouvernance démocra-

tique » (Hogg et Wright, p. 43-8; voir aussi Weinrib). 

La discussion politique est au cœur de l’al. 2b). La 

protection de l’intégrité de la discussion politique 

réciproque  entre les candidats et les électeurs durant 
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threshold, as the majority proposes to do by applying 

Baier, adds a gratuitous hurdle, making it harder 

to prove a breach of this core aspect of s. 2(b) than 

other expressive activities. What should be applied 

instead is the foundational framework in Irwin Toy, 

which simply asks whether the activity in question 

falls within the scope of s. 2(b) and whether the 

government action, in purpose or effect, interfered 

with that expressive activity. 

[157] Applying that framework, it is clear that 

the timing of the legislation violated s. 2(b) of the 

Charter. By radically redrawing electoral boundaries 

during an active election that was almost two- thirds 

complete, the legislation interfered with the rights of 

all participants in the electoral process to engage in 

meaningful reciprocal political discourse. 

[158] This brings us to s. 1 of the Charter. The 

purpose of the s. 1 analysis is to determine whether 

the state can justify the limitation as “demonstrably 

justifi ed in a free and democratic society” (Charter, 

s. 1; Fraser v. Canada (Attorney General), [2020] 3 

S.C.R. 115, at para. 125). The limitation on s. 2(b) 

rights in this case was the timing of the legislative 

changes. 

[159] But rather than explaining the purpose and 

justifi cation for the timing of the changes, Ontario re-

lied on the pressing and substantial objectives of the 

changes themselves as the basis for the s. 1 analysis, 

saying they were to achieve voter parity, improve ef-

fi ciency and save costs. This was set out in the press 

release announcing the proposed legislation, which 

stated: “We ran on a commitment to restore account-

ability and trust, to reduce the size and cost of gov-

ernment, including an end to the culture of waste and 

mismanagement” (Offi ce of the Premier, Ontario’s 
Government for the People Announces Reforms to 
Deliver Better Local Government, July 27, 2018 

une période électorale fait donc partie intégrante de 

l’objet de l’al. 2b). Le fait de relever le seuil légal, 

comme les  juges majoritaires proposent de le faire 

en appliquant l’arrêt Baier, ajoute un obstacle inutile, 

qui complique la preuve d’une violation de cet aspect 

fondamental de l’al. 2b) par rapport à  celle d’autres 

activités expressives. Ce qui devrait plutôt être ap-

pliqué, c’est le cadre d’analyse fondamental énoncé 

dans l’arrêt Irwin Toy, qui requiert uniquement que 

l’on se demande si l’activité contestée relève du 

champ des activités protégées par l’al. 2b) et si, par 

son objet ou son effet, l’action gouvernementale 

contestée porte atteinte à cette activité expressive.

[157] Lorsqu’on applique ce cadre d’analyse, il est 

clair que le moment de l’adoption de la Loi a porté 

atteinte à un droit protégé par l’al. 2b) de la Charte. 

En redessinant radicalement les limites électorales 

pendant des élections en cours qui étaient pratique-

ment aux deux tiers écoulées, la Loi a porté atteinte 

aux droits de toutes les per sonnes prenant part au 

processus électoral d’engager une discussion poli-

tique réciproque signifi cative.

[158] Ce qui nous amène à l’ar ticle premier de la 

Charte. L’analyse fondée sur cette disposition vise 

à décider si l’État peut établir qu’il s’agit d’une at-
teinte dont la justifi cation peut « se démontrer dans le 

cadre d’une société libre et démocratique » (Charte, 

ar ticle premier; Fraser c. Canada (Procureur gé-
néral), [2020] 3 R.C.S. 115, par. 125). En l’espèce, 

l’atteinte au droit protégé par l’al. 2b) était liée au 

moment où les modifi cations législatives ont été 

apportées.

[159] Or, plutôt que d’expliquer l’objet et la jus-

tifi cation du moment des modifi cations, le gouver-

nement de  l’Ontario s’est appuyé sur les objectifs 

urgents et réels des modifications elles- mêmes 

comme fondement de l’analyse de la justifi cation 

suivant l’ar ticle premier, déclarant qu’il s’agissait 

d’atteindre la parité relative du  nombre d’électeurs, 

d’améliorer l’effi cacité et de réduire les coûts. Ces 

objectifs ont été énoncés ainsi dans le communiqué 

de presse qui annonçait le projet de loi  : « Nous 

avons fait campagne en promettant de restaurer l’im-

putabilité et la confi ance, et de réduire la taille et le 

coût de l’appareil gouvernemental, notamment en 
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(online)). And at the second reading of the legisla-

tion, the Minister of Municipal Affairs and Housing, 

the Hon. Steve Clark, declared:

During the recent provincial election campaign, 

my caucus colleagues and I heard very strongly from 

Ontarians that they want us to respect those taxpayers’ 

dollars. We heard very clearly from Ontarians that govern-

ment is supposed to work for them. I think Ontario sent a 

very clear message on June 7 that they want a government 

that looks after those taxpayers’ dollars, and that is exactly 

what we’re doing with this bill. 

So, Speaker, I want to get into some of the details of 

the bill, and specifi cally I want to talk fi rst about the city 

of Toronto. The bill, if passed, would reduce the size of 

Toronto city council to 25 councillors from the present 47 

plus the mayor. This would give the taxpayers of Toronto 

a streamlined, more effective council that is ready to work 

quickly and puts the needs of everyday people fi rst. 

(Legislative Assembly of Ontario, Offi cial Report 
of Debates (Hansard), No. 14, 1st Sess., 42nd Parl., 

August 2, 2018, at p. 605) 

[160] Leaving aside that voter parity was hardly 

mentioned in the legislative debates, this Court has 

never found voter parity to be the electoral lodestar, 

asserting, on the contrary, that the values of a free 

and democratic society “are better met by an elec-

toral system that focuses on effective representation 

than by one that focuses on mathematical parity” 

(Reference re Prov. Electoral Boundaries (Sask.), 
[1991] 2 S.C.R. 158, at p. 188). 

[161] But of overriding signifi cance, the govern-

ment offered no explanation, let alone a pressing 

and substantial one, for why the changes were made 

in the middle of an ongoing election. There was no 

mettant fi n au gaspillage des fonds publics et aux 

problèmes de gestion » (Cabinet du premier mi-

nistre, Le gouvernement de  l’Ontario annonce des 
réformes visant l’amélioration des administrations 
locales, 27 juillet 2018 (en ligne)). En outre, lors de 

la deuxième lecture du projet de loi, le ministre des 

Affaires municipales et du Logement, l’hon. Steve 

Clark a déclaré ceci :

[traduction] Durant la récente campagne électorale 

provinciale, mes col lègues du groupe parlementaire et moi 

avons entendu le message très ferme des Ontariens qu’ils 

veulent que nous respections l’argent des contribuables. 

Nous avons très claire ment entendu les Ontariens dire que 

le gouvernement est censé travailler pour eux. Je crois 

qu’ils ont envoyé le message très clair, le 7 juin, qu’ils 

veulent un gouvernement qui s’occupe de l’argent des 

contribuables, et c’est exactement ce que nous faisons 

avec ce projet de loi.

Ainsi, Madame la Présidente, je veux traiter de cer-

tains détails du projet de loi et, en particulier, je veux 

d’abord parler de la cité de Toronto. Le projet de loi, 

s’il est adopté, réduirait la taille du conseil municipal de 

Toronto à 25 conseillers au lieu des 47 actuels, en plus 

du maire. Cela donnerait au contribuable de Toronto un 

conseil réduit et plus effi cace qui est prêt à travailler rapi-

dement et qui priorise les besoins des citoyens ordinaires.

(Assemblée législative de  l’Ontario, Journal des 
débats (Hansard), no 14, 1re sess., 42e  lég., 2 août 

2018, p. 605)

[160] Indépendamment du fait que la parité relative 

du  nombre d’électeurs n’a pratiquement pas été men-

tionnée dans les débats à l’Assemblée législative, 

la Cour n’a jamais conclu que cette considération 

constitue l’étoile Polaire en matière électorale; elle 

a affi rmé, au contraire, que les valeurs d’une société 

libre et démocratique « sont mieux servies par un 

système électoral axé sur la représentation effec-

tive que par un système fondé sur la parité mathé-

matique » (Renvoi : Circ. électorales provinciales 
(Sask.), [1991] 2 R.C.S. 158, p. 188).

[161] Cependant, fait d’une importance primor-

diale, le gouvernement n’a fourni aucune explica-

tion, et encore moins fait état d’un objectif urgent 

et réel, indiquant pourquoi les modifi cations ont 
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hint of urgency, nor any overwhelming immediate 

policy need. 

[162] In the absence of any evidence or explanation 

for the timing of the Act, no pressing and substan-

tial objective exists for this limitation and it cannot, 

therefore, be justifi ed in a free and democratic so-

ciety. The legislation is, as a result, an unjustifi ed 

breach of s. 2(b). 

[163] While this dispenses with the merits of the 

appeal, the majority’s observations circumscribing 

the scope and power of unwritten constitutional prin-

ciples in a way that reads down this Court’s binding 

jurisprudence warrants a response. 

[164] In the Reference re Secession of Quebec, 

[1998] 2 S.C.R. 217 (“Secession Reference”), the 

Court identifi ed the unwritten constitutional princi-

ples of democracy, judicial independence, federalism, 

constitutionalism and the rule of law, and the protec-

tion of minorities. These principles are derived from 

the preamble to the Constitution Act, 1867, which de-

scribes our Constitution as “a Constitution similar in 

Principle to that of the United Kingdom” (Secession 
Reference, at paras. 44-49; see also P. C. Oliver, 

“‘A Constitution Similar in Principle to That of the 

United Kingdom’: The Preamble, Constitutional 

Principles, and a Sustainable Jurisprudence” (2019), 

65 McGill L.J. 207). 

[165] The precedential Constitution of the United 

Kingdom is not a written document, but is comprised 

of unwritten norms, Acts of Parliament, Crown pre-

rogative, conventions, custom of Parliament, and 

judicial decisions, among other sources (Oliver, 

at p. 216; M. Rowe and N. Déplanche, “Canada’s 

Unwritten Constitutional Order: Conventions and 

Structural Analysis” (2020), 98 Can. Bar Rev. 430, 

at p. 438). Our Constitution, as a result, “embraces 

unwritte[n] as well as written rules” (Reference re 
Remuneration of Judges of the Provincial Court of 

été apportées au milieu d’élections en cours. Il n’y 

avait aucun indice de l’existence de quelque urgence 

ou besoin impérieux et immédiat sur le plan des 

principes.

[162] En l’absence de toute preuve ou explica-

tion justifi ant le moment de l’adoption de la Loi, 
il n’existe aucun objectif urgent et réel permettant 

d’expliquer cette atteinte, et sa justifi cation ne peut 

donc pas se démontrer dans le cadre d’une société 

libre et démocratique. La Loi constitue, par consé-

quent, une violation non justifi ée de l’al. 2b).

[163] Bien que cela décide du pourvoi sur le fond, 

les observations des  juges majoritaires qui ont pour 

effet de circonscrire le champ d’application et la 

force des principes constitutionnels non écrits d’une 

manière qui atténue la portée de la jurisprudence 

contraignante de la Cour appellent une réponse.

[164] Dans le Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 (« Renvoi relatif à 
la sécession »), la Cour a fait état des principes 

constitutionnels non écrits suivants  : démocratie, 

indépendance de la magistrature, fédéralisme, consti-

tutionnalisme et primauté du droit, ainsi que pro-

tection des minorités. Ces principes découlent du 

préambule de la Loi constitutionnelle de 1867, lequel 

décrit notre Constitution comme étant « une consti-

tution reposant sur les mêmes principes que  celle 

du Royaume- Uni » (Renvoi relatif à la sécession, 

par. 44-49; voir aussi P. C. Oliver, « “A Constitution 

Similar in Principle to That of the United Kingdom” : 

The Preamble, Constitutional Principles, and a 

Sustainable Jurisprudence » (2019), 65 R.D. McGill 
207).

[165] La Constitution du Royaume- Uni, qui a va-

leur précédentielle par rapport à la nôtre, n’est pas un 

document écrit, mais elle est composée,  entre autres 

sources, de  normes non écrites, de lois du Parlement, 

de prérogatives royales, de conventions, de coutumes 

du Parlement, et de décisions judiciaires (Oliver, 

p.  216; M. Rowe et N. Déplanche, « Canada’s 

Unwritten Constitutional Order : Conventions and 

Structural Analysis » (2020), 98 R. du B. can. 430, 

p. 438). Par conséquent, notre Constitution « com-

prend des  règles non écrites — et écrites » (Renvoi 
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Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3 (“Provincial 
Judges Reference”), at para. 92, per Lamer C.J.). 

[166] It is notable that many Parliamentary sys-

tems, notwithstanding their different constitutional 

arrangements, have also recognized that unwritten 

constitutional principles have full legal force and 

can serve as substantive limitations on all branches 

of government.4 

[167] Unwritten constitutional principles have 

been held to be the “lifeblood” of our Constitution 

(Secession Reference, at para. 51) and the “vital 

unstated assumptions upon which the text is based” 

(para. 49). They are so foundational that including 

them in the written text “might have appeared redun-

dant, even silly, to the framers” (para. 62).

[168] Unwritten constitutional principles are 

not, as the majority suggests, merely “context” or 

4 See also other jurisdictions in which unwritten constitutional 

principles have been accorded full legal force in the sense of being 

employed to invalidate legislative or executive action: United 
Kingdom (R. (on the application of Miller) v. Prime Minister, 

[2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373 (parliamentary sovereignty 

and accountability); R. (on the application of Jackson) v. Attorney 
General, [2005] UKHL 56, [2006] 1 A.C. 262, at para. 102, per 

Lord Steyn (judicial independence); R. (Privacy International) v. 
Investigatory Powers Tribunal, [2019] UKSC 22, [2020] A.C. 491, 

at paras. 100 and 144, per Lord Carnwath (judicial independence 

and rule of law); AXA General Insurance Ltd. v. HM Advocate, 

[2011] UKSC 46, [2012] 1 A.C. 868, at para. 51, per Lord Hope 

(judicial independence and rule of law)); Australia (Brandy v. 
Human Rights and Equal Opportunity Commission (1995), 183 

C.L.R. 245 (H.C.) (judicial independence); Kable v. Director 
of Public Prosecutions (NSW) (1996), 189 C.L.R. 51 (H.C.) 

(federalism); Re Residential Tenancies Tribunal (NSW); Ex parte 
Defence Housing Authority (1997), 190 C.L.R. 410 (H.C.) (fed-

eralism); Lange v. Australian Broadcasting Corporation (1997), 

189 C.L.R. 520 (H.C.) (freedom of political communication); 

Roach v. Electoral Commissioner, [2007] HCA 43, 233 C.L.R. 

162 (the right to vote)); South Africa (South African Association 
of Personal Injury Lawyers v. Heath, [2000] ZACC 22, 2001 (1) 

S.A. 883 (separation of powers); Fedsure Life Assurance Ltd. v. 
Greater Johannesburg Transitional Metropolitan Council, [1998] 

ZACC 17, 1999 (1) S.A. 374, at para. 58 (legality)); Germany 

(Elfes Case, BVerfG, 1 BvR 253/56, Decision of January 16, 1957 

(rule of law and social welfare state)); and India (Kesavananda 
v. State of Kerala, A.I.R. 1973 S.C. 1461, at pp. 1899-1900 (sec-

ularism, democracy and individual freedom)). 

relatif à la rémunération des  juges de la Cour provin-
ciale de l’Île-du- Prince- Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3 

(« Renvoi relatif aux  juges de la Cour provinciale »), 

par. 92, le  juge en chef Lamer).

[166] Il convient de souligner que de nombreux 

systèmes parlementaires, malgré leurs arrangements 

constitutionnels différents, ont aussi reconnu que les 

principes constitutionnels non écrits ont plein effet 

juridique et  peuvent servir de limites substantielles 

à l’égard de toutes les branches de gouvernement4.

[167] Selon la jurisprudence, les principes consti-

tutionnels non écrits sont « la force vitale » de notre 

Constitution (Renvoi relatif à la sécession, par. 51) 

et « nourrissent le texte de la Constitution [dont] ils 

[. . .] sont les prémisses inexprimées » (par. 49). Ils 

sont si fondamentaux que le fait de les inclure dans 

le texte écrit « aurait sans doute paru inutile, voire 

même saugrenu, aux rédacteurs » (par. 62).

[168] Les principes constitutionnels non écrits ne 

sont pas, contrairement à ce que suggèrent les  juges 

4 Voir aussi d’autres pays dans lesquels les principes constitution-

nels non écrits se sont vu accorder un plein effet juridique, en ce 

sens qu’ils ont été utilisés pour invalider des actes des pouvoirs 

législatif ou exécutif : Royaume- Uni (R. (on the application of 
Miller) c. Prime Minister, [2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373 (sou-

veraineté parlementaire et responsabilité); R. (on the application 
of Jackson) c. Attorney General, [2005] UKHL 56, [2006] 1 A.C. 

262, par. 102, le lord Steyn (indépendance de la magistrature); R. 
(Privacy International) c. Investigatory Powers Tribunal, [2019] 

UKSC 22, [2020] A.C. 491, par. 100 et 144, le lord Carnwath 

(indépendance de la magistrature et primauté du droit); AXA 
General Insurance Ltd. c. HM Advocate, [2011] UKSC 46, [2012] 

1 A.C. 868, par. 51, le lord Hope (indépendance de la magistrature 

et primauté du droit)); Australie (Brandy c. Human Rights and 
Equal Opportunity Commission (1995), 183 C.L.R. 245 (H.C.) 

(indépendance de la magistrature); Kable c. Director of Public 
Prosecutions (NSW) (1996), 189 C.L.R. 51 (H.C.) (fédéralisme); 

Re Residential Tenancies Tribunal (NSW); Ex parte Defence 
Housing Authority (1997), 190 C.L.R. 410 (H.C.) (fédéralisme); 

Lange c. Australian Broadcasting Corporation (1997), 189 

C.L.R. 520 (H.C.) (liberté de communication politique); Roach c. 
Electoral Commissioner, [2007] HCA 43, 233 C.L.R. 162 (le droit 

de vote)); Afrique du Sud (South African Association of Personal 
Injury Lawyers c. Heath, [2000] ZACC 22, 2001 (1) S.A. 883 

(séparation des pouvoirs); Fedsure Life Assurance Ltd. c. Greater 
Johannesburg Transitional Metropolitan Council, [1998] ZACC 

17, 1999 (1) S.A. 374, par. 58 (légalité)); Allemagne (Elfes Case, 

BVerfG, 1 BvR 253/56, décision du 16 janvier 1957 (primauté 

du droit et État providence)); et Inde (Kesavananda c. State of 
Kerala, A.I.R. 1973 S.C. 1461, p. 1899-1900 (laïcité, démocratie 

et liberté individuelle)).
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“backdrop” to the text. On the contrary, unwritten 

principles are our Constitution’s most basic nor-

mative commitments from which specifi c textual 

provisions derive. The specifi c written provisions 

are “elaborations of the underlying, unwritten, 

and organizing principles found in the preamble 

to the Constitution Act, 1867” (Provincial Judges 
Reference, at para. 107; see also Switzman, at p. 306, 

per Rand J.). Constitutional text emanates from un-

derlying principles, but it will not always be exhaus-

tive of those principles. In other words, the text is 

not exhaustive of our Constitution (New Brunswick 
Broadcasting Co. v. Nova Scotia (Speaker of the 
House of Assembly), [1993] 1 S.C.R. 319, at p. 378, 

per McLachlin J.).

[169] Apart from written provisions of the Consti-

tu tion, principles deriving from the Constitution’s 

basic structure may constrain government action. 

Those principles exist independently of and, as 

in the case of implied fundamental rights before 

the promulgation of the Charter, prior to the en-

actment of express constitutional provisions (see 

e.g. Reference re Alberta Statutes, per Duff C.J.; 

Switzman, at pp. 327-28, per Abbott J.; OPSEU v. 
Ontario (Attorney General), [1987] 2 S.C.R. 2, at 

p. 57, per Beetz J.). As Beetz J. wrote for the ma-

jority in OPSEU, at p. 57, “quite apart from Charter 

considerations, the legislative bodies in this country 

must conform to these basic structural imperatives 

and can in no way override them”:

There is no doubt in my mind that the basic structure 

of our Constitution, as established by the Constitution Act, 
1867, contemplates the existence of certain political insti-

tutions, including freely elected legislative bodies at the 

federal and provincial levels. In the words of Duff C.J. in 

Reference re Alberta Statutes, at p. 133, “such institutions 

derive their effi cacy from the free public discussion of af-

fairs . . . .” and, in those of Abbott J. in Switzman v. Elbling, 

at p. 328, neither a provincial legislature nor Parliament 

itself can “abrogate this right of discussion and debate”. 

Speaking more generally, I hold that neither Parliament 

majoritaires, simplement le « contexte » ou la « toile 

de fond » du texte. Au contraire, les principes non 

écrits sont les engagements normatifs les plus fon-

damentaux de notre Constitution à partir desquels 

découlent des dispositions textuelles précises. Les 

dispositions écrites précises sont « l’expression des 

principes structurels sous- jacents non écrits, pré-

vus par le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 » (Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale, par. 107; voir aussi Switzman, p. 306, le  juge 

Rand). Le texte de la Constitution découle de prin-

cipes sous- jacents, mais il n’énonce pas toujours ces 

principes de manière exhaustive. Autrement dit, le 

texte n’exprime pas de manière exhaustive la teneur 

de notre Constitution (New Brunswick Broadcasting 
Co. c. Nouvelle- Écosse (Président de l’Assemblée 
législative), [1993] 1 R.C.S. 319, p. 378, la  juge 

McLachlin).

[169] Hormis les dispositions écrites de la Consti-

tu tion, les principes découlant de sa structure fonda-

mentale  peuvent limiter l’action gouvernementale. 

Ces principes existent indépendamment du texte de 

la Constitution et — comme dans le cas des droits 

fondamentaux implicites avant que la Charte soit 

adoptée — ils existaient avant l’édiction de dis-

positions constitutionnelles expresses (voir p. ex. 

Reference re Alberta Statutes, le  juge en chef Duff; 

Switzman, p. 327-328, le  juge Abbott; SEFPO c. 
Ontario (Procureur général), [1987] 2 R.C.S. 2, 

p. 57, le  juge Beetz). Comme le  juge Beetz l’a écrit 

pour le compte des  juges majoritaires dans l’arrêt 

SEFPO, p. 57, « indépendamment des considérations 

fondées sur la Charte, les corps législatifs dans notre 

pays doivent se conformer à ces impératifs structu-

rels fondamentaux et [. . .] ne doivent en aucun cas 

y passer outre » :

Dans mon esprit, il ne fait aucun doute que la struc-

ture fondamentale de notre Constitution établie par la Loi 
constitutionnelle de 1867 envisage l’existence de certaines 

institutions politiques dont des corps législatifs librement 

élus aux niveaux fédéral et provincial. Pour reprendre les 

termes du  juge en chef Duff dans Reference re Alberta 
Statutes, à la p. 133, [traduction] « l’effi cacité de ces 

institutions découle de la libre discussion publique des 

affaires .  .  . » et, selon le  juge Abbott dans Switzman v. 
Elbling, à la p. 328, ni une législature provinciale ni le 

Parlement lui- même ne  peuvent [traduction] « abroger 
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nor the provincial legislatures may enact legislation the 

effect of which would be to substantially interfere with 

the operation of this basic constitutional structure. [p. 57]

[170] This leads inescapably to the conclusion — 

supported by this Court’s jurisprudence until today — 

that unwritten principles may be used to invalidate 

legislation if a case arises where legislation elides the 

reach of any express constitutional provision but is 

fundamentally at odds with our Constitution’s “inter-

nal architecture” or “basic constitutional structure” 

(Secession Reference, at para. 50; OPSEU, at p. 57). 

This would undoubtedly be a rare case. But with 

respect, the majority’s decision to foreclose the pos-

sibility that unwritten principles be used to invalidate 

legislation in all circumstances, when the issue on 

appeal does not require them to make such a sweep-

ing statement, is imprudent. It not only contradicts 

our jurisprudence, it is fundamentally inconsistent 

with the case law confi rming that unwritten consti-

tutional principles can be used to review legislation 

for constitutional compliance. Reviewing legislation 

for constitutional compliance means upholding, re-

vising or rejecting it. Otherwise, there is no point to 

reviewing it. 

[171] In the Secession Reference, a unanimous 

Court confi rmed that “[u]nderlying constitutional 

principles may in certain circumstances give rise to 

substantive legal obligations (have ‘full legal force’, 

as we described it in the Patriation Reference, su-
pra, at p. 845), which constitute substantive limi-

tations upon government action” (para. 54, quoting 

Reference re Resolution to Amend the Constitution, 

[1981] 1 S.C.R. 753 (“Patriation Reference”); see 

also Babcock v. Canada (Attorney General), [2002] 

3 S.C.R. 3, at para. 54, per McLachlin C.J.). That 

means they can be used to assess state action for con-

stitutional compliance, which in turn can lead to en-

dorsing, rejecting, limiting or expanding the acts of 

the executive or legislative branches of government. 

ce droit de discussion et de débat ». De manière plus gé-

nérale, je conclus que ni le Parlement ni les législatures 

provinciales ne  peuvent légiférer de façon à porter atteinte 

sensiblement au fonctionnement de cette structure consti-

tutionnelle fondamentale. [p. 57]

[170] Cela mène inéluctablement à la conclu-

sion — étayée par la jurisprudence de la Cour jusqu’à 

ce jour — que les principes non écrits  peuvent être 

utilisés pour invalider un texte de loi lorsque la 

loi échappe à la portée d’une disposition consti-

tutionnelle expresse, mais est fondamentalement 

incompatible avec l’« architecture interne » de la 

Constitution ou avec sa « structure constitution-

nelle fondamentale » (Renvoi relatif à la sécession, 

par. 50; SEFPO, p. 57). Il s’agirait indubitablement 

d’un cas rare. Cependant, soit dit en tout respect, la 

décision des  juges majoritaires de fermer la porte 

à la possibilité que des principes non écrits soient 

utilisés pour invalider un texte de loi, quelles que 

soient les circonstances, alors que la question soule-

vée dans le pourvoi ne requiert pas qu’ils fassent une 

déclaration aussi à l’emporte- pièce est imprudente. 

Cette approche est non seule ment contraire à notre 

jurisprudence, mais également fondamentalement 

incompatible avec la jurisprudence qui confi rme que 

les principes constitutionnels non écrits  peuvent être 

utilisés pour contrôler la constitutionnalité des lois. 

Ce contrôle signifi e qu’on maintient ces dernières, 

qu’on les révise ou qu’on les annule. Autrement, il 

est vain de les contrôler.

[171] Dans le Renvoi relatif à la sécession, la 

Cour a confi rmé à l’unanimité que « [d]es principes 

constitutionnels sous- jacents  peuvent, dans certaines 

circonstances, donner lieu à des obligations juri-

diques substantielles (ils ont “plein effet juridique” 

selon les termes du Renvoi relatif au rapatriement, 
précité, à la p. 845) qui posent des limites substan-

tielles à l’action gouvernementale » (par. 54, citant 

le Renvoi : Résolution pour modifi er la Constitution, 

[1981] 1 R.C.S. 753 (« Renvoi relatif au rapatrie-
ment »); voir aussi Babcock c. Canada (Procureur 
général), [2002] 3 R.C.S. 3, par. 54, la  juge en chef 

McLachlin). Cela signifi e qu’ils  peuvent être utili-

sés pour évaluer l’action de l’État afi n d’en vérifi er 

la conformité constitutionnelle, ce qui, à son tour, 
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Again, with respect, we have never, to date, limited 

their role in the manner the majority proposes. 

[172] The Court’s reference to Patriation Reference 

dispels any doubt as to what it meant when it said 

that these principles have “full legal force”. In 

the passage cited approvingly from the Patriation 
Reference, Martland and Ritchie JJ., dissenting in 

part, explained that unwritten constitutional prin-

ciples “have been accorded full legal force in the 

sense of being employed to strike down legisla-
tive enactments” (p. 845 (emphasis added)). While 

Martland and Ritchie JJ. dissented in the result in 

the Patriation Reference, they cited judgments in 

support of the principle of federalism that remain 

good law and were viewed as necessary to “preserv-

ing the integrity of the federal structure” (p. 821), 

notably Attorney- General for Canada v. Attorney- 
General for Ontario, [1937] A.C. 326 (P.C.), and 

Attorney General of Nova Scotia v. Attorney General 
of Canada, [1951] S.C.R. 31 (see also Secession 
Reference, at para. 81, citing Reference re Authority 
of Parliament in relation to the Upper House, [1980] 

1 S.C.R. 54, at p. 71). In other words, structural doc-

trine helps identify what the unwritten principles are, 

it does not limit their role. 

[173] This Court expressly endorsed the unwritten 

principles of democracy as the “baseline against 

which the framers of our Constitution, and subse-

quently, our elected representatives under it, have 

always operated” (Secession Reference, at para. 62); 

the rule of law as “a fundamental postulate of our con-

stitutional structure” (Roncarelli v. Duplessis, [1959] 

S.C.R. 121, at p. 142, per Rand J.), “the very founda-

tion of the Charter” (B.C.G.E.U. v. British Columbia 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 214, at p. 229, 

per Dickson C.J.), and the source of judicial authority 

to override legislative intent “where giving effect to 

that intent is precluded by the rule of law” (Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 

[2019] 4 S.C.R. 653, at para. 23); federalism as “a 

peut mener à maintenir, rejeter, limiter ou élargir les 

actions des branches exécutive ou législative du gou-

vernement. Encore une fois, soit dit en tout respect, 

la Cour n’a jamais, à ce jour, limité son rôle de la 

manière proposée par les  juges majoritaires.

[172] La mention que fait la Cour du Renvoi relatif 
au rapatriement permet de dissiper tout doute quant 

à ce qu’elle voulait dire lorsqu’elle a déclaré que 

ces principes ont « plein effet juridique ». Dans le 

passage du Renvoi relatif au rapatriement cité avec 

approbation, les  juges Martland et Ritchie, dissidents 

en partie, ont expliqué que les principes constitution-

nels non écrits se sont vu « accord[er] un plein effet 

juridique, c’est-à-dire qu’on les a utilisés pour faire 
annuler des textes de loi » (p. 845 (italique ajouté)). 

Bien que les  juges Martland et Ritchie aient été dis-

sidents quant au résultat dans le Renvoi relatif au 
rapatriement, ils ont fait état, à l’appui du principe 

du fédéralisme, d’arrêts qui demeurent juridique-

ment valables et qui ont été jugés nécessaires afi n 

de « préserver l’intégrité de la structure fédérale » 

(p. 821), notamment les arrêts Attorney- General for 
Canada c. Attorney- General for Ontario, [1937] 

A.C. 326 (C.P.), et Attorney General of Nova Scotia 
c. Attorney General of Canada, [1951] R.C.S. 31 

(voir aussi le Renvoi relatif à la sécession, par. 81, 

citant le Renvoi : Compétence du Parlement rela-
tivement à la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, 

p. 71). En d’autres termes, l’analyse structurale aide 

à cerner ce que sont les principes non écrits, elle ne 

limite pas leur rôle.

[173] La Cour a expressément reconnu les prin-

cipes non écrits de la démocratie comme constituant 

« l’assise que les rédacteurs de notre Constitution et, 

après eux, nos représentants élus en vertu de  celle-ci 

ont toujours prise comme allant de soi » (Renvoi 
relatif à la sécession, par. 62); de la primauté du 

droit comme étant [traduction] « un des postulats 

fondamentaux de notre structure constitutionnelle » 

(Roncarelli c. Duplessis, [1959] R.C.S. 121, p. 142, 

le  juge Rand), « le fondement même de la Charte » 

(B.C.G.E.U. c. Colombie- Britannique (Procureur 
général), [1988] 2 R.C.S. 214, p. 229, le  juge en chef 

Dickson), et la source du pouvoir des tribunaux ju-

diciaires de faire obstacle à l’intention du législateur 

« dans les cas où la primauté du droit empêche de 
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foundational principle of the Canadian Constitution” 

(References re Greenhouse Gas Pollution Pricing 
Act, [2021] 1 S.C.R. 175, at para. 3, per Wagner 

C.J.); and judicial independence as a “constitutional 

imperative” in light of “the central place that courts 

hold within the Canadian system of government” 

(Provincial Judges Reference, at para. 108). And 

of course, the unwritten constitutional principle of 

the honour of the Crown has been affi rmed by this 

Court and accorded full legal force (Beckman v. Little 
Salmon/Carmacks First Nation, [2010] 3 S.C.R. 103, 

at para. 42, per Binnie J.; Haida Nation v. British 
Columbia (Minister of Forests), [2004] 3 S.C.R. 511, 

at para. 16, per McLachlin C.J.).

[174] In the Provincial Judges Reference, this 

Court relied, in part, on the unwritten constitutional 

principle of judicial independence to strike down 

legislative provisions in various provincial statutes. 

The issue was whether the principle of judicial in-

dependence restricts the manner and extent to which 

provincial legislatures can reduce the salaries of 

provincial court judges. While the principle of judi-

cial independence fi nds expression in s. 11(d) of the 

Charter, which guarantees the right of an accused 

to an independent tribunal, and ss. 96 to 100 of the 

Constitution Act, 1867, which govern superior courts 

in the province, the unwritten principle of judicial 

independence was used to fi ll a gap in the written 

text to cover provincial courts in circumstances not 

covered by the express provisions. Writing for the 

majority, Lamer C.J. held that 

[j]udicial independence is an unwritten norm, recognized 

and affi rmed by the preamble to the Constitution Act, 
1867. In fact, it is in that preamble, which serves as the 

grand entrance hall to the castle of the Constitution, that 

donner effet à cette intention » (Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, [2019] 

4 R.C.S. 653, par. 23); du fédéralisme comme « un 

principe fondateur de la Constitution canadienne » 

(Renvois relatifs à la Loi sur la tarifi cation de la 
pollution causée par les gaz à effet de serre, [2021] 1 

R.C.S. 175, par. 3, le  juge en chef Wagner); et de l’in-

dépendance de la magistrature comme un « impératif 

constitutionnel » à la lumière de « la place centrale 

qu’occupent les tribunaux dans le système de gou-

vernement au Canada » (Renvoi relatif aux  juges de 
la Cour provinciale, par. 108). De plus, bien entendu, 

le principe constitutionnel non écrit de l’honneur de 

la Couronne a été reconnu par notre Cour et s’est 

vu accorder un plein effet juridique (Beckman c. 
Première nation de Little Salmon/Carmacks, [2010] 

3 R.C.S. 103, par. 42, le  juge Binnie; Nation haïda c. 
Colombie- Britannique (Ministre des Forêts), [2004] 

3 R.C.S. 511, par. 16, la  juge en chef McLachlin).

[174] Dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, la Cour s’est fondée en partie sur le 

principe constitutionnel non écrit de l’indépendance 

de la magistrature pour invalider des dispositions lé-

gislatives contenues dans diverses lois provinciales. 

La question était  celle de savoir si le principe de 

l’indépendance de la magistrature limite la manière 

dont les législatures provinciales  peuvent réduire 

les traitements des  juges des cours provinciales et 

dans quelle me sure elles  peuvent le faire. Certes, 

le principe de l’indépendance de la magistrature 

est évoqué à l’al. 11d) de la Charte — lequel ga-

rantit à tout inculpé le droit d’être jugé par un tri-

bunal indépendant — et aux art. 96 à 100 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 — qui régissent les cours 

supérieures dans les provinces —, mais le principe 

non écrit de l’indépendance de la magistrature a été 

utilisé pour combler une lacune dans le texte écrit, 

et ainsi s’appliquer aux cours provinciales dans des 

circonstances non envisagées par les dispositions ex-

presses. Rédigeant les motifs des  juges majoritaires, 

le  juge en chef Lamer s’est exprimé ainsi :

L’indépendance de la magistrature est une  norme non 

écrite, reconnue et confi rmée par le préambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867. En fait, c’est dans le préambule, 

qui constitue le portail de l’édifi ce constitutionnel, que se 
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the true source of our commitment to this foundational 

principle is located. [para. 109]

[175] In Reference re Manitoba Language Rights, 

[1985] 1 S.C.R. 721, this Court invoked the unwrit-

ten principle of the rule of law to create a novel 

constitutional remedy — the suspended declaration 

of constitutional invalidity. The Court developed 

this remedy notwithstanding that the text of s. 52(1) 

of the Constitution Act, 1982 states that unconstitu-

tional laws are “of no force or effect” suggesting, 

when interpreted technically and in isolation from 

underlying constitutional principles, that declara-

tions of invalidity can only be given immediate ef-

fect. As Karakatsanis J. wrote for the majority in 

Ontario (Attorney General) v. G, 38, [2020] 3 S.C.R. 

633, although s. 52(1) “does not explicitly provide 

the authority to suspend a declaration, in adjudicat-

ing constitutional issues, courts ‘may have regard to 

unwritten postulates which form the very foundation 

of the Constitution of Canada’” (para. 120, quoting 

Manitoba Language Rights, at p. 752).

[176] Beyond the Reference context, in MacMillan 
Bloedel Ltd. v. Simpson, [1995] 4 S.C.R. 725, this 

Court used the rule of law principle to read down 

s. 47(2) of the Young Offenders Act, R.S.C. 1985, 

c. Y-1, which granted youth courts exclusive jurisdic-

tion over contempt of court by a young person, so as 

not to oust the jurisdiction of superior courts. Writing 

for the majority, Lamer C.J. held that Parliament 

cannot remove the contempt power from a superior 

court without infringing “the principle of the rule of 

law recognized both in the preamble and in all our 

conventions of governance” (para. 41). 

[177] And in Trial Lawyers Association of British 
Columbia v. British Columbia (Attorney General), 
[2014] 3 S.C.R. 31, this Court struck down a reg-

ulation imposing hearing fees that were found to 

deny people access to the courts based in part on the 

trouve la véritable source de notre engagement envers ce 

principe fondamental. [par. 109]

[175] Dans le Renvoi relatif aux droits linguis-
tiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721, la Cour 

a invoqué le principe non écrit de la primauté du 

droit pour créer une réparation constitutionnelle iné-

dite — la suspension de la déclaration d’invalidité 

constitutionnelle. La Cour a conçu cette réparation 

même si le texte du par. 52(1) de la Loi constitution-
nelle de 1982 précise que les lois inconstitutionnelles 

sont «  inopérantes », ce qui tend à indiquer que, 

lorsqu’elles sont interprétées techniquement et iso-

lément des principes constitutionnels sous- jacents, 

les déclarations d’invalidité ne  peuvent avoir qu’un 

effet immédiat. Comme la  juge Karakatsanis l’a écrit 

au nom des  juges majoritaires dans l’arrêt Ontario 
(Procureur général) c. G, [2020] 3 R.C.S. 633, bien 

que le par. 52(1) « ne confère pas explicitement 

le pouvoir de suspendre l’effet d’une déclaration, 

dans les décisions constitutionnelles, les tribunaux 

“peu[vent] tenir compte des postulats non écrits qui 

constituent le fondement même de la Constitution 

du Canada” » (par. 120, citant le Renvoi relatif aux 
droits linguistiques au Manitoba, p. 752).

[176] Au- delà du contexte des renvois, dans l’arrêt 

MacMillan Bloedel Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 

725, la Cour a eu recours au principe de la primauté 

du droit pour donner une interprétation atténuée du 

par. 47(2) de la Loi sur les jeunes contrevenants, 

L.R.C. 1985, c. Y-1 — qui attribuait aux tribunaux 

pour adolescents la compétence exclusive en ma-

tière d’outrage au tribunal commis par un adoles-

cent —, de manière à ne pas écarter la compétence 

des cours supérieures. S’exprimant au nom des  juges 

majoritaires, le  juge en chef Lamer a conclu que le 

Parlement ne peut pas retirer aux cours supérieures 

le pouvoir en matière d’outrage sans contrevenir « au 

principe de la primauté du droit reconnu à la fois 

dans le préambule et dans toutes nos conventions de 

gestion publique » (par. 41).

[177] Et, dans l’arrêt Trial Lawyers Association 
of British Columbia c. Colombie- Britannique 
(Procureur général), [2014] 3 R.C.S. 31, se fondant 

en partie sur le principe constitutionnel non écrit 

de la primauté du droit et, de manière connexe, sur 
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unwritten constitutional principle of the rule of law, 

and relatedly, access to justice. 

[178] The majority’s emphasis on the “primordial 

signifi cance” of constitutional text is utterly incon-

sistent with this Court’s repeated declarations that 

unwritten constitutional principles are the founda-

tional organizing principles of our Constitution and 

have full legal force. Being unwritten means there is 

no text. They serve to give effect to the structure of 

our Constitution and “function as independent bases 

upon which to attack the validity of legislation . . . 

since they have the same legal status as the text” (R. 

Elliot, “References, Structural Argumentation and 

the Organizing Principles of Canada’s Constitution” 

(2001), 80 Can. Bar Rev. 67, at p. 95; see also H.-R. 

Zhou, “Legal Principles, Constitutional Principles, 

and Judicial Review” (2019), 67 Am. J. Comp. L. 
889, at p. 924). By defi nition, an emphasis on the 

words of the Constitution demotes unwritten princi-

ples to a diluted role. “Full legal force” means full 

legal force, independent of the written text. 

[179] Unwritten constitutional principles do not 

only “give meaning and effect to constitutional text” 

and inform “the language chosen to articulate the 

specifi c right or freedom”, they also assist in devel-

oping an evolutionary understanding of the rights and 

freedoms guaranteed in our Constitution, which this 

Court has long described as “a living tree capable 

of growth and expansion” (Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145, at p. 156, quoting Edwards 
v. Attorney- General for Canada, [1930] A.C. 124 

(P.C.), at p. 136). Unwritten constitutional principles 

are a key part of what makes the tree grow (Secession 
Reference, at para. 52; Provincial Judges Reference, 

at para. 106). This Court has never held that the in-

terpretive role of unwritten constitutional principles 

is narrowly constrained by textualism. 

 celui de l’accès à la justice, la Cour a invalidé un 

règlement imposant des frais d’audience qui, selon 

elle, avaient pour effet de nier à certaines per sonnes 

l’accès aux tribunaux. 

[178] L’accent que mettent les  juges majoritaires 

sur l’«  importance primordiale » du texte de la 

Constitution est carrément incompatible avec les 

déclarations répétées de la Cour selon lesquelles les 

principes constitutionnels non écrits sont les principes 

fondamentaux structurants de notre Constitution 

et ont plein effet juridique. « Non écrits » signi-

fi e qu’il n’y a pas de texte. Ces principes servent 

à donner effet à la structure de notre Constitution, 

et [traduction] « fonctionnent comme des piliers 

indépendants sur lesquels la validité du texte de loi 

peut être contestée [. . .] puisqu’ils ont le même sta-

tut juridique que le texte » (R. Elliot, « References, 

Structural Argumentation and the Organizing Prin-

ci ples of Canada’s Constitution » (2001), 80 R. du 
B. can. 67, p. 95; voir aussi H.-R. Zhou, « Legal 

Principles, Constitutional Principles, and Judicial 

Review » (2019), 67 Am. J. Comp. L. 889, p. 924). 

Par défi nition, le fait de mettre l’accent sur le libellé 

de la Constitution dilue le rôle joué par les principes 

non écrits. L’expression « plein effet juridique » 

signifi e qu’ils ont un plein effet juridique, indépen-

damment du texte écrit.

[179] Non seule ment les principes constitutionnels 

non écrits « donnent sens et effet au texte constitu-

tionnel », mais en plus ils éclairent la signifi cation 

des « termes choisis pour énoncer le droit ou la li-

berté » en  cause, ils contribuent aussi à une compré-

hension évolutive des droits et des libertés garantis 

dans notre Constitution, ce que la Cour a décrit de-

puis longtemps comme [traduction] « un arbre 

susceptible de croître et de se développer » (Hunter 
c. Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, p. 156, citant 

Edwards c. Attorney- General for Canada, [1930] 

A.C. 124 (C.P.), p. 136). Les principes constitution-

nels non écrits sont une partie primordiale de ce qui 

fait croître cet arbre (Renvoi relatif à la sécession, 

par. 52; Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale, par. 106). La Cour n’a jamais jugé que le rôle 

interprétatif des principes constitutionnels non écrits 

est étroitement limité par le textualisme.
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[180] Unwritten constitutional principles are, addi-

tionally, substantive legal rules in their own right. As 

Lamer C.J. wrote in the Provincial Judges Reference: 

[The preamble] recognizes and affi rms the basic principles 

which are the very source of the substantive provisions of 

the Constitution Act, 1867. As I have said above, those 

provisions merely elaborate those organizing principles 

in the institutional apparatus they create or contemplate. 

As such, the preamble is not only a key to construing the 
express provisions of the Constitution Act, 1867, but also 
invites the use of those organizing principles to fi ll out 
gaps in the express terms of the constitutional scheme. 

It is the means by which the underlying logic of the Act 

can be given the force of law. [Emphasis added; para. 95.]

[181] Professor Mark D. Walters effectively ex-

plained why the role of unwritten constitutional prin-

ciples has not been limited as the majority suggests:

 

The relationship between unwritten and written con-

stitutional law in Canada may be conceived in different 

ways. At one point, Chief Justice Antonio Lamer observed 

that the role of unwritten principles is “to fi ll out gaps in 

the express terms of the constitutional scheme.” This state-

ment might suggest that judges are just reading between 

the lines in order to make the text complete. Or, to use 

another metaphor, judges are constructing bridges over the 

waters that separate islands of constitutional text, creating 

a unifi ed and useable surface. 

But the gap- fi lling and bridge metaphors do not cap-
ture fully the theory of unwritten constitutionalism as it 
has developed in the Canadian cases. . . . We must alter 

the bridge metaphor accordingly: The textual islands are 

merely the exposed parts of a vast seabed visible beneath 

the surrounding waters, and the bridges constructed by 

judges between these islands are actually causeways 

moulded from natural materials brought to the surface 

from this single underlying foundation. The constitutional 
text is not just supplemented by unwritten principles; it 
rests upon them. [Emphasis added; footnote omitted.]

(“Written Constitutions and Unwritten Consti tu-

tional ism”, in G. Huscroft, ed., Expounding the 

[180] Les principes constitutionnels non écrits sont 

en outre eux- mêmes des  règles de droit substantiel. 

Comme le  juge en chef Lamer l’a écrit dans le Renvoi 
relatif aux  juges de la Cour provinciale :

[Le préambule] reconnaît et confi rme les principes fonda-

mentaux qui sont à la source même des dispositions subs-

tantielles de la Loi constitutionnelle de 1867. Comme je l’ai 

dit précédemment, ces dispositions ne font qu’établir ces 

principes structurels dans l’appareil institutionnel qu’elles 

créent ou envisagent. En tant que tel, le préambule est non 
seule ment une clef permettant d’interpréter les disposi-
tions expresses de la Loi constitutionnelle de 1867, mais 
également une invitation à utiliser ces principes structurels 
pour combler les lacunes des termes exprès du texte consti-
tutionnel. Il est le moyen qui permet de donner force de loi 
à la logique qui sous- tend la Loi. [Italique ajouté; par. 95.]

[181] Le professeur Mark D. Walters a expliqué 

effi cacement pourquoi le rôle des principes consti-

tutionnels non écrits n’a pas été restreint, contrai-

rement à ce que prétendent les  juges majoritaires :

[traduction] Le lien  entre le droit constitutionnel 

non écrit et écrit au Canada peut être conçu de différentes 

manières. Le  juge en chef Antonio Lamer a à une occasion 

fait observer que les principes non écrits ont pour rôle de 

« combler les lacunes des termes exprès du texte constitu-

tionnel ». Cette déclaration pourrait donner à entendre que 

les  juges lisent simplement  entre les lignes afi n de rendre 

un texte complet. Ou, pour recourir à une autre métaphore, 

que les  juges construisent des ponts au- dessus des eaux 

qui séparent les îlots de textes constitutionnels, créant ainsi 

une surface unie et praticable.

Or, les métaphores sur les lacunes à combler et les 
ponts à construire ne permettent pas de saisir pleinement 
la théorie du constitutionnalisme non écrit telle qu’elle a 
été élaborée dans la jurisprudence canadienne. [. . .] Nous 

devons modifi er la métaphore des ponts en conséquence : 

les îlots textuels sont simplement les parties émergentes 

d’un vaste fonds marin visible en dessous des eaux qui les 

entourent, et les ponts construits par les  juges  entre ces 

îlots sont en fait le chemin tracé à partir de matériaux na-

turels remontés à la surface depuis cette unique fondation 

sous- jacente. Le texte constitutionnel n’est pas simplement 
complété par les principes non écrits; il repose sur eux. 

[Italique ajouté; note en bas de page omise.]

(« Written Constitutions and Unwritten Consti tu-

tional ism », dans G. Huscroft, dir., Expounding the 
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Constitution: Essays in Constitutional Theory (2008 

(reprinted 2010)), 245, at pp. 264-65)

[182] It is also diffi cult to understand the need for 

the majority’s conclusion that using unwritten con-

stitutional principles to strike down legislation would 

circumvent the legislative override power in s. 33 of 

the Charter. This question is not directly before us. 

[183] Finally, I see no merit to the majority’s ar-

gument that courts cannot declare legislation invalid 

on the basis of unwritten constitutional principles be-

cause s. 52(1) of the Constitution Act, 1982 only ap-

plies to written text. This argument extinguishes the 

entire jurisprudence establishing that unwritten prin-

ciples have full legal force. Section 52(1) provides 

that “any law that is inconsistent with the provisions 

of the Constitution is . . . of no force or effect”. The 

majority’s reading of s. 52(1), like much of the rest of 

its analysis, is a highly technical exegetical exercise 

designed to overturn our binding authority establish-

ing that unwritten constitutional principles are a full 

constitutional partner with the text, including for the 

purposes of s. 52 (New Brunswick Broadcasting Co., 
at pp. 375-78; Manitoba Language Rights, at p. 752; 

Ontario (Attorney General) v. G, at para. 120). 

[184] It is true that in British Columbia v. Imperial 
Tobacco Canada Ltd., [2005] 2 S.C.R. 473, the Court 

questioned whether the rule of law could be used to 

invalidate legislation based on its content, but this 

was based on the specifi c contours of one unwritten 

principle, not unwritten principles in general. The 

Court did not constrain the reach of judicial inde-

pendence, the other unwritten constitutional prin-

ciple raised in that case. As Major J. explained in 

describing the limits of the content of the rule of law: 

.  .  . it is diffi cult to conceive of how the rule of law 

could be used as a basis for invalidating legislation such 

Constitution : Essays in Constitutional Theory (2008 

(réimprimé 2010)), 245, p. 264-265)

[182] Il est également diffi cile de comprendre en 

quoi est nécessaire la conclusion des  juges majori-

taires portant que le recours aux principes consti-

tutionnels non écrits pour invalider un texte de loi 

aurait pour effet de contourner le pouvoir législatif 

de dérogation prévu à l’art. 33 de la Charte. La Cour 

n’est pas directement saisie de cette question.

[183] Enfi n, je ne trouve aucun bien- fondé à l’argu-

ment des  juges majoritaires selon lequel les tribunaux 

ne  peuvent pas déclarer une loi inopérante sur la base 

de principes constitutionnels non écrits du fait que le 

par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 s’ap-

plique uniquement au texte écrit. Un tel argument 

anéantit l’en semble de la jurisprudence établissant 

que les principes non écrits ont plein effet juridique. 

Aux termes du par. 52(1), « [la Constitution] rend 

inopérantes les dispositions incompatibles de toute 

autre  règle de droit ». L’interprétation que les  juges 

majoritaires font du par. 52(1), tout comme la ma-

jeure partie du reste de leur analyse, est un exercice 

exégétique hautement technique conçu pour renver-

ser nos précédents contraignants qui établissent que 

les principes constitutionnels non écrits sont des 

partenaires constitutionnels du texte à part entière, y 

compris pour les besoins de l’art. 52 (New Brunswick 
Broadcasting Co., p. 375-378; Renvoi relatif aux 
droits linguistiques au Manitoba, p. 752; Ontario 
(Procureur général) c. G, par. 120).

[184] Il est vrai que dans l’arrêt Colombie- 
Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 

[2005] 2 R.C.S. 473, la Cour a examiné la question 

de savoir si la primauté du droit pouvait être utili-

sée pour invalider un texte de loi en raison de son 

contenu, mais cette question concernait les contours 

précis d’un principe non écrit, et non pas les prin-

cipes non écrits en général. La Cour n’a pas limité la 

portée de l’indépendance de la magistrature, l’autre 

principe constitutionnel non écrit invoqué dans cette 

affaire. Comme le  juge Major l’a expliqué en décri-

vant les limites du contenu de la primauté du droit :

. . . il est diffi cile de concevoir que la primauté du droit 

puisse servir à invalider une loi comme  celle qui nous 
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as the Act based on its content. That is because none of 

the principles that the rule of law embraces speak directly 

to the terms of legislation. The fi rst principle requires 

that legislation be applied to all those, including gov-

ernment offi cials, to whom it, by its terms, applies. The 

second principle means that legislation must exist. And 

the third principle, which overlaps somewhat with the 

fi rst and second, requires that state offi cials’ actions be 

legally founded. See R. Elliot, “References, Structural 

Argumentation and the Organizing Principles of Canada’s 

Constitution” (2001), 80 Can. Bar Rev. 67, at pp. 114-15. 

[para. 59]

Never, however, has this Court, until now, foreclosed 

the possibility of all unwritten constitutional princi-

ples ever invalidating legislation. 

[185] The inevitable consequence of this Court’s 

decades- long recognition that unwritten constitu-

tional principles have “full legal force” and “con-

stitute substantive limitations” on all branches of 

government is that, in an appropriate case, they may 

well continue to serve, as they have done in the past, 

as the basis for declaring legislation unconstitutional 

(Secession Reference, at para. 54; see also Elliot, at 

p. 95; (A.) J. Johnson, “The Judges Reference and 

the Secession Reference at Twenty: Reassessing the 

Supreme Court of Canada’s Unfi nished Unwritten 

Constitutional Principles Project” (2019), 56 Alta. 
L. Rev. 1077, at p. 1082; P. Bobbitt, Constitutional 
Fate: Theory of the Constitution (1982)). There is 

no need, as a result, to constrain the role of unwrit-

ten constitutional principles and newly declare that 

their full legal force does not include the ability, in 

appropriate circumstances, to declare legislation to 

be constitutionally invalid. 

[186] I would allow the appeal and restore 

Belobaba J.’s declaration that the timing of the Act 
unjustifi ably infringed s. 2(b) of the Charter.

Appeal dismissed, Abella, Karakatsanis, 
Martin and Kasirer JJ. dissenting.

Solicitor for the appellant: City of Toronto, 
Toronto.

occupe en raison de son contenu. Cela tient au fait qu’au-

cun des principes qu’embrasse la primauté du droit ne 

vise directement les termes de la loi. Le premier principe 

requiert que les lois soient appliquées à tous ceux, incluant 

les représentants gouvernementaux, à qui, de par leur 

libellé, elles doivent s’appliquer. Le deuxième principe 

signifi e que les lois doivent exister. Quant au troisième 

principe, lequel chevauche dans une certaine me sure le 

premier et le deuxième, il exige que les me sures prises 

par les représentants de l’État s’appuient sur des lois. Voir 

R. Elliot, « References, Structural Argumentation and the 

Organizing Principles of Canada’s Constitution » (2001), 

80 R. du B. can. 67, p. 114-115. [par. 59]

Jamais toute fois, jusqu’à maintenant, la Cour  a-t-elle 

écarté la possibilité de recourir à tout principe consti-

tutionnel non écrit pour invalider une loi.

[185] La conséquence inéluctable de décennies de 

reconnaissance par la Cour que les principes consti-

tutionnels non écrits ont « plein effet juridique » 

et « posent des limites substantielles » à toutes les 

branches de gouvernement est que, dans les  causes 

adéquates, ils  peuvent bel et bien continuer à servir, 

comme ils l’ont fait dans le passé, de fondement 

permettant de déclarer un texte de loi inconstitution-

nel (Renvoi relatif à la sécession, par. 54; voir aussi 

Elliot, p. 95; (A.) J. Johnson, « The Judges Reference 

and the Secession Reference at Twenty : Reassessing 

the Supreme Court of Canada’s Unfi nished Unwritten 

Constitutional Principles Project » (2019), 56 Alta. L. 
Rev. 1077, p. 1082; P. Bobbitt, Constitutional Fate : 
Theory of the Constitution (1982)). Il n’est donc pas 

nécessaire de limiter le rôle des principes consti-

tutionnels non écrits et de déclarer, comme jamais 

auparavant, que leur plein effet juridique n’inclut 

pas l’aptitude, dans les circonstances appropriées, 

d’invalider un texte de loi inconstitutionnel.

[186] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de 

rétablir la déclaration du  juge Belobaba selon la-

quelle le moment de l’adoption de la Loi constitue 

une violation injustifi ée de l’al. 2b) de la Charte.

Pourvoi rejeté, les  juges Abella, Karakatsanis, 
Martin et Kasirer sont dissidents.

Procureur de l’appelante  : Cité de Toronto, 
Toronto.
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